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of the Children’s Lawyer, Defence for 
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Canadian Council of Muslim Women	
Interveners
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2022: April 12; 2022: December 2.

Present: Wagner C.J. and Moldaver, Karakatsanis, Côté, 
Brown, Rowe, Martin, Kasirer and Jamal JJ.

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO

Family law — Custody — International child abduc-
tion — Jurisdiction to make parenting order — Serious harm 
to child — Best interests of child — Return order — Parties 
residing in United Arab Emirates with their two children — 
Mother taking children on trip to Ontario with father’s 
consent but refusing to return — Father seeking order from 
Ontario court for children’s return — Mother requesting 
that Ontario court exercise jurisdiction to make parenting 
order on merits — Ontario court declining jurisdiction on 
basis that it was not satisfied that children would suffer 
serious harm if removed from Ontario and ordering that 
children be returned to United Arab Emirates — Whether 
Ontario court erred in declining jurisdiction and ordering 
children’s return — Children’s Law Reform Act, R.S.O. 
1990, c. C‑12, ss. 23, 40.

The father and the mother have two children, born in 
2016 and 2019. The father is a citizen of Pakistan and has 
lived in Dubai, in the United Arab Emirates (“UAE”), since 
2008. The mother, a citizen of Pakistan and of Canada, 

f. v. n.

F.  Appelante

c.

N.  Intimé

et

Procureur général de l’Ontario, 
Bureau de l’avocat des enfants, 
Defence for Children International-
Canada et Conseil canadien des 
femmes musulmanes	 Intervenants

Répertorié : F. c. N.

2022 CSC 51

No du greffe : 39875.

2022 : 12 avril; 2022 : 2 décembre.

Présents : Le juge en chef Wagner et les juges 
Moldaver, Karakatsanis, Côté, Brown, Rowe, Martin, 
Kasirer et Jamal.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE 
L’ONTARIO

Droit de la famille — Garde — Enlèvement interna-
tional d’enfants — Pouvoir de rendre une ordonnance 
parentale — Préjudice grave infligé à un enfant — Intérêt 
véritable de l’enfant — Ordonnance de retour — Parties 
résidant aux Émirats arabes unis avec leurs deux enfants — 
Mère emmenant les enfants en voyage en Ontario avec le 
consentement du père mais refusant de revenir — Père 
demandant au tribunal ontarien d’ordonner le retour des 
enfants — Mère demandant que le tribunal ontarien exerce 
sa compétence pour rendre une ordonnance parentale sur 
le fond — Tribunal ontarien déclinant compétence parce 
qu’il n’était pas convaincu que les enfants subiraient un 
préjudice grave s’ils étaient emmenés à l’extérieur de 
l’Ontario et ordonnant le retour des enfants aux Émirats 
arabes unis — Le tribunal ontarien a‑t‑il erré en déclinant 
compétence et en ordonnant le retour des enfants? — Loi 
portant réforme du droit de l’enfance, L.R.O. 1990, c. C‑12, 
art. 23, 40.

Le père et la mère ont deux enfants, nés en 2016 et en 
2019. Le père est un citoyen pakistanais, et il vit à Dubaï, 
aux Émirats arabes unis (« ÉAU »), depuis 2008. La mère, 
qui a la double citoyenneté pakistanaise et canadienne, a 
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moved with her family from Pakistan to Ontario in 2005, 
and then to Dubai in 2012 when she married the father. 
The mother does not have an independent residency status 
in Dubai and has been sponsored by the father throughout 
their marriage. She is the children’s primary caregiver.

In June 2020, the mother travelled to Ontario with the 
children, leaving Dubai with return air tickets, ostensibly 
for a trip to visit her family. The father agreed to that trip; 
however, a few weeks later, the mother informed the father 
that she intended to stay in Ontario with the children and 
not return to Dubai. The father initiated proceedings in 
Ontario, seeking an order under s. 40 of the Children’s 
Law Reform Act (“CLRA”) for the return of the children 
to Dubai. The mother, relying on s. 23 of the CLRA, said 
that the Ontario court should exercise its jurisdiction to 
decide custody and access as the children would suffer 
serious harm if they were returned to Dubai. She claimed 
that it was in the best interests of the children to remain in 
Ontario with her. The father replied that the Ontario court 
should not take up jurisdiction to make a parenting order 
and that it was in the best interests of the children that all 
issues of custody and access be decided in the UAE.

Prior to the hearing of the father’s application, he 
presented a settlement offer to the mother in which he 
undertook to ensure the mother’s independent residency 
in Dubai, in particular, by purchasing property for her in 
her name. He further undertook that the children would 
reside primarily with the mother and that major decisions 
regarding the children would be made jointly.

The Ontario court declined jurisdiction. The trial judge 
was not satisfied that the children would suffer serious harm 
if they were removed from Ontario. He declared that the 
mother had wrongfully retained the children in Ontario and 
concluded that it was in the best interests of the children 
to return to Dubai, with or without the mother. He offered 
all parties the opportunity to make further submissions on 
whether to include the father’s settlement proposal in his 
order but the mother did not avail herself of this opportunity.

A majority of the Court of Appeal confirmed the return 
order, but the dissenting judge was of the view that the 
trial judge had erred in his assessment of serious harm and 
that the Ontario court should have exercised jurisdiction.

quitté le Pakistan avec sa famille pour s’installer en Ontario 
en 2005, puis elle a déménagé à Dubaï en 2012 quand elle 
a épousé le père. La mère ne possède pas de statut indé‑
pendant de résidente à Dubaï, et elle a été parrainée par le 
père tout au long de leur mariage. Elle est la personne qui 
prend principalement soin des enfants.

En juin 2020, la mère s’est rendue en Ontario avec les 
enfants. Ils sont partis de Dubaï avec des billets d’avion 
aller‑retour, apparemment pour visiter sa famille. Le père a 
consenti à ce voyage; mais quelques semaines plus tard, la 
mère a informé le père qu’elle avait l’intention de rester en 
Ontario avec les enfants et de ne pas retourner à Dubaï. Le 
père a introduit des procédures en Ontario en vue d’obte‑
nir, en vertu de l’art. 40 de la Loi portant réforme du droit 
de l’enfance (« LRDE »), une ordonnance enjoignant le 
retour des enfants à Dubaï. S’appuyant sur l’art. 23 de la 
LRDE, la mère a affirmé que le tribunal ontarien devrait 
exercer sa compétence pour trancher la garde et les droits 
de visite, car les enfants subiraient un préjudice grave s’ils 
devaient retourner à Dubaï. Elle a prétendu qu’il était dans 
l’intérêt véritable des enfants qu’ils restent en Ontario avec 
elle. Le père a répliqué que le tribunal ontarien ne devrait 
pas se déclarer compétent pour rendre une ordonnance 
parentale, et qu’il était dans l’intérêt véritable des enfants 
que toutes les questions de garde et de droit de visite soient 
tranchées aux ÉAU.

Avant l’instruction de la demande du père, il a présenté 
à la mère une offre de règlement dans laquelle il s’enga‑
geait à veiller à ce que la mère ait son statut de résidente 
indépendante à Dubaï, plus précisément en lui achetant 
une propriété en son nom à elle. Il s’est également engagé 
à ce que les enfants résident principalement avec la mère 
et que les décisions importantes à leur sujet soient prises 
conjointement.

Le tribunal ontarien a décliné compétence. Le juge de 
première instance n’était pas convaincu que les enfants 
subiraient un préjudice grave s’ils étaient emmenés à l’ex‑
térieur de l’Ontario. Il a déclaré que la mère avait retenu 
illicitement les enfants en Ontario et conclu qu’il était dans 
l’intérêt véritable des enfants qu’ils reviennent à Dubaï, 
avec ou sans la mère. Il a offert à toutes les parties la pos‑
sibilité de formuler d’autres observations sur l’opportunité 
d’intégrer l’offre de règlement du père à son ordonnance, 
mais la mère ne s’est pas prévalue de cette possibilité.

La Cour d’appel a confirmé à la majorité l’ordonnance 
de retour, mais le juge dissident a estimé que le juge de 
première instance avait erré dans son évaluation du pré‑
judice grave et que le tribunal ontarien aurait dû exercer 
sa compétence.
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Held (Karakatsanis, Brown, Martin and Jamal JJ. dis‑
senting): The appeal should be dismissed.

Per Wagner C.J. and Moldaver, Côté, Rowe and Kasirer 
JJ.: The trial judge in the instant case committed no review‑
able error and his decision that the serious harm threshold 
was not met is entitled to deference. The custody dispute, 
which is undecided here, should be resolved by the courts in 
the UAE, where the children have their closest connection.

The CLRA seeks to discourage child abductions and the 
wrongful removal and retention of children to Ontario. The 
statute is based on the premise that, following an abduction, 
the child’s best interests are usually aligned with their 
prompt return to the jurisdiction of their habitual residence. 
Therefore, where a child who is wrongfully removed to 
or retained in Ontario habitually resides in a country that 
is not a party to the Convention on the Civil Aspects of 
International Child Abduction (“Hague Convention”), the 
CLRA provides that, but for exceptional circumstances, 
courts will refrain from exercising jurisdiction and leave the 
merits to the foreign jurisdiction with which the child has a 
closer connection. One exception is set forth in s. 23 of the 
CLRA: a court can exercise jurisdiction to make a parenting 
order where a child is physically present in Ontario and, 
on a balance of probabilities, the court is convinced that 
the child would suffer serious harm if removed from the 
province. At the preliminary stage of deciding jurisdiction, 
it is not the role of the judge to conduct a broad-based best 
interests inquiry, as they would on the merits of a custody 
application. A broad‑based best interests analysis under 
s. 23 would ultimately undermine the purpose of the serious 
harm exception, that is, to ensure decisions on the merits 
are made by the appropriate authority in accordance with 
the best interests of the child.

The onus to prove that the child would suffer serious 
harm upon return rests on the abducting parent. The burden 
is demanding and it is not enough to conclude that the return 
would have a negative impact on the child. It is also not 
enough to identify a serious risk of harm: the court must 
be satisfied, on a balance of probabilities, that the harm 
itself would be serious in nature. Serious harm inquiries 
are child‑centered and the analysis is highly individualized. 
The child’s age, and where relevant, their special needs 
and vulnerabilities, may mitigate or aggravate the risk of 

Arrêt (les juges Karakatsanis, Brown, Martin et Jamal 
sont dissidents) : Le pourvoi est rejeté.

Le juge en chef Wagner et les juges Moldaver, Côté, 
Rowe et Kasirer : Le juge de première instance en l’espèce 
n’a commis aucune erreur révisable, et il y a lieu de faire 
preuve de déférence à l’égard de sa conclusion suivant 
laquelle il n’a pas été satisfait au critère du préjudice 
grave. Le litige concernant la garde des enfants — qui 
n’est pas tranché en l’espèce — devrait être réglé par les 
tribunaux des ÉAU, l’État avec lequel les enfants ont les 
liens les plus étroits.

La LRDE vise à décourager l’enlèvement d’enfants ainsi 
que le déplacement et le non‑retour illicites d’enfants en 
Ontario. La loi repose sur la prémisse qu’en cas d’enlè‑
vement, l’intérêt véritable de l’enfant réside normalement 
dans son prompt retour dans le ressort où il a sa résidence 
habituelle. Par conséquent, lorsqu’un enfant emmené ou 
retenu illicitement en Ontario a sa résidence habituelle 
dans un pays qui n’est pas partie à la Convention sur les 
aspects civils de l’enlèvement international d’enfants 
(« Convention de La Haye »), la LRDE prévoit que, sauf 
dans des circonstances exceptionnelles, les tribunaux 
doivent s’abstenir d’exercer leur compétence et laisser les 
tribunaux de l’État étranger avec lequel l’enfant a les liens 
les plus étroits trancher le litige sur le fond. L’une de ces 
exceptions est énoncée à l’art. 23 de la LRDE : le tribunal 
peut exercer sa compétence pour rendre une ordonnance 
parentale si l’enfant est physiquement présent en Ontario 
et si le tribunal est convaincu, d’après la prépondérance 
des probabilités, que l’enfant subirait un préjudice grave 
s’il était emmené à l’extérieur de la province. À l’étape 
préliminaire de la détermination de la compétence, le juge 
n’a pas pour rôle de procéder à une analyse approfondie 
de l’intérêt véritable, comme il le ferait lorsqu’il statue sur 
le fond de la demande de garde. Une analyse approfondie 
de l’intérêt véritable au regard de l’art. 23 minerait en 
fin de compte l’objet de l’exception relative au préjudice 
grave, qui est de veiller à ce que les décisions sur le fond 
soient prises par les autorités compétentes conformément 
à l’intérêt véritable de l’enfant.

C’est au parent ayant enlevé l’enfant qu’il incombe de 
prouver que l’enfant subirait un préjudice grave à son retour. 
Le fardeau est exigeant, et il ne suffit pas de conclure que 
le retour aurait un impact négatif sur l’enfant. Il ne suffit 
pas non plus d’identifier un risque grave de préjudice : 
le tribunal doit être convaincu, selon la prépondérance 
des probabilités, que le préjudice lui‑même serait grave. 
L’analyse du préjudice grave se fait de la perspective de 
l’enfant, et l’analyse est hautement individualisée. L’âge 
de l’enfant et, le cas échéant, ses besoins spéciaux et ses 
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harm. When conducting their s. 23 analysis, judges should 
consider both the likelihood and severity of the anticipated 
harm. The focus is on the particular circumstances of the 
child, rather than on a general assessment of the society to 
which they would be sent back. Given the discretionary, 
individualized and fact‑specific character of the serious 
harm analysis, a trial judge’s findings are owed deference. 
Appellate courts cannot set aside a trial judge’s conclusion 
on serious harm simply on the basis that they would have 
weighed the evidence differently.

One relevant question as to the scope of the s. 23 
exception is whether separation of a child from their pri‑
mary caregiver can pose a risk to the child’s psychological 
well‑being rising to the level of serious harm. Separating an 
infant from their primary caregiver is a circumstance that 
most certainly can cause psychological harm to the child. 
But such a separation, in and of itself and without regard to 
the individualized circumstances, will not always rise to the 
level of harm required under s. 23 of the CLRA. In order to 
deter and remedy child abductions effectively, courts should 
sometimes be prepared to order the return of the children 
despite a risk of separation from their primary caregiver. 
Deciding otherwise could allow abducting parents, in some 
situations, to rely on their status as primary caregivers to 
circumvent the due process for custody determination and 
remove the children from the authority of the courts that 
would normally have jurisdiction. This could ultimately 
risk making Ontario a haven for child abductions.

When considering risks of harm flowing from separation, 
courts should recognize that if a child is separated from 
their primary caregiver, but is nevertheless returned to their 
capable left‑behind parent and other known caregivers, in a 
safe and familiar environment, the high threshold of harm 
may not be met. Courts should also consider all barriers to 
the return of the primary caregiver. Nevertheless, a parent 
ought not to be able to create serious harm and then rely 
on it through their own refusal to return. Courts should 
carefully scrutinize refusals to return when there is no 
impediment to the parent re‑entering and remaining in the 
country of the child’s habitual residence. But a primary 
caregiver’s refusal to return will not always be taken to be 
unjustified. An abducting parent may have legitimate and 
reasonable reasons for not returning to the foreign country, 

vulnérabilités peuvent atténuer ou aggraver le risque qu’un 
préjudice lui soit causé. Lorsqu’ils effectuent leur analyse 
fondée sur l’art. 23, les juges devraient tenir compte à la 
fois de la probabilité et de la gravité du préjudice anticipé. 
L’accent est mis sur la situation particulière de l’enfant, 
plutôt que sur une évaluation générale de la société dans 
laquelle il serait renvoyé. Vu le caractère discrétionnaire, 
individualisé et factuel de l’analyse du préjudice grave, il y 
a lieu de faire preuve de déférence à l’égard des conclusions 
du juge de première instance. Les cours d’appel ne peuvent 
annuler la conclusion tirée par le juge de première instance 
au sujet du préjudice grave simplement parce qu’elles 
auraient apprécié la preuve différemment.

Une question pertinente concernant la portée de l’ex‑
ception prévue à l’art. 23 est de savoir si la séparation de 
l’enfant de son principal pourvoyeur de soins peut poser 
un risque pour le bien‑être psychologique de l’enfant au 
point de constituer un préjudice grave. La séparation d’un 
enfant en bas âge de son principal pourvoyeur de soins est 
une situation qui peut très certainement causer un préjudice 
psychologique à l’enfant. Mais une telle séparation, en 
soi et sans tenir compte des circonstances particulières de 
l’espèce, ne constituera pas toujours un préjudice suffi‑
samment grave pour satisfaire au critère de l’art. 23 de la 
LRDE. Pour décourager l’enlèvement d’enfants et remédier 
efficacement à ce problème, les tribunaux devraient être 
prêts, dans certaines circonstances, à ordonner le retour de 
l’enfant malgré le risque qu’il soit séparé de son principal 
pourvoyeur de soins. Décider autrement pourrait permettre 
dans certaines situations au parent ayant enlevé l’enfant 
d’invoquer son statut de principal pourvoyeur de soins 
de l’enfant pour contourner la procédure régulière de 
détermination de la garde et soustraire l’enfant à l’autorité 
des tribunaux qui seraient normalement compétents. Cela 
risque en fin de compte de faire de l’Ontario un refuge 
pour l’enlèvement d’enfants.

Au moment de se pencher sur les risques de préjudice 
découlant d’une séparation, les tribunaux devraient recon‑
naître que, si un enfant est séparé de son principal pour‑
voyeur de soins, mais qu’il est néanmoins remis entre les 
mains du parent délaissé capable et d’autres pourvoyeurs de 
soins qu’il connaît, dans un environnement sûr et familier, 
il se peut qu’il ne soit pas satisfait au critère exigeant relatif 
au préjudice. Les tribunaux devraient aussi tenir compte 
de tous les obstacles au retour du principal pourvoyeur de 
soins de l’enfant. Toutefois, un parent ne devrait pas être 
en mesure de créer un préjudice grave et de tabler ensuite 
sur celui‑ci pour justifier son propre refus de revenir. Les 
tribunaux doivent examiner attentivement le refus du parent 
de revenir lorsque rien n’empêche ce parent de revenir et de 
demeurer dans le pays de résidence habituelle de l’enfant. 



such as significant obstacles to employment or risks to 
safety, including evidence showing that the left‑behind 
parent is responsible for child abuse or intimate partner 
violence to the primary caregiver.

Another relevant question as to the scope of s. 23 is 
whether inconsistencies between family law in the foreign 
jurisdiction and in Ontario should factor in a serious harm 
analysis. As long as the ultimate question of custody will 
be determined by the court that has jurisdiction to do so on 
the basis of the best interests of the child, inconsistencies 
between local and foreign legal regimes will usually not 
amount to serious harm. Nonetheless, there may be instan‑
ces where foreign laws are so profoundly irreconcilable 
with Ontario law that remitting the matter to the foreign 
courts would constitute serious harm within the meaning 
of the CLRA.

When a court is satisfied that a child has been wrongfully 
removed to or is wrongfully retained in Ontario, a return 
order presented by the left‑behind parent is governed by 
s. 40 of the CLRA. Judges should consider the best interests 
of the child in exercising their s. 40 powers. The return order 
procedure starts from the premise that the best interests 
of the child are aligned with their prompt return to their 
habitual place of residence so as to minimize the harmful 
effects of child abduction. If the evidence is insufficient to 
establish that Ontario courts should assume jurisdiction, 
judges should not use their residual s. 40 powers to post‑
pone indefinitely the child’s return to the jurisdiction best 
positioned to decide the case on the merits.

Incorporating undertakings from the parties within a 
s. 40 return order may effectively facilitate a child’s return 
by providing an answer to an anticipated risk of harm. Even 
without a risk of serious harm within the meaning of s. 23, 
undertakings may be in the child’s best interests in that 
they effectively mitigate less consequential or short‑term 
distress. Problems associated with the enforceability of 
undertakings before foreign courts are well known. What is 
required is that the judge who hears the parties is satisfied 
that the undertakings given are adequate. This assessment 
is discretionary and must be made in light of the parties’ 
particular circumstances.

Cela ne veut pas dire que le refus du principal pourvoyeur 
de soins de revenir sera toujours considéré comme injusti‑
fié. Le parent qui a enlevé l’enfant peut avoir des raisons 
légitimes et raisonnables de ne pas vouloir retourner dans 
le pays étranger, notamment lorsqu’il existe des obstacles 
importants à l’emploi ou des risques pour sa sécurité, y 
compris des preuves démontrant que le parent délaissé 
a maltraité l’enfant ou s’est livré à des actes de violence 
conjugale envers le principal pourvoyeur de soins.

Une autre question pertinente concernant la portée de 
l’art. 23 est de savoir si les divergences relevées entre le 
droit de la famille de l’État étranger et celui de l’Ontario 
doivent entrer en ligne de compte dans l’analyse du pré‑
judice grave. Tant que la question ultime de la garde est 
tranchée par le tribunal compétent pour le faire en fonction 
de l’intérêt véritable de l’enfant, les disparités entre le 
régime juridique interne et le régime juridique étranger ne 
se traduisent habituellement pas par un préjudice grave. 
Il existe néanmoins des cas où le droit étranger est si 
profondément inconciliable avec celui de l’Ontario que le 
renvoi de l’affaire devant le tribunal étranger constituerait 
un préjudice grave au sens de la LRDE.

Lorsque le tribunal est convaincu qu’un enfant a été 
emmené ou est retenu illicitement en Ontario, l’ordonnance 
de retour sur requête du parent délaissé est régie par l’art. 40 
de la LRDE. Le juge devrait tenir compte de l’intérêt 
véritable de l’enfant lorsqu’il exerce les pouvoirs que lui 
confère l’art. 40. La procédure d’ordonnance de retour part 
du principe que l’intérêt véritable de l’enfant réside dans 
son retour rapide à son lieu de résidence habituelle afin de 
minimiser les effets préjudiciables d’un enlèvement. Si la 
preuve s’avère insuffisante pour établir que les tribunaux 
ontariens devraient se déclarer compétents, le juge ne 
devrait pas recourir aux pouvoirs résiduels que lui confère 
l’art. 40 pour reporter indéfiniment le retour de l’enfant 
dans le ressort dont les tribunaux sont mieux placés pour 
juger de l’affaire au fond.

L’incorporation, dans une ordonnance de retour rendue 
en vertu de l’art. 40, des engagements pris par les parties 
peut effectivement faciliter le retour de l’enfant en appor‑
tant une réponse au risque anticipé de préjudice. Même en 
l’absence d’un risque de préjudice grave au sens de l’art. 23, 
les engagements peuvent être dans l’intérêt véritable de 
l’enfant, en ce qu’ils atténuent dans les faits la détresse 
moins importante ou à court terme à laquelle l’enfant 
peut être en proie. Les difficultés que pose le caractère 
exécutoire des engagements devant les tribunaux étrangers 
sont bien connues. Il faut que le juge qui entend les parties 
soit convaincu que les engagements pris sont adéquats. Il 
s’agit d’une appréciation discrétionnaire qui doit être faite 
compte tenu de la situation particulière des parties.
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In the instant case, the trial judge did not commit a 
palpable and overriding error when he concluded that 
the children would not suffer serious harm if they were 
returned to Dubai. He understood that the separation of 
children from their primary caregiver typically gives rise to 
emotional distress for very young children. But he found, 
on the basis of the evidence, that this distress did not rise 
to the higher level of serious harm.

The allegations of serious harm faced by the children in 
the instant case relate, in part, to the risk that the mother, as 
primary caregiver, will be separated from them should they 
be ordered home to Dubai where she has no independent 
residency status and does not wish to reside. The trial judge 
was aware of the mother’s desire not to return, and to the 
very real possibility that she might remain in Ontario even 
if the children were ordered to return. This possibility was 
a foundational premise of his assessment of the likelihood 
of serious harm. The trial judge heard the parties and the 
expert evidence, and he concluded that it would be in the 
children’s best interests to return to Dubai, even if the mother 
did not follow them. The trial judge did not rely on the view 
that the mother’s conduct was the source of serious harm. 
Nor did he rely on the idea that the mother was obliged to 
accept the father’s offer to secure her residency status in 
Dubai. The mother did not demonstrate that his conclusions 
were unsupported by the evidence or otherwise reflected 
a palpable and overriding error.

The allegations of serious harm faced by the children 
in the instant case also relate to the mother’s claim that 
the UAE courts’ parenting decisions are not made accord‑
ing to the best interests of the child. The trial judge was 
aware that aspects of UAE law are said to conflict with 
Ontario’s conception of the best interests of children. The 
division of parental responsibilities on the basis of gender 
is inconsistent with the gender equality upon which the 
allocation and exercise of custody and access rights rests 
in Ontario law. Such a significant discrepancy required the 
trial judge to determine whether the best interests of the 
child principle would nevertheless prevail under UAE law 
should he order the return of the children. The trial judge 
relied on the testimony of expert witnesses to examine how 
those rules are applied by UAE courts. He concluded, on 
the strength of that evidence, that the provisions mandat‑
ing the allocation of parental responsibilities on the basis 
of gender are not automatic or imperative, but are rather 
subject to the discretion of judges who ultimately decide 
custody and access on the basis of the best interests of the 

En l’espèce, le juge de première instance n’a pas commis 
d’erreur manifeste et déterminante en concluant que les 
enfants ne subiraient pas de préjudice grave s’ils étaient 
renvoyés à Dubaï. Il comprenait que le fait de séparer des 
enfants de leur principale pourvoyeuse de soins est géné‑
ralement source de détresse chez les enfants en bas âge. 
Il a toutefois conclu, à la lumière de la preuve, que cette 
détresse n’était pas suffisamment prononcée pour atteindre 
le seuil élevé requis pour constituer un préjudice grave.

Les allégations de préjudice grave auquel seraient expo‑
sés les enfants en l’espèce ont trait en partie au risque qu’en 
tant que principale pourvoyeuse des soins des enfants, la 
mère soit séparée de ces derniers si on ordonnait leur retour 
à Dubaï, où elle n’a pas de statut de résidente indépendante 
et où elle ne souhaite pas résider. Le juge de première ins‑
tance était conscient du désir de la mère de ne pas rentrer à 
Dubaï et de la possibilité très réelle qu’elle reste en Ontario 
même si le tribunal ordonnait le retour des enfants. Cette 
possibilité était une prémisse fondamentale sur laquelle 
reposait son analyse de la probabilité d’un préjudice 
grave. Le juge de première instance a entendu les parties 
et les témoignages des experts, et il a conclu qu’il serait 
dans l’intérêt véritable des enfants de retourner à Dubaï, 
même si leur mère ne les y suivait pas. Le juge de première 
instance ne s’est pas fondé sur l’opinion selon laquelle la 
conduite de la mère était à l’origine d’un préjudice grave, 
ni sur l’idée que la mère était contrainte d’accepter l’offre 
du père d’obtenir son statut de résidence à Dubaï. La mère 
n’a pas démontré que les conclusions du juge n’étaient 
pas étayées par la preuve ou qu’elles étaient par ailleurs 
entachées d’une erreur manifeste et déterminante.

Les allégations de préjudice grave auquel seraient 
exposés les enfants en l’espèce ont trait également à la 
prétention de la mère que les décisions d’ordre parental 
des tribunaux des ÉAU ne sont pas prises en fonction de 
l’intérêt véritable de l’enfant. Le juge de première instance 
était conscient des aspects du droit des ÉAU qui sont 
considérés comme allant à l’encontre de la conception 
que se fait l’Ontario de l’intérêt véritable des enfants. 
La répartition des responsabilités parentales en fonction 
du sexe est incompatible avec l’égalité entre les sexes 
sur laquelle reposent l’attribution et l’exercice des droits 
de garde et de visite en droit ontarien. Une divergence 
aussi importante obligeait le juge de première instance à 
déterminer si le principe de l’intérêt véritable de l’enfant 
prévaudrait néanmoins en droit des ÉAU s’il ordonnait le 
retour des enfants aux ÉAU. Le juge de première instance 
s’est appuyé sur les dépositions de témoins experts pour 
déterminer comment les tribunaux des ÉAU appliqueraient 
ces règles. Il a conclu, sur la foi de ces témoignages, que 
les dispositions exigeant la répartition des responsabilités 
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child. The mother has offered no principled basis to revisit 
the trial judge’s conclusion.

In making the return order under s. 40, the judge took 
into account undertakings made by the father in a settlement 
offer that would alleviate the precariousness of the mother’s 
residency status and thereby facilitate her return with the 
children, should she choose to do so. These undertakings 
were, for the trial judge, protective measures that promoted 
the best interests of the children in the event that the mother 
did decide to return. He considered the undertakings to be 
adequate. There is no reason to disturb this conclusion, 
but the undertakings should have been made explicit in 
the order, given the paramountcy of the best interests of the 
child principle under s. 40. Accordingly, in dismissing the 
appeal, it is appropriate to acknowledge that the father is 
bound by his undertakings.

Per Karakatsanis, Brown, Martin and Jamal JJ. (dis‑
senting): There is agreement with the majority’s discussion 
of the applicable legal principles but disagreement with 
the application of the law to the instant case. A proper 
application of the law to the facts establishes that the chil‑
dren would suffer serious harm if removed from Ontario. 
Therefore, the appeal should be allowed, the order of the 
trial judge set aside, and the matter returned to a different 
judge of the Ontario Superior Court to make a parenting 
order on an expedited basis.

While the CLRA aims to discourage child abduction 
and provides for the return of abducted children, s. 23 
recognizes that, in some cases, the objective of discour‑
aging abduction must yield to the paramount objective of 
preventing serious harm to children. A court’s s. 23 deter‑
mination is discretionary and generally attracts appellate 
deference. Appellate courts should not intervene simply 
because they would have weighed the likelihood or severity 
of harm differently. But appellate deference is not without 
limit. An appeal court may intervene if there has been a 
material error, a serious misapprehension of the evidence, 
or an error in law.

In the instant case, the trial judge made material errors. 
He seriously misapprehended the evidence in evaluating 
the likelihood of harm the children would suffer if they 

parentales en fonction du sexe n’étaient ni automatiques 
ni impératives, mais qu’elles étaient plutôt assujetties 
au pouvoir discrétionnaire du juge chargé de rendre une 
décision définitive en matière de garde et de droit de visite 
en fonction de l’intérêt véritable de l’enfant. La mère n’a 
invoqué aucun principe justifiant de revoir la conclusion 
du juge de première instance.

Pour rendre l’ordonnance de retour en vertu de l’art. 40, 
le juge a tenu compte des engagements pris par le père dans 
une offre de règlement qui était susceptible d’atténuer la 
précarité du statut de résidence de la mère et de faciliter ainsi 
son retour en compagnie des enfants, si elle choisissait de 
revenir. Ces engagements étaient, selon le juge de première 
instance, des mesures de protection qui favorisaient l’intérêt 
véritable des enfants au cas où la mère décidait en fait de 
revenir. Il a jugé que les engagements étaient adéquats. Il 
n’y a aucune raison de modifier cette conclusion, mais les 
engagements auraient dû être inscrits explicitement dans 
l’ordonnance, étant donné la suprématie du principe de 
l’intérêt véritable de l’enfant établi à l’art. 40. Par consé‑
quent, en rejetant le pourvoi, il convient de reconnaître que 
le père est lié par ses engagements.

Les juges Karakatsanis, Brown, Martin et Jamal (dis‑
sidents) : Il y a accord avec l’analyse des principes juri‑
diques applicables effectuée par les juges majoritaires, 
mais désaccord avec l’application du droit à la présente 
affaire. Une bonne application du droit aux faits établit 
que les enfants subiraient un préjudice grave s’ils étaient 
emmenés à l’extérieur de l’Ontario. En conséquence, il y 
a lieu d’accueillir le pourvoi, d’annuler l’ordonnance du 
juge de première instance et de renvoyer l’affaire à un autre 
juge de la Cour supérieure de justice de l’Ontario pour 
qu’il ou elle rende une ordonnance parentale sans tarder.

Bien que la LRDE vise à décourager l’enlèvement 
d’enfants et prévoie le retour d’enfants enlevés, l’art. 23 
reconnaît que, dans certains cas, l’objectif de décourager 
l’enlèvement doit céder le pas à l’objectif prépondérant 
d’empêcher qu’un préjudice grave soit causé aux enfants. 
La décision rendue par un tribunal sur le fondement de 
l’art. 23 est discrétionnaire et commande généralement 
la déférence en appel. Les cours d’appel ne doivent pas 
intervenir simplement parce qu’elles auraient évalué dif‑
féremment la probabilité ou la gravité du préjudice. Mais 
la déférence en appel n’est pas sans limites. Une cour 
d’appel peut intervenir s’il y a eu une erreur importante, 
une erreur significative dans l’interprétation de la preuve 
ou une erreur de droit.

En l’espèce, le juge de première instance a commis des 
erreurs importantes. Il a très mal interprété la preuve dans 
son évaluation de la probabilité du préjudice que les enfants 
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are separated from the mother and returned to the father. 
The likelihood of harm turned on the mother’s claim that 
she will not return to Dubai. The trial judge was not sure 
he believed the mother’s claim of non‑return and assigned 
very little weight to it. He relied on inconsistencies in the 
mother’s account of tangential and largely irrelevant matters 
and ignored several crucial relevant considerations sup‑
porting the mother’s claim that she would not return, thereby 
tainting his conclusion on the likelihood of the anticipated 
harm. Any suggestion that the mother has self‑engineered 
her claim of serious harm by steadfastly refusing to return 
to Dubai is rejected. When a parent justifiably refuses to 
return, the principle against self‑engineered harm does 
not apply. The mother provided reasonable and legitimate 
reasons for refusing to return to Dubai. Her precarious 
residency status in Dubai, her bases for refusing the father’s 
settlement offer purporting to provide her with benefits if 
she returns, her legitimate concerns about living under the 
laws of the UAE as a woman, and her connections in Canada 
cumulatively rebut any suggestion of self‑engineered harm. 
The trial judge was required to turn his mind to the relevant 
factors that go to the believability of the mother’s claim 
but he ignored relevant evidence as to why she would not 
return to Dubai. This omission is a material error because 
the trial judge’s reasons give rise to the reasoned belief 
that he must have forgotten, ignored, or misconceived the 
evidence in a way that affected his conclusion. The trial 
judge’s failure to address crucial relevant considerations 
shows that he seriously misapprehended the evidence and 
made an arbitrary decision to place very little weight on 
the mother’s claim that she would not return to Dubai. 
The mother established that the children would likely be 
harmed if returned to Dubai.

The trial judge also misapprehended the evidence in 
evaluating the severity of the harm to the children. The 
trial judge’s own factual findings regarding the expert 
evidence and the circumstances of these children dem‑
onstrated that the children would suffer serious harm if 
they lose their mother as their primary caregiver. The trial 
judge’s contrary conclusion does not attract deference 
because it contained material errors and failed to address 
the particular circumstances of the children. Despite the 
jurisprudence repeatedly recognizing that young children 
can suffer serious emotional and psychological harm if 

subiraient s’ils sont séparés de la mère et renvoyés au père. 
La probabilité de préjudice était tributaire de l’allégation 
de la mère selon laquelle elle ne retournerait pas à Dubaï. 
Le juge de première instance n’était pas certain de croire 
l’allégation de non‑retour de la mère et ne lui a accordé 
que très peu de poids. Il s’est appuyé sur des incohérences 
dans l’exposé que la mère a fait de questions accessoires 
et dénuées en grande partie de pertinence, et a fait abs‑
traction de plusieurs considérations pertinentes cruciales 
qui étayaient l’allégation de la mère selon laquelle elle ne 
retournerait pas à Dubaï, viciant ainsi sa conclusion sur la 
probabilité du préjudice anticipé. Le point de vue suivant 
lequel la mère aurait causé de son propre fait le préjudice 
grave qu’elle allègue en refusant fermement de retourner 
à Dubaï est rejeté. Lorsqu’un parent refuse avec raison de 
retourner, le principe interdisant le préjudice causé de son 
propre fait ne s’applique pas. La mère a fait état de motifs 
raisonnables et légitimes de refuser de retourner à Dubaï. 
Son statut de résidence précaire à Dubaï, ses raisons de 
refuser l’offre de règlement du père, laquelle est censée 
lui procurer des avantages si elle retourne, et ses préoc‑
cupations légitimes quant au fait d’être assujettie aux lois 
des ÉAU en tant que femme, de même que ses liens avec 
le Canada excluent cumulativement toute prétention selon 
laquelle elle aurait causé de son propre fait le préjudice. Le 
juge de première instance était tenu de songer aux facteurs 
pertinents qui touchent la vraisemblance de l’allégation de 
la mère, mais il n’a pas tenu compte d’une preuve pertinente 
quant aux raisons pour lesquelles elle ne retournerait pas 
à Dubaï. Cette omission est une erreur importante, parce 
que les motifs du juge de première instance donnent lieu 
à la conviction rationnelle qu’il doit avoir oublié, négligé 
d’examiner ou mal interprété la preuve de telle manière 
que sa conclusion en a été affectée. L’omission du juge de 
première instance de traiter des considérations pertinentes 
cruciales indique qu’il a très mal interprété la preuve et a 
rendu une décision arbitraire d’accorder très peu de poids à 
l’allégation de la mère qu’elle ne retournerait pas à Dubaï. 
La mère a établi que les enfants subiraient probablement 
un préjudice s’ils étaient renvoyés à Dubaï.

De plus, le juge de première instance a mal interprété 
la preuve dans son évaluation de la gravité du préjudice 
infligé aux enfants. Les propres conclusions de fait du juge 
de première instance sur les preuves d’experts et la situation 
de ces enfants ont démontré que les enfants subiraient un 
préjudice grave s’ils devaient perdre leur mère en tant 
que principale pourvoyeuse de leurs soins. La conclusion 
contraire du juge de première instance ne commande pas de 
déférence, parce qu’elle était entachée d’erreurs importantes 
et parce qu’elle n’a pas abordé la situation particulière des 
enfants. Même si la jurisprudence a reconnu à maintes 

[2022] 3 R.C.S.	 F.  c.  N.� 623



removed from their primary caregiver, and despite the 
trial judge accepting expert evidence and taking judicial 
notice to the same effect, the trial judge found that the 
children would not suffer serious harm if separated from 
their mother. This was a serious misapprehension of the 
evidence and invites appellate intervention. The trial judge’s 
conclusion gives rise to the reasoned belief that he must 
have misapprehended the evidence in a way that affected 
his conclusion. Absent a misapprehension of evidence, the 
trial judge’s conclusion is inexplicable. The trial judge’s 
reasons did not apply the case law or the expert evidence 
to the children’s particular circumstances. In fact, in his 
s. 23 analysis, the trial judge did not address the children’s 
circumstances at all. He simply stated bald conclusions.

The trial judge did not determine that the children would 
not suffer serious harm by relying on the mitigating effects 
of alternate caregivers. The trial judge did not address 
this factor in his s. 23 analysis. Even if the trial judge 
had sought to rely on the alternate care proposed by the 
father to mitigate the harm that the children would suffer 
if separated from their mother, it is difficult to understand 
how being cared for by the proposed alternate caregivers 
could adequately mitigate the harm that the children would 
suffer if they are separated from their mother.
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Rowe and Kasirer JJ. was delivered by

Kasirer J. —

I.	 Overview

[1]  The outcome of this appeal turns on whether the 
Ontario courts should exercise jurisdiction over the 
merits of a custody dispute involving an international 
child abduction. The dispute stems from the wrongful 

Kasirer J.
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Cultural Considerations in International Child Abduction 
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(QL), 2021 CarswellOnt 12685 (WL), qui a confirmé 
une décision du juge Conlan, 2020 ONSC 7789, 475 
C.R.R. (2d) 1, [2020] O.J. No. 5507 (QL), 2020 
CarswellOnt 18401 (WL). Pourvoi rejeté, les juges 
Karakatsanis, Brown, Martin et Jamal sont dissidents.

Fareen L. Jamal et Fadwa K. Yehia, pour l’ap‑
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Bryan R. G. Smith, Lindsey Love‑Forester et Earl 
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venante Defence for Children International‑Canada.
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canadien des femmes musulmanes.

Version française du jugement du juge en chef 
Wagner et des juges Moldaver, Côté, Rowe et Kasirer 
rendu par

Le juge Kasirer —

I.	 Vue d’ensemble

[1]  Le présent pourvoi pose la question de savoir 
si les tribunaux ontariens devraient exercer leur 
compétence sur le fond d’un litige concernant la 
garde d’enfants qui ont fait l’objet d’un enlèvement 
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retention in Ontario by the appellant, the “Mother”, 
of two very young children who habitually reside in 
Dubai, in the United Arab Emirates (“UAE”). The 
children are retained in the province without the con‑
sent of the respondent, the “Father”, who remained 
in Dubai. What is at issue on appeal is not who, as 
between the parties, should be awarded the disputed 
custody rights in respect of the two children but 
instead which court — the Ontario court or a court 
in the UAE — should decide the matter.

[2]  The proceedings commenced with an application 
for an order under s. 40 of the Children’s Law Reform 
Act, R.S.O. 1990, c. C.12 (“CLRA”), brought by the 
left‑behind parent. The Father has asked the Ontario 
Superior Court of Justice for an order to return the 
children to the UAE, a country that, unlike Canada, is 
not a party to the Convention on the Civil Aspects of 
International Child Abduction, Can. T.S. 1983 No. 35 
(“Hague Convention”). The Mother answered that she 
would not return to Dubai and asked the court to take 
up jurisdiction over custody on the merits.

[3]  Where a child who is wrongfully removed to 
or retained in Ontario habitually resides in a country 
that is not a party to the Hague Convention, Ontario 
law provides that, but for exceptional circumstances, 
courts will refrain from exercising jurisdiction and 
leave the merits to the foreign jurisdiction with 
which the child has a closer connection. One such 
exception is set forth in s. 23 of the CLRA: a court 
can exercise jurisdiction to make a parenting order 
where a child is physically present in Ontario and, 
on a balance of probabilities, the court is convinced 
that the child would suffer “serious harm” if removed 
from the province.

[4]  In opposing the application, the Mother recalls 
that, like her, the children are Canadian citizens. 
She says that these two young children would suffer 
serious harm if separated from her, their primary 
caregiver. The Mother also argues they would suffer 

international. Le litige découle de la décision de l’ap‑
pelante, la « mère », de retenir illicitement en Ontario 
deux très jeunes enfants dont la résidence habituelle 
est à Dubaï, aux Émirats arabes unis (« ÉAU »). Les 
enfants sont retenus dans la province sans le consen‑
tement de l’intimé, le « père », qui est resté à Dubaï. 
Ce qui est en litige dans le présent pourvoi, ce n’est 
pas de savoir qui, du père ou de la mère, devrait se 
voir attribuer les droits de garde contestés en ce qui 
a trait aux deux enfants; il s’agit plutôt de déterminer 
quel tribunal — le tribunal ontarien ou un tribunal 
des ÉAU — devrait trancher la question.

[2]  L’instance a été introduite au moyen d’une 
requête en ordonnance présentée par le parent délaissé 
en vertu de l’art. 40 de la Loi portant réforme du 
droit de l’enfance, L.R.O. 1990, c. C.12 (« LRDE »). 
Le père a demandé à la Cour supérieure de justice 
de l’Ontario d’ordonner le retour des enfants aux 
ÉAU, un pays qui, contrairement au Canada, n’est 
pas partie à la Convention sur les aspects civils de 
l’enlèvement international d’enfants, R.T. Can. 1983 
no 35 (« Convention de La Haye »). La mère a répondu 
qu’elle ne retournerait pas à Dubaï et a demandé au 
tribunal de se saisir du fond du litige sur la garde 
des enfants.

[3]  Lorsqu’un enfant emmené ou retenu illicitement 
en Ontario a sa résidence habituelle dans un pays qui 
n’est pas partie à la Convention de La Haye, le droit 
ontarien prévoit que, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles, les tribunaux doivent s’abstenir 
d’exercer leur compétence et laisser les tribunaux 
de l’État étranger avec lequel l’enfant a les liens les 
plus étroits trancher le litige sur le fond. L’une de 
ces exceptions est énoncée à l’art. 23 de la LRDE : le 
tribunal peut exercer sa compétence pour rendre une 
ordonnance parentale si l’enfant est physiquement 
présent en Ontario et si le tribunal est convaincu, 
d’après la prépondérance des probabilités, que l’enfant 
subirait un « préjudice grave » s’il était emmené à 
l’extérieur de la province.

[4]  Dans son opposition à la requête, la mère rap‑
pelle que, comme elle, les enfants sont des citoyens 
canadiens. Elle affirme que les deux jeunes enfants 
en question subiraient un préjudice grave s’ils étaient 
séparés d’elle, leur principale pourvoyeuse de soins. 
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serious harm because, under UAE law, custody would 
not be decided pursuant to the principle of the best 
interests of the child as understood in Ontario.

[5]  After an 11‑day trial, the Ontario court declined 
jurisdiction because it was not satisfied that the 
children would suffer serious harm if sent home to 
Dubai. A majority of the Court of Appeal confirmed 
the return order. The dissenting judge was of the 
view that the trial judge had erred in his assessment 
of serious harm under s. 23 and that the Ontario court 
should exercise jurisdiction.

[6]  In this Court, the Mother argues that the trial 
judge failed to properly identify and apply the best 
interests of the child principle to the relevant provi‑
sions of the CLRA. She says that the return of the 
young children to Dubai will necessarily separate 
them from her, their primary caregiver, because her 
residency status there is wholly dependent on the will 
and cooperation of the Father. This presents a plain 
risk of serious harm should these young children 
be ordered to return. Further, the gender inequality 
between mothers and fathers that characterizes UAE 
family law means that custody will not be decided 
there in accordance with the best interests of the 
children. By ordering the return of the children, the 
trial judge failed to apply the best interests principle 
based on the comprehensive measure set out in s. 24 
of the CLRA, which should have led him to refuse 
the application given the serious harm return would 
cause to the children.

[7]  The Mother is right to say that the lower courts 
were bound to apply the principle of the best interests 
of the child to the problem at hand and to do so from 
the child’s‑eye point of view. But she misconstrues, in 
my respectful view, how the Ontario legislature has 
directed courts to apply the best interests principle 
to the question of jurisdiction over children who are 
wrongfully retained in Ontario.

La mère soutient également que les enfants subiraient 
un préjudice grave parce que, selon le droit des ÉAU, 
la garde ne serait pas décidée conformément au prin‑
cipe de l’intérêt véritable de l’enfant au sens où on 
l’entend en Ontario.

[5]  Au terme d’un procès de 11 jours, le tribunal 
ontarien a décliné compétence parce qu’il n’était pas 
convaincu que les enfants subiraient un préjudice 
grave s’ils étaient renvoyés chez eux à Dubaï. La 
Cour d’appel a confirmé à la majorité l’ordonnance 
de retour. Le juge dissident a estimé que le juge de 
première instance avait erré dans son évaluation du 
préjudice grave au sens de l’art. 23 et que le tribunal 
ontarien devrait exercer sa compétence.

[6]  Devant notre Cour, la mère soutient que le 
juge de première instance a mal défini et appliqué 
le principe de l’intérêt véritable de l’enfant aux 
dispositions pertinentes de la LRDE. Elle affirme 
que le retour des jeunes enfants en question à Dubaï 
les sépareront nécessairement d’elle, leur principale 
pourvoyeuse de soins, parce que son statut de résidente 
dans cet État dépend entièrement de la volonté et de 
la collaboration du père. Si l’on ordonne leur retour 
à Dubaï, les enfants risquent clairement de subir 
un préjudice grave. De plus, l’inégalité des sexes 
entre les mères et les pères qui caractérise le droit 
de la famille aux ÉAU signifie que la garde n’y sera 
pas décidée conformément à l’intérêt véritable des 
enfants. En ordonnant le retour des enfants, le juge 
de première instance n’a pas appliqué le principe de 
l’intérêt véritable en procédant à l’analyse exhaustive 
que commande l’art. 24 de la LRDE et qui aurait dû 
l’amener à rejeter la requête, vu le préjudice grave 
que le retour causerait aux enfants.

[7]  La mère a raison de dire que les juridictions 
inférieures étaient tenues d’appliquer le principe de 
l’intérêt véritable de l’enfant au problème qui leur était 
soumis et qu’elles devaient le faire du point de vue 
de l’enfant. Mais, à mon humble avis, elle interprète 
mal la façon dont le législateur ontarien a indiqué aux 
tribunaux comment ils doivent appliquer le principe 
de l’intérêt véritable à la question de la compétence 
à l’égard d’enfants retenus illicitement en Ontario.
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[8]  Section 19 sets the objectives for the law relating 
to decision‑making responsibility and parenting time 
in Part III of the CLRA, including applications for 
the return of wrongfully removed children to coun‑
tries party to the Hague Convention (s. 46(2)) and 
non‑Hague Convention countries (s. 40). In addition 
to discouraging child abduction, the legislature seeks 
to ensure that the child’s best interests are paramount 
to the making of ultimate parenting orders and that 
parenting determinations be made in the place to 
which the child has the closest connection, barring 
exceptional circumstances.

[9]  The return order procedure in s. 40 of the CLRA 
thus starts from the premise that the best interests of 
the child are aligned with their prompt return to their 
habitual place of residence so as to minimize the 
harmful effects of child abduction. Returning the child 
to the jurisdiction with which they have the closest 
connection is also understood to be in the child’s best 
interests. The analysis of the jurisdictional questions 
contemplated in s. 40, including the risk of serious 
harm in s. 23, starts from this ordinary alignment of 
best interests and focuses on factors that would tend 
to establish, as an exception, serious harm if the child 
was returned. Contrary to the Mother’s position, the 
assessment is not a comprehensive comparison of the 
child’s life in the two jurisdictions or a broad-based 
best interests test as is conducted for a parenting 
order on the merits.

[10]  The approach advocated for by the Mother 
risks conflating decisions on jurisdiction with cus‑
tody decisions on the merits and would encourage 
forum‑shopping in future cases. This would reduce 
these decisions, as Hourigan J.A. wrote in the Court 
of Appeal, “to a means for Ontario courts to prefer 
this province’s system of justice over those of foreign 
jurisdictions under the guise of child safety” (2021 
ONCA 614, 158 O.R. (3d) 481, at para. 79). Worse 
still, it would invite wrongful abductions to the prov‑
ince for the purpose of grounding jurisdiction there 

[8]  L’article 19 énumère les objectifs des disposi‑
tions relatives à la responsabilité décisionnelle et au 
temps parental qui figurent à la partie III de la LRDE, 
et traite notamment des requêtes visant à obtenir 
le retour d’enfants emmenés illicitement dans des 
pays qui sont parties à la Convention de La Haye 
(par. 46(2)) et dans des pays qui ne sont pas parties 
à cette Convention (art. 40). En plus de décourager 
l’enlèvement d’enfants, le législateur cherche ainsi 
à s’assurer que l’intérêt véritable de l’enfant soit le 
critère prépondérant dont tient compte le tribunal 
lorsqu’il rend une ordonnance parentale, et que les 
questions parentales soient tranchées dans l’État avec 
lequel l’enfant a les liens les plus étroits, à moins de 
circonstances exceptionnelles.

[9]  La procédure d’ordonnance de retour prévue à 
l’art. 40 de la LRDE part donc du principe que l’intérêt 
véritable de l’enfant réside dans son retour rapide à 
son lieu de résidence habituelle afin de minimiser les 
effets préjudiciables d’un enlèvement. On suppose 
également qu’il est dans l’intérêt véritable de l’enfant 
qu’il revienne dans le ressort avec lequel il a les liens 
les plus étroits. L’analyse des questions de compé‑
tence visées à l’art. 40, y compris celle du risque de 
préjudice grave dont il est question à l’art. 23, com‑
mence avec la prise en compte habituelle de l’intérêt 
véritable et met l’accent sur des facteurs qui tendraient 
à établir, à titre exceptionnel, qu’un préjudice grave 
serait causé à l’enfant en cas de retour. Contrairement 
à ce que prétend la mère, cette analyse ne comporte 
ni une comparaison exhaustive des conditions de vie 
de l’enfant dans les deux ressorts ni l’application 
d’un critère comportant une analyse approfondie de 
l’intérêt véritable, comme c’est le cas lorsqu’il s’agit 
d’une ordonnance parentale sur le fond.

[10]  L’approche préconisée par la mère risque 
d’assimiler les décisions sur la compétence et les 
décisions relatives à la garde qui sont rendues sur le 
fond et d’encourager la recherche du tribunal le plus 
accommodant dans des affaires à venir. Ainsi que le 
juge Hourigan l’écrit au nom de la Cour d’appel, de 
telles décisions se résumeraient [traduction] « à un 
moyen pour les tribunaux ontariens de préférer le sys‑
tème de justice de la province à celui d’États étrangers 
en prétextant la sécurité des enfants » (2021 ONCA 
614, 158 O.R. (3d) 481, par. 79). Pire encore, cette 
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which, as Chamberland J.A. once wrote in a Quebec 
case, would encourage parents [translation] “to 
take the law into their own hands and go to another 
jurisdiction in the hope, whether conscious or not, 
that the courts there will be more receptive” (Droit de 
la famille — 3451, [1999] R.D.F. 641 (Que. C.A.), at 
p. 647, cited with approval in a non‑Hague Convention 
abduction case in Droit de la famille — 131294, 2013 
QCCA 883, [2013] R.J.Q. 849, at para. 46). While the 
trial judge did not find in this case that the Mother’s 
disinclination to return was itself the cause of ser‑
ious harm, it bears recalling that, in both Hague and 
non‑Hague Convention settings, the courts recognize 
that a parent should not be allowed to create a situation 
that is potentially harmful to the child and then rely 
upon it to establish a risk of harm to the child (see 
Ojeikere v. Ojeikere, 2018 ONCA 372, 140 O.R. (3d) 
561, at para. 91). Finally, the Mother’s characterization 
of UAE law as an inherent source of serious harm 
must be rejected. Expert evidence accepted by the 
trial judge led him to conclude that the best interests 
principle would apply to the ultimate custody decision 
before a UAE court. As Hourigan J.A. observed, 
“the rather provincial view that unless Ontario law is 
applied, children will suffer serious harm” could have 
the unwitting effect of turning Ontario into a haven 
for child abduction (para. 83; see also para. 136, per 
Brown J.A., concurring).

[11]  The trial judge was called upon to decide 
the fact‑specific, highly individualized question as 
to whether these two children would suffer serious 
harm if removed from Ontario. He understood that the 
separation of children from their primary caregiver 
typically gives rise to emotional distress for very 
young children. But he found, on the basis of the 
evidence, that this distress did not rise to the higher 
level of serious harm. Based on expert evidence 
relating to the differences between Ontario and UAE 

approche inviterait des parents à retenir illicitement 
leurs enfants dans la province pour fonder la com‑
pétence des tribunaux de la province, ce qui, comme 
l’a déjà écrit le juge Chamberland dans une affaire 
québécoise, encouragerait les parents « à prendre la 
justice entre leurs mains et [à] changer de juridiction 
dans l’espoir, conscient ou non, d’y avoir une oreille 
plus attentive de la part des tribunaux » (Droit de la 
famille — 3451, [1999] R.D.F. 641 (C.A. Qc), p. 647, 
citée avec approbation dans une affaire d’enlèvement 
qui ne relevait pas de la Convention de La Haye, l’arrêt 
Droit de la famille — 131294, 2013 QCCA 883, [2013] 
R.J.Q. 849, par. 46). Bien que le juge de première 
instance n’ait pas conclu en l’espèce que la réticence 
de la mère face à un retour à Dubaï causerait en soi 
un préjudice grave, il convient de rappeler que, tant 
dans les affaires régies par la Convention de La Haye 
que dans celles qui n’en relèvent pas, les tribunaux 
reconnaissent qu’un parent ne devrait pas être autorisé 
à créer une situation qui pourrait être préjudiciable 
à l’enfant pour ensuite invoquer cette situation afin 
de démontrer qu’un préjudice risque d’être causé à 
l’enfant (voir Ojeikere c. Ojeikere, 2018 ONCA 372, 
140 O.R. (3d) 561, par. 91). Enfin, l’affirmation de la 
mère selon laquelle le droit des ÉAU est une source 
inhérente de préjudice grave doit être rejetée. Les 
preuves d’expert acceptées par le juge de première 
instance l’ont amené à conclure que le tribunal des 
ÉAU chargé de rendre une décision définitive en 
matière de garde appliquerait le principe de l’intérêt 
véritable de l’enfant. Comme l’a fait observer le juge 
Hourigan, [traduction] « la conception étroite selon 
laquelle, si le droit ontarien n’est pas appliqué, les 
enfants subiront un préjudice grave » pourrait avoir 
pour effet involontaire de transformer l’Ontario en 
un refuge pour l’enlèvement d’enfants (par. 83; voir 
aussi par. 136, le juge Brown, motifs concordants).

[11]  Le juge de première instance était appelé à 
trancher la question très factuelle et individualisée 
de savoir si les deux enfants en question subiraient 
un préjudice grave s’ils étaient emmenés à l’extérieur 
de l’Ontario. Il comprenait que le fait de séparer des 
enfants de leur principale pourvoyeuse de soins est 
généralement source de détresse chez les enfants 
en bas âge. Il a toutefois conclu, à la lumière de la 
preuve, que cette détresse n’était pas suffisamment 
prononcée pour atteindre le seuil élevé requis pour 
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law, the judge determined the best interests of the 
two children will be the paramount consideration for 
determining custody in a UAE court. In the absence 
of a reviewable error, his decision that the serious 
harm threshold was not met is entitled to deference, 
as explained by the majority of the Court of Appeal. 
The custody dispute — undecided here — should be 
resolved by the courts in the UAE, where the children 
have their closest connection.

[12]  Finally, I note the allegations of serious harm 
faced by the children in this case do not relate to 
domestic violence or abuse of any kind, but rather 
to the risk that the Mother, as primary caregiver, 
will be separated from the children should they be 
ordered home to Dubai where she has no independ‑
ent residency status and does not wish to reside. 
The trial judge was aware of the risk of separation 
due to the precariousness of the Mother’s residency 
status. In making the return order, the judge took into 
account undertakings made by the Father in a “with 
prejudice” settlement offer that would alleviate that 
precariousness and thereby facilitate the Mother’s 
return with the children.

[13]  Insofar as the Mother’s residency status presents 
a risk that she will be separated from the children, the 
undertakings would remove an obstacle to her return 
to Dubai, should she wish to do so. While undertak‑
ings made by a left-behind parent before the Ontario 
courts may present problems of enforceability before 
foreign courts, they are well-known and relied upon 
protective measures in international abduction cases 
around the world, including in this Court (Thomson v. 
Thomson, [1994] 3 S.C.R. 551, at p. 599). Here, the 
undertakings that are directed at easing the Mother’s 
precarious residency status were, for the trial judge, 
protective measures that promoted the best interests 
of the children in the event that the Mother did 
decide to return. But at the end of the day, the trial 
judge found that whether or not the Mother returned, 

constituer un préjudice grave. Se fondant sur les 
preuves d’expert concernant les différences entre le 
droit de l’Ontario et celui des ÉAU, le juge a estimé 
que l’intérêt véritable des deux enfants sera le critère 
prépondérant dont tiendra compte le tribunal des ÉAU 
appelé à se prononcer sur leur garde. Comme l’ont 
expliqué les juges majoritaires de la Cour d’appel, 
en l’absence d’erreur révisable, il y a lieu de faire 
preuve de déférence à l’égard de la conclusion du 
juge suivant laquelle il n’a pas été satisfait au critère 
du préjudice grave. Le litige concernant la garde des 
enfants — qui n’est pas tranché en l’espèce — devrait 
être réglé par les tribunaux des ÉAU, l’État avec lequel 
les enfants ont les liens les plus étroits.

[12]  Enfin, je relève que les allégations de préjudice 
grave auquel seraient exposés les enfants en l’espèce 
n’ont pas trait à la violence familiale ou à de mauvais 
traitements de quelque nature que ce soit, mais plutôt 
au risque qu’en tant que principale pourvoyeuse des 
soins des enfants, la mère soit séparée de ces derniers 
si on ordonnait leur retour à Dubaï, où elle n’a pas 
de statut de résidente indépendante et où elle ne 
souhaite pas résider. Le juge de première instance 
était conscient du risque de séparation attribuable à 
la précarité du statut de résidence de la mère. Pour 
rendre l’ordonnance de retour, le juge a tenu compte 
des engagements pris par le père dans une offre de 
règlement assortie de conditions qui était susceptible 
d’atténuer cette précarité et de faciliter ainsi le retour 
de la mère en compagnie des enfants.

[13]  Dans la mesure où la mère risque d’être séparée 
de ses enfants en raison de son statut de résidente, les 
engagements en question supprimeraient un obstacle 
à son retour à Dubaï, si elle souhaitait y retourner. 
Bien que l’exécution des engagements pris devant 
les tribunaux ontariens par le parent délaissé puisse 
poser problème devant les tribunaux étrangers, il s’agit 
de mesures de protection bien connues auxquelles 
on a souvent recours dans les affaires d’enlèvement 
international partout dans le monde, y compris devant 
notre Cour (Thomson c. Thomson, [1994] 3 R.C.S. 
551, p. 599). En l’espèce, les engagements qui visent 
à atténuer la précarité du statut de résidente de la 
mère étaient, selon le juge de première instance, des 
mesures de protection qui favorisaient l’intérêt véri‑
table des enfants au cas où la mère décidait en fait de 
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and independently of the undertakings, sending the 
children back home to Dubai would not cause them 
serious harm within the meaning of s. 23 and would 
be in their best interests. In this case, the judge did 
not rely on the view that the Mother’s conduct was 
the source of serious harm. Nor did he rely on the idea 
that the Mother was obliged to accept the Father’s 
offer to secure her residency status in Dubai.

[14]  The terms of the Father’s offer also do more 
than just remove potential barriers to the Mother’s 
return. As Hourigan J.A. observed, the Father has also 
promised that the Mother will remain the primary 
residential parent, and that major parenting decisions 
will be made jointly by the two parents (para. 16). 
Further, the proposed settlement agreement would — 
if the Mother accepted it — see her retain custody 
of the children until they are 18, whether or not she 
chooses to remarry (A.R., vol. XI, at pp. 310‑11, 
cls. 3/1 and 3/2). The trial judge found that these 
promises could be made part of an enforceable order 
in the UAE courts.

[15]  When the trial judge asked counsel to make 
submissions on how the Father’s undertakings could 
be incorporated into his order, the Mother did not 
follow up on the invitation. The Father has renewed 
his settlement offer before this Court. In her written 
argument, the Mother acknowledges the viability of 
protective measures to address her circumstances 
when she states that the trial judge should have 
required more forceful undertakings to answer the 
uncertainties surrounding her status in Dubai. Given 
that the judge took the Father’s undertakings into 
account but did not expressly record them in the order, 
I think it prudent to note that the order recognizes that 
the undertakings would assist the Mother should she 
wish to return to Dubai with the children. I would 
thus propose to confirm the return order and, in dis‑
missing the appeal, acknowledge the undertakings 
relied upon in first instance.

revenir. Mais en fin de compte, le juge de première 
instance a conclu que, sans égard au retour ou non 
de la mère, et indépendamment des engagements, le 
fait de renvoyer les enfants chez eux à Dubaï ne leur 
causerait pas de préjudice grave au sens de l’art. 23 
et serait dans leur intérêt véritable. Dans la présente 
affaire, le juge ne s’est pas fondé sur l’opinion selon 
laquelle la conduite de la mère était à l’origine 
d’un préjudice grave, ni sur l’idée que la mère était 
contrainte d’accepter l’offre du père d’obtenir son 
statut de résidence à Dubaï.

[14]  En outre, les conditions de l’offre du père ne 
se bornaient pas à éliminer les obstacles potentiels 
au retour de la mère. Comme l’a fait observer le juge 
Hourigan, le père s’était aussi engagé à ce que la mère 
demeure le parent chez qui les enfants auraient leur 
résidence principale et à ce que les grandes décisions 
parentales soient prises conjointement par les deux 
parents (par. 16). De plus, l’offre de règlement ferait 
en sorte — si la mère l’acceptait — qu’elle conserve 
la garde des enfants jusqu’à ce qu’ils aient 18 ans, 
qu’elle choisisse ou non de se remarier (d.a., vol. XI, 
p. 310‑311, clauses 3/1 et 3/2). Le juge de première 
instance a estimé que ces promesses pouvaient faire 
partie d’une ordonnance exécutoire devant les tribu‑
naux des ÉAU.

[15]  Lorsque le juge de première instance a demandé 
aux avocats de présenter des observations sur la façon 
dont les engagements du père pourraient être intégrés 
à son ordonnance, la mère n’a pas donné suite à 
l’invitation. Le père a réitéré son offre de règlement 
devant notre Cour. Dans son argumentation écrite, 
lorsqu’elle affirme que le juge de première instance 
aurait dû exiger des engagements plus fermes pour 
dissiper les incertitudes entourant son statut à Dubaï, la 
mère reconnaît que les mesures de protection peuvent 
tenir compte de sa situation. Étant donné que le juge 
a tenu compte des engagements du père, mais ne les 
a pas expressément consignés dans son ordonnance, 
je pense qu’il serait prudent de noter que l’ordon‑
nance reconnaît que les engagements seraient utiles 
à la mère si elle souhaite retourner à Dubaï avec les 
enfants. Je propose donc de confirmer l’ordonnance 
de retour et, rejetant le présent pourvoi, de prendre 
acte des engagements invoqués en première instance.
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II.	 Background

[16]  The Father is a citizen of Pakistan. He has been 
living in Dubai since 2008. The Mother moved with 
her family from Pakistan to Ontario in 2005, where 
she lived until 2012. She is a citizen of Pakistan and 
of Canada. In 2012, the Mother and the Father were 
married in Pakistan and then moved to Dubai, where 
the Father works in the banking sector. While the 
Mother has worked sporadically in Dubai, she does 
not have an independent residency status there. She 
has been sponsored by the Father throughout their 
marriage.

[17]  The parties have two children, a girl, Z. (born 
in 2016, aged four at trial) and a boy, E. (born in 
2019, who was about one at trial). Both children are 
Canadian citizens but, until they were brought to 
Ontario in June 2020, they had always been resident 
in Dubai. The Mother is their primary caregiver. Mary, 
the family’s live-in nanny, contributed significantly 
to their upbringing. In Dubai, the family lived com‑
fortably. Their daughter Z. attended a well-regarded 
international school (2020 ONSC 7789, 475 C.R.R. 
(2d) 1, at para. 30).

[18]  The parties experienced persistent marital 
difficulties.

[19]  On June 19, 2020, the Mother travelled to 
Ontario with Z. and E. They left Dubai with return 
air tickets, ostensibly for a trip to visit her family. 
The Father, who remained in Dubai, agreed to that 
trip. On or about July 2, 2020, the Mother informed 
the Father that she intended to stay in Ontario with 
the children and not return to Dubai. The Father did 
not consent to the children remaining in Ontario and 
the Mother did not seek the authorization of a court 
to retain the children there.

[20]  Shortly after learning of the Mother’s inten‑
tions, the Father initiated proceedings in Ontario 
seeking an order under s. 40 of the CLRA for the 
return of the two children to Dubai. He argued that 
the court should not take up jurisdiction to make a 
parenting order and that it was in the best interests 

II.	 Contexte

[16]  Le père est un citoyen pakistanais. Il vit à 
Dubaï depuis 2008. La mère a quitté le Pakistan avec 
sa famille pour s’installer en Ontario en 2005, où elle 
a vécu jusqu’en 2012. Elle a la double citoyenneté 
pakistanaise et canadienne. En 2012, la mère et le 
père se sont mariés au Pakistan, puis ont déménagé 
à Dubaï, où le père travaille dans le secteur bancaire. 
Bien qu’elle ait travaillé sporadiquement à Dubaï, 
la mère n’y possède pas de statut indépendant de 
résidente. Elle a été parrainée par le père tout au long 
de leur mariage.

[17]  Les parties ont deux enfants : une fille, Z. (née 
en 2016 et âgée de quatre ans au moment du procès) 
et un garçon, E. (né en 2019 et âgé d’environ un an 
au moment du procès). Les deux enfants sont citoyens 
canadiens, mais jusqu’à ce qu’ils soient emmenés 
en Ontario en juin 2020, ils avaient toujours résidé à 
Dubaï. La mère est la personne qui prend principa‑
lement soin d’eux. Mary, la nourrice résidant avec la 
famille, a grandement contribué à leur éducation. À 
Dubaï, la famille vivait confortablement. Leur fille 
Z. fréquentait une école internationale réputée (2020 
ONSC 7789, 475 C.R.R. (2d) 1, par. 30).

[18]  Les parties ont connu des difficultés conjugales 
persistantes.

[19]  Le 19 juin 2020, la mère s’est rendue en Ontario 
avec Z. et E., apparemment pour visiter sa famille. 
Ils sont partis de Dubaï avec des billets d’avion aller‑
retour. Le père, qui est resté à Dubaï, a consenti à ce 
voyage. Le 2 juillet 2020 ou vers cette date, la mère 
a informé le père qu’elle avait l’intention de rester en 
Ontario avec les enfants et de ne pas retourner à Dubaï. 
Le père n’a pas consenti à ce que les enfants restent 
en Ontario, et la mère n’a pas demandé l’autorisation 
d’un tribunal pour y retenir les enfants.

[20]  Peu de temps après avoir été mis au courant 
des intentions de la mère, le père a introduit des 
procédures en Ontario en vue d’obtenir, en vertu de 
l’art. 40 de la LRDE, une ordonnance enjoignant le 
retour des deux enfants à Dubaï. Il a fait valoir que 
le tribunal ne devrait pas se déclarer compétent pour 
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of the children that all issues of custody and access 
be decided in the UAE.

[21]  In response, the Mother said that custody 
and access should be decided in Ontario under the 
CLRA. She claimed that it was in the best interests 
of the children to remain in Ontario with her. The 
Mother filed submissions requesting sole custody. 
She depicted the Father as ill-tempered and aggres‑
sive and asked that he be granted limited access to 
the children (trial reasons, at paras. 20 and 70). The 
Mother also challenged the constitutionality of s. 40 
para. 3 of the CLRA, arguing that it was ultra vires 
the legislative authority of the province and offended 
various guarantees under the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms.

[22]  In July 2020, the Father initiated divorce pro‑
ceedings in Dubai, in which the Mother did not par‑
ticipate. In March 2021, the Father obtained a divorce 
in Dubai. Under UAE law, divorced non‑nationals are 
granted a one-year grace period during which they 
can remain in the country without a residency permit. 
The Mother’s grace period had expired by the time 
the Court heard this appeal in April 2022.

[23]  Prior to the hearing of the s. 40 application, 
the Father presented a “with prejudice” settlement 
offer to the Mother’s counsel and filed it in court 
(trial reasons, at paras. 48‑49). He made a series of 
undertakings that could be included in the s. 40 order 
“as a condition of [the Mother] returning” to Dubai 
with the children (para. 49). In the offer, he under‑
took to ensure her independent residency in Dubai, 
in particular, by purchasing property for her in her 
name. He further undertook that the children reside 
primarily with her and that major decisions regarding 
them be made jointly. He wrote that the Mother would 
be free, should she wish, to contest the proposed 
custody and financial arrangements when the matter 
proceeded before the UAE court (see para. 49). The 
Father also incorporated by reference terms from a 
draft settlement agreement that he would propose to 
the UAE court (para. 49). In that draft settlement, 
the Father proposed to ensure that the Mother would 

rendre une ordonnance parentale, et qu’il était dans 
l’intérêt véritable des enfants que toutes les questions 
de garde et de droit de visite soient tranchées aux ÉAU.

[21]  En réponse, la mère a affirmé que la garde et 
les droits de visite devraient être tranchés en Ontario 
en application de la LRDE. Elle a prétendu qu’il était 
dans l’intérêt véritable des enfants qu’ils restent en 
Ontario avec elle. Dans ses observations à la cour, la 
mère a demandé la garde exclusive des enfants. Elle 
a dépeint le père comme un homme agressif et ayant 
mauvais caractère et a demandé qu’on ne lui accorde 
qu’un droit de visite limité (motifs de première ins‑
tance, par. 20 et 70). La mère a également contesté 
la constitutionnalité de l’art. 40 par. 3 de la LRDE, 
soutenant qu’il est ultra vires des pouvoirs législatifs 
de la province et qu’il contrevient à plusieurs droits 
garantis par la Charte canadienne des droits et libertés.

[22]  En juillet 2020, le père a introduit à Dubaï une 
action en divorce à laquelle la mère n’a pas participé. 
En mars 2021, le père a obtenu le divorce à Dubaï. 
Selon le droit des ÉAU, les non‑ressortissants divor‑
cés bénéficient d’un délai de grâce d’un an pendant 
lequel ils peuvent rester dans le pays sans permis de 
résidence. Le délai de grâce de la mère était expiré 
au moment où la Cour a entendu le présent pourvoi 
en avril 2022.

[23]  Avant l’instruction de la demande fondée sur 
l’art. 40, le père a présenté une offre de règlement 
assortie de conditions à l’avocat de la mère et l’a 
déposée au tribunal (motifs de première instance, 
par. 48‑49). Il a pris une série d’engagements qui pou‑
vaient être intégrés à l’ordonnance rendue en vertu de 
l’art. 40 [traduction] « à la condition que [la mère] 
revienne » à Dubaï avec les enfants (par. 49). Dans 
son offre, il s’est engagé à veiller à ce que la mère 
ait son statut de résidente indépendante à Dubaï, plus 
précisément en lui achetant une propriété en son nom 
à elle. Il s’est également engagé à ce que les enfants 
résident principalement avec elle et que les décisions 
importantes à leur sujet soient prises conjointement. Il 
a précisé que la mère serait libre, si elle le souhaitait, 
de contester la garde et les arrangements financiers 
proposés lorsque l’affaire serait portée devant un 
tribunal des ÉAU (voir par. 49). Le père a également 
incorporé par renvoi des modalités du projet de 
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retain custody of the children until they turned 18, 
whether or not the Mother chose to remarry. The 
Father stated that these terms could be included in a 
consent judgment issued by a UAE court. The Mother 
did not respond to this offer.

[24]  At trial, both parties testified. The Father called 
an expert on family law in the UAE, Diana Hamade. 
The Mother called two experts: Elena Schildgen, an 
expert on family law in the UAE, and Carol‑Jane 
Parker, a registered psychotherapist, who provided 
evidence on the potential impact of separating young 
children from their primary caregivers.

[25]  The trial judge had to resolve two issues: first, 
whether he should exercise jurisdiction for a parenting 
order on the merits; and second, if the court did not 
take up jurisdiction, whether to order the return of 
the children to Dubai pursuant to s. 40 of the CLRA.

III.	 Proceedings Below

A.	 Superior Court of Justice, 2020 ONSC 7789, 475 
C.R.R. (2d) 1 (Conlan J.)

[26]  The trial judge found that both the Mother and 
the Father were good, loving and caring parents, who 
never mistreated, abused or neglected their children 
(paras. 15 and 480). The Mother has always been 
the primary caregiver; Mary, the nanny, had helped 
substantially with the care of Z. and E. (paras. 262 
and 291).

[27]  As witnesses, the Father was “significantly 
more credible” than the Mother, who “was not a cred‑
ible witness” (paras. 255‑56). The Mother’s evidence 
at trial was incompatible with the final order she 
was asking the court to make. On the one hand, she 
testified that she supported co-parenting — even joint 
custody — and, at a minimum, “lots of access” for the 

règlement qu’il entendait soumettre au tribunal des 
ÉAU (par. 49). Dans ce projet de règlement, le père 
proposait de s’assurer que la mère conserve la garde 
des enfants jusqu’à leur 18e anniversaire, et ce, qu’elle 
choisisse ou non de se remarier. Le père a déclaré que 
ces modalités pouvaient être intégrées à un jugement 
sur consentement rendu par un tribunal des ÉAU. La 
mère n’a pas répondu à cette offre.

[24]  Au procès, les deux parties ont témoigné. Le 
père a fait entendre une experte en droit de la famille 
des ÉAU, Diana Hamade. La mère a pour sa part 
appelé à la barre deux expertes : Elena Schildgen, 
une spécialiste du droit de la famille des ÉAU, et 
Carol‑Jane Parker, une psychothérapeute autorisée 
qui a témoigné au sujet de l’impact potentiel de la 
séparation de jeunes enfants d’avec leurs principaux 
pourvoyeurs de soins.

[25]  Le juge de première instance devait trancher 
deux questions, premièrement s’il devait exercer sa 
compétence pour rendre une ordonnance parentale 
sur le fond, et deuxièmement si, advenant le cas où le 
tribunal ne se déclarait pas compétent, il y avait lieu 
d’ordonner le retour des enfants à Dubaï en vertu de 
l’art. 40 de la LRDE.

III.	 Décisions des juridictions inférieures

A.	 Cour supérieure de justice, 2020 ONSC 7789, 
475 C.R.R. (2d) 1 (le juge Conlan)

[26]  Le juge de première instance a conclu que 
le père et la mère étaient tous les deux des parents 
bons, aimants et attentionnés, qui n’avaient jamais 
maltraité, violenté ou négligé leurs enfants (par. 15 
et 480). La mère a toujours été la principale pour‑
voyeuse de soins des enfants; Mary, la nourrice de 
ceux‑ci, l’a beaucoup aidée à s’occuper de Z. et de 
E. (par. 262 et 291).

[27]  En tant que témoin, le père a été jugé [tra‑
duction] « nettement plus crédible » que la mère, 
qui « n’était pas un témoin crédible » (par. 255‑256). 
Le témoignage que la mère a donné au procès était 
incompatible avec l’ordonnance définitive qu’elle 
demandait au tribunal de rendre. D’une part, elle 
affirmait qu’elle était en faveur de l’exercice conjoint 
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Father to the children (para. 281). However, her draft 
final order sought what the judge described as “any‑
thing but lots of access” for the Father (paras. 281‑82). 
The trial judge also noted inconsistencies in the 
Mother’s testimony (paras. 257‑74 and 277‑82). 
He did not accept the Mother’s claims of incidents 
of physical aggression (paras. 272‑74), or that she 
suffered religious discrimination and social isolation 
(para. 369), or her downplaying of the role that the 
long serving nanny, Mary, had with the children in 
Dubai.

[28]  The trial judge accepted the entirety of the 
expert evidence of the Father, Ms. Hamade, who 
was “very experienced in the courts in the United 
Arab Emirates” and “fluent in the Arabic language 
in which the original relevant legislation was writ‑
ten” (para. 297). He accepted only a limited amount 
of Ms. Parker’s evidence, and some of the opinions 
expressed by the Mother’s expert, Ms. Schildgen, 
whose testimony on the state of UAE law was “dev‑
astating” for the Mother’s case (para. 293). The 
cross‑examination of Ms. Schildgen “eviscerated the 
very underpinning” of the Mother’s case, as it estab‑
lished that the best interests of the children would be 
the paramount consideration in any decision made 
regarding them in Dubai (para. 304).

[29]  The trial judge assessed the entirety of the 
testimony he had heard. On the basis of that assess‑
ment, he made “four key findings” from the expert 
evidence (para. 294). On the foreign law, the best 
interests of Z. and E. would be the paramount con‑
sideration in determining custody in Dubai, and the 
settlement proposed by the Father, if agreed to by 
the Mother, could be incorporated into a valid court 
order in Dubai and would be enforceable. As to the 
consequences of a return of the children, he said the 
expert opinion established that children may face 
emotional and psychological repercussions from 

des responsabilités parentales — et même en faveur 
d’une garde conjointe — et, à tout le moins, de 
[traduction] « droits de visite généreux » en faveur 
du père (par. 281). Toutefois, dans son projet d’or‑
donnance définitive, elle réclamait ce que le juge a 
qualifié de [traduction] « tout sauf des droits de 
visite généreux » pour le père (par. 281‑282). Le juge 
de première instance a également relevé des incohé‑
rences dans le témoignage de la mère (par. 257‑274 
et 277‑282). Il n’a pas cru les allégations de la 
mère concernant des incidents d’agression physique 
(par. 272‑274), ni ses affirmations qu’elle avait été 
victime de discrimination religieuse et d’isolement 
social (par. 369), et il a estimé qu’elle minimisait le 
rôle que la nourrice de longue date, Mary, avait joué 
auprès des enfants à Dubaï.

[28]  Le juge de première instance a accepté le 
témoignage de l’experte du père dans son intégra‑
lité, Mme Hamade, qui avait [traduction] « une 
grande expérience des tribunaux des Émirats arabes 
unis » et qui « parlait couramment l’arabe, langue 
dans laquelle les dispositions législatives originales 
applicables avaient été rédigées » (par. 297). Il n’a 
accepté qu’en partie le témoignage de Mme Parker, et 
certaines des opinions exprimées par l’experte de la 
mère, Mme Schildgen, dont le témoignage sur l’état 
du droit des ÉAU était [traduction] « dévastateur » 
pour la cause de la mère (par. 293). Le contre‑
interrogatoire de Mme Schieldgen [traduction] « a 
démantelé le fondement même » de la thèse de la 
mère, en établissant que l’intérêt véritable des enfants 
serait le facteur prépondérant dont tout tribunal de 
Dubaï tiendrait compte pour rendre une décision au 
sujet des enfants (par. 304).

[29]  Le juge de première instance a évalué tous 
les témoignages qu’il avait entendus. Se fondant 
sur cette évaluation, il a tiré [traduction] « quatre 
conclusions essentielles » des témoignages d’expert 
(par. 294). En ce qui concerne le droit étranger, il a 
conclu que l’intérêt véritable de Z. et de E. serait le 
critère prépondérant appliqué pour se prononcer sur 
la garde à Dubaï, ajoutant que, si elle était acceptée 
par la mère, l’offre de règlement proposée par le 
père pourrait être incorporée dans une ordonnance 
judiciaire valide à Dubaï et serait exécutoire. En ce 
qui a trait aux conséquences du retour des enfants, 
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being separated from their primary caregiver. But 
as to what would occur with Z. and E., if separated 
from the Mother, the trial judge said that, based on 
the admissible evidence given by Ms. Parker, that 
specific effect remained unknown.

[30]  After having reviewed the applicable legal 
principles, the trial judge determined that he should 
not assume jurisdiction under ss. 22 or 23 of the 
CLRA or under his parens patriae jurisdiction. He 
summarized his own findings in respect of the “serious 
harm” exception in s. 23 as follows:

(i)	 there is no evidence at trial that Z. and E. are in any 
risk of being physically harmed if they return to Dubai;

(ii)	 there is some circumstantial evidence at trial (through 
Ms. Parker and her opinions about infants, generally) 
that Z. and E. could be at risk of emotional and psycho
logical harm if they are returned to Dubai without 
[the Mother];

(iii)	 there is no evidence at trial about the views and pref‑
erences of the children;

(iv)	 there is a claim by [the Mother] that she will not return 
to Dubai if the children are ordered to return there;

(v)	 there is nothing else in the evidence at trial that this 
[c]ourt finds to be relevant to the serious harm assess‑
ment for Z. and E. . . .; and

(vi)	 more specifically, considering the evidence of Ms. 
Hamade and Ms. Schildgen, there is a total absence 
of any reliable evidence at trial that the court system 
in Dubai will do anything other than (a) determine 
custody in accordance with the best interests of Z. 
and E., if contested; and (b) award custody to [the 
Mother], if contested, and (c) approve the settlement 
proposal tendered by [the Father], if agreed to by the 
[M]other. [Emphasis in original; para. 366.]

il a déclaré que, selon l’avis de l’experte, les enfants 
pourraient ressentir des répercussions émotionnelles 
et psychologiques du fait d’être séparés de leur prin‑
cipale pourvoyeuse de soins. Mais quant aux effets 
précis de la séparation des enfants d’avec leur mère, 
le juge de première instance a précisé que, selon 
la preuve admissible présentée par Mme Parker, ils 
demeuraient inconnus.

[30]  Après avoir examiné les principes juridiques 
applicables, le juge de première instance a décidé 
qu’il ne devait pas se déclarer compétent en vertu 
de l’art. 22 ou de l’art. 23 de la LRDE ou exercer sa 
compétence parens patriae. Il a résumé comme suit 
ses propres conclusions sur l’exception du « préjudice 
grave » prévue à l’art. 23 :

[traduction]

(i)	 on n’a présenté au procès aucune preuve démontrant 
que Z. et E. risquaient de subir des sévices corporels 
s’ils retournaient à Dubaï;

(ii)	 selon certaines preuves circonstancielles présentées 
au procès (par le biais de Mme Parker et de ses opi‑
nions sur les enfants en bas âge en général), Z. et E. 
pouvaient être exposés à un préjudice émotionnel 
et psychologique s’ils retournaient à Dubaï sans [la 
mère];

(iii)	 aucune preuve n’a été présentée au procès quant aux 
opinons et aux préférences des enfants;

(iv)	 [la mère] prétend qu’elle ne retournera pas à Dubaï 
si le tribunal ordonnait le retour des enfants là‑bas;

(v)	 le présent tribunal ne trouve dans la preuve qui a été 
présentée au procès aucun autre élément pertinent 
pour l’évaluation du préjudice grave auquel seraient 
exposés Z. et E. [. . .]; et

(vi)	 plus précisément, compte tenu du témoignage de 
Mmes Hamade et Schildgen, il y a absence totale dans 
la preuve présentée au procès de tout élément fiable 
indiquant que l’appareil judiciaire de Dubaï fera autre 
chose que : a) de décider de la garde conformément à 
l’intérêt véritable de Z. et de E., si elle est contestée; 
b) d’accorder la garde à [la mère], si elle est contestée; 
et c) d’entériner l’offre de règlement soumise par [le 
père], si elle est acceptée par la mère. [En italique 
dans l’original; par. 366.]
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[31]  He rejected the Mother’s argument that the 
children would suffer serious harm if they were 
returned because a court in Dubai would not “really 
employ a best interests of the child analysis” (para. 367 
(emphasis deleted)). He placed “very little weight” 
on the assertion by the Mother that she would not 
return to Dubai, citing his earlier conclusions on 
credibility (para. 368).

[32]  The trial judge accorded significant importance 
to the Father’s “with prejudice” offer (paras. 48‑49) 
and was of the view that Dubai courts would approve 
and enforce the settlement proposal tendered by the 
Father, if agreed to by the Mother (para. 366(vi); see 
also paras. 294 and 301). His conclusion was based 
on the expert evidence of Ms. Hamade, who, con‑
trary to the Mother’s expert, was “intimately familiar 
with all aspects of [the Father’s] proposed settlement 
agreement” (para. 297; see also paras. 193‑94).

[33]  While the trial judge recognized that young 
children, like Z. and E., can face negative emotional 
effects when separated from their primary caregiver 
(paras. 305 and 366(ii)), he determined that the antici‑
pated risk did not rise to the required level of “serious 
harm”. The trial judge concluded that he could not 
exercise jurisdiction under s. 23 of the CLRA because 
he was not satisfied that Z. and E. would suffer serious 
harm if they were removed from Ontario (para. 370).

[34]  Turning to the issue of whether the children 
should be returned to Dubai pursuant to s. 40 of the 
CLRA, he concluded that it was in the best interests 
of the children to do so, with or without the Mother 
(paras. 381 and 387). Recognizing that s. 40 provided 
him with broad discretionary powers and that he was 
not bound to order the return of the children, the trial 
judge wrote that it was the “only appropriate order” 
(para. 384). Dubai was their real home.

[31]  Le juge de première instance a rejeté l’argu‑
ment de la mère selon lequel les enfants subiraient 
un préjudice grave s’ils devaient retourner à Dubaï 
parce que le tribunal de ce pays [traduction] « ne 
procéderaient pas vraiment à une analyse de l’intérêt 
véritable de l’enfant » (par. 367 (italique omis)). Il a 
accordé [traduction] « très peu de poids » à l’affir‑
mation de la mère selon laquelle elle ne retournerait 
pas à Dubaï, se référant aux conclusions qu’il avait 
déjà tirées au sujet de la crédibilité (par. 368).

[32]  Le juge de première instance a accordé beau‑
coup d’importance à l’offre assortie de conditions 
du père (par. 48‑49), estimant que les tribunaux de 
Dubaï entérineraient et exécuteraient l’offre de règle‑
ment soumise par le père, si elle était acceptée par 
la mère (par. 366(vi); voir aussi par. 294 et 301). Sa 
conclusion était fondée sur le témoignage d’expert 
de Mme Hamade, qui, contrairement à l’experte de 
la mère, [traduction] « connaissait à fond tous 
les aspects de l’offre de règlement proposée par [le 
père] » (par. 297; voir aussi par. 193‑194).

[33]  Tout en reconnaissant que de jeunes enfants, 
comme Z. et E., pouvaient ressentir des effets émotion‑
nels négatifs en cas de séparation d’avec leur principal 
pourvoyeur de soins (par. 305 et 366(ii)), le juge de 
première instance a statué que le risque appréhendé 
ne satisfaisait pas au critère du « préjudice grave ». 
Le juge de première instance a conclu qu’il ne pouvait 
exercer la compétence que lui confère l’art. 23 de la 
LRDE parce qu’il n’était pas convaincu que Z. et E. 
subiraient un préjudice grave s’ils étaient emmenés 
à l’extérieur de l’Ontario (par. 370).

[34]  En ce qui concerne la question de savoir s’il y a 
lieu d’ordonner le retour des enfants à Dubaï en vertu 
de l’art. 40 de la LRDE, il a conclu que cette mesure 
était dans l’intérêt véritable des enfants, avec ou sans 
la mère (par. 381 et 387). Reconnaissant que l’art. 40 
lui conférait de larges pouvoirs discrétionnaires et qu’il 
n’était pas obligé d’ordonner le retour des enfants, 
le juge de première instance a écrit qu’il s’agissait 
de la [traduction] « seule décision appropriée » 
(par. 384). Dubaï était leur véritable foyer.
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[35]  The trial judge also dismissed the Mother’s 
challenge to the constitutional validity of s. 40 para. 3 
of the CLRA (paras. 463‑64).

[36]  He declared that the Mother had wrongfully 
retained the children in Ontario and ordered that they 
be returned to Dubai (para. 469). Lastly, before the 
order was finalized, and before the children would 
return to Dubai, he offered all parties the opportunity 
to make further submissions on whether to include the 
Father’s settlement proposal in the order (para. 472). 
The Mother did not avail herself of this opportunity.

B.	 Court of Appeal, 2021 ONCA 614, 158 O.R. (3d) 
481 (Lauwers, Hourigan and Brown JJ.A.)

[37]  A majority of the court dismissed the appeal, 
confirming the trial judge’s order to return the chil‑
dren to Dubai. Hourigan J.A. wrote reasons on the 
jurisdictional issues. Brown J.A. wrote principally 
on the constitutional matters, which are not at issue 
before this Court. In dissent, Lauwers J.A. concluded 
the Superior Court of Justice had jurisdiction to make 
a parenting order based on s. 23 of the CLRA.

(1)	 Hourigan J.A. (Brown J.A. Concurring)

[38]  Recalling the applicable standard of review, 
Hourigan J.A. observed that the trial judge’s decision 
on serious harm was subject to deference on appeal. 
He dismissed the Mother’s argument on s. 23 as an 
inappropriate invitation to reweigh evidence settled 
at trial. The trial judge was aware of the Mother’s 
precarious residency status and the resulting risk of 
separation. For Hourigan J.A., the trial judge was 
entitled to rely on the expert evidence and conclude 
that there were workable solutions for the Mother to 
obtain her residency, noting that the Mother declined 
to make submissions on the Father’s settlement offer. 
The trial judge considered the expert evidence and 
it was open to him to conclude that an agreement 
between the parties could be incorporated in a court 
order (C.A. reasons, at paras. 62‑63). He disagreed 

[35]  Le juge de première instance a également rejeté 
la contestation par la mère de la constitutionnalité de 
l’art. 40 par. 3 de la LRDE (par. 463‑464).

[36]  Il a déclaré que la mère avait retenu illicitement 
les enfants en Ontario, et il a ordonné le retour de 
ceux‑ci à Dubaï (par. 469). Enfin, avant de terminer 
la rédaction de l’ordonnance et avant que les enfants 
ne retournent à Dubaï, il a offert à toutes les parties 
la possibilité de formuler d’autres observations sur 
l’opportunité d’intégrer l’offre de règlement du père à 
l’ordonnance (par. 472). La mère ne s’est pas prévalue 
de cette possibilité.

B.	 Cour d’appel, 2021 ONCA 614, 158 O.R. (3d) 
481 (les juges Lauwers, Hourigan et Brown)

[37]  La Cour d’appel, à la majorité, a rejeté l’ap‑
pel et a confirmé la décision par laquelle le juge de 
première instance avait ordonné le retour des enfants 
à Dubaï. Le juge Hourigan a rédigé des motifs sur 
les questions de compétence. Le juge Brown a pour 
sa part traité principalement des questions consti‑
tutionnelles, lesquelles ne sont pas en litige devant 
notre Cour. Le juge Lauwers, dissident, a conclu 
que la Cour supérieure de justice avait compétence 
pour rendre une ordonnance parentale compte tenu 
de l’art. 23 de la LRDE.

(1)	 Le juge Hourigan (avec l’accord du juge 
Brown)

[38]  Rappelant la norme de contrôle applicable, le 
juge Hourigan a fait observer que la décision du juge 
de première instance sur la question du préjudice grave 
commandait la déférence en appel. Il a rejeté l’argu‑
ment de la mère sur l’art. 23, le qualifiant d’invitation 
injustifiée à soupeser de nouveau la preuve examinée 
au procès. Le juge de première instance était conscient 
de la précarité du statut de résidente de la mère et du 
risque de séparation qui en découlait. De l’avis du 
juge Hourigan, il était loisible au juge de première 
instance de s’appuyer sur les témoignages d’expert 
et de conclure qu’il existait des solutions viables 
permettant à la mère d’obtenir sa résidence, signalant 
que la mère avait refusé de formuler des observations 
au sujet de l’offre de règlement du père. Le juge de 
première instance a examiné les témoignages d’expert 
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with the dissenting judge’s view that the trial judge 
failed to consider the possibility that the Father would 
renege on the offer and seek to limit the Mother’s 
access to the children. “Perhaps the one indisputable 
fact established on the record”, wrote Hourigan J.A., 
“was that the [Mother], not the [Father], sought to 
limit access to the children” (para. 71).

[39]  Moreover, the trial judge was aware of the 
inconsistencies between UAE and Canadian law, 
but properly focussed on whether these discrepan‑
cies would cause serious harm to the children. No 
reviewable error was shown. To say that the discrep‑
ancies did ground jurisdiction in Ontario would send 
a message that parents in the UAE could remove 
children to the province and not be required to send 
them home (para. 83).

[40]  Hourigan J.A. then turned to the trial judge’s 
assessment of whether the separation of the children 
from their primary caregiver presented a risk of se
rious harm. Based on the expert evidence, the trial 
judge could fairly conclude that the children might 
be at risk of emotional or psychological damage if 
separated from the Mother, but that the threshold for 
serious harm had not been met (para. 91). It would 
be mistaken to assume that whenever young children 
are separated from their primary caregiver there 
will always be a risk of serious harm, regardless of 
the circumstances of each case (paras. 92‑94). This 
would serve to encourage child abduction, unduly 
focus the analysis on the preferences of the custodial 
parent (rather than the best interests of the child) and 
undermine the individualized nature of the serious 
harm inquiry. Again, Hourigan J.A. found no basis 
for disturbing the trial judge’s conclusion.

et il lui était loisible de conclure qu’une entente entre 
les parties pouvait être intégrée à une ordonnance 
judiciaire (motifs de la C.A., par. 62‑63). Il n’était 
pas d’accord avec le juge dissident pour dire que le 
juge de première instance n’avait pas tenu compte 
de la possibilité que le père revienne sur son offre 
et cherche à limiter l’accès de la mère aux enfants. 
D’après le juge Hourigan, [traduction] « [p]eut-être 
que le seul fait incontestable établi dans le dossier est 
que c’est la [mère], et non le [père], qui a cherché à 
limiter l’accès aux enfants » (par. 71).

[39]  Par ailleurs, le juge de première instance était 
conscient des incompatibilités entre le droit des ÉAU 
et le droit canadien, mais il s’était concentré à juste 
titre sur la question de savoir si ces divergences 
étaient susceptibles de causer un préjudice grave aux 
enfants. Aucune erreur révisable n’a été démontrée. 
Affirmer que ces divergences fondaient effectivement 
la compétence des tribunaux ontariens indiquerait 
que les parents des ÉAU pourraient venir en Ontario 
avec leurs enfants sans être obligés de les renvoyer 
chez eux (par. 83).

[40]  Le juge Hourigan s’est ensuite penché sur 
l’évaluation que le juge de première instance avait faite 
de la question de savoir si la séparation des enfants 
d’avec leur principale pourvoyeuse de soins présentait 
un risque de préjudice grave. Selon les témoignages 
des experts, le juge de première instance pouvait 
légitimement conclure que les enfants risquaient 
peut‑être d’éprouver de la détresse émotionnelle ou 
psychologique s’ils étaient séparés de la mère, mais 
il n’avait pas été satisfait au critère permettant de 
conclure à un préjudice grave (par. 91). On aurait tort 
de supposer que, chaque fois que de jeunes enfants 
sont séparés de leur principal pourvoyeur de soins, 
ils risquent toujours de subir un préjudice grave, peu 
importe les circonstances de l’espèce (par. 92‑94). 
Pareille supposition aurait pour effet d’encourager 
l’enlèvement d’enfants, en plus d’axer indûment 
l’analyse sur les préférences du parent gardien (plutôt 
que sur l’intérêt véritable de l’enfant) et de miner la 
nature individualisée de l’analyse du préjudice grave. 
Encore une fois, le juge Hourigan a conclu qu’il n’y 
avait aucune raison de modifier la conclusion du juge 
de première instance.
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(2)	 Brown J.A. (Hourigan J.A. Concurring)

[41]  In concurring reasons, Brown J.A. dismissed 
the Mother’s grounds of appeal regarding the constitu‑
tional challenge. Although this Court did not grant the 
Mother’s motion for leave to argue the constitutional 
issues, Brown J.A.’s explanation of the purposes 
of s. 40 of the CLRA is useful to the jurisdictional 
questions that remain in dispute.

[42]  Brown J.A. observed that return orders made 
under s. 40 para. 3 share the same purposes as those 
made under the Hague Convention, that is, “to protect 
a child from the harmful effects of their wrongful 
removal or retention and to return a child wrongfully 
removed or retained to the jurisdiction which is most 
appropriate for the determination of custody and 
access” (para. 131). Brown J.A. also noted that the 
scope of a best interests inquiry under s. 40 para. 3 
differs from that undertaken when custody is at issue 
under s. 24. When determining whether to return 
children to a different jurisdiction, a court must also 
consider the CLRA’s other policy objectives, such as 
discouraging the abduction of children and avoiding 
concurrent exercises of jurisdiction (para. 186). On 
the facts of this case, he was satisfied that the trial 
judge performed the multi-factored analysis required 
by s. 40 para. 3 of the CLRA, and that his findings 
of fact supported the conclusion that the return of 
the children to Dubai was in their best interests 
(paras. 189‑90).

(3)	 Lauwers J.A. (Dissenting)

[43]  For Lauwers J.A., the trial judge erred, both in 
law and in fact, when he concluded that the return of 
the children would not expose them to serious harm. 
He would have applied the exception in s. 23, set aside 
the return order and directed the Ontario Superior 
Court take up jurisdiction to make a parenting order.

(2)	 Le juge Brown (avec l’accord du juge Hou‑
rigan)

[41]  Dans des motifs concordants, le juge Brown 
a rejeté les moyens d’appel de la mère portant sur la 
contestation constitutionnelle. Même si notre Cour 
n’a pas fait droit à la requête de la mère en autori‑
sation de plaider les questions constitutionnelles, 
l’explication fournie par le juge Brown à propos des 
objets de l’art. 40 de la LRDE est utile pour trancher 
les questions de compétence qui demeurent en litige.

[42]  Le juge Brown a fait observer que les buts des 
ordonnances de retour rendues en vertu de l’art. 40 
par. 3 sont identiques à ceux des ordonnances ren‑
dues sous le régime de la Convention de La Haye, à 
savoir [traduction] « protéger l’enfant des effets 
préjudiciables de son retrait ou non‑retour illicite et 
ramener l’enfant illicitement retiré ou retenu au res‑
sort qui convient le mieux pour statuer sur les droits 
de garde et de visite » (par. 131). Le juge Brown a 
également noté que la portée de l’analyse de l’intérêt 
véritable prévue à l’art. 40 par. 3 différait de celle 
qui est menée en application de l’art. 24 lorsque la 
garde est en litige. Pour déterminer s’il y a lieu de 
renvoyer l’enfant dans un autre ressort, le tribunal 
doit également tenir compte des autres objectifs de 
principe de la LRDE, tels que décourager l’enlève‑
ment d’enfants et éviter l’exercice concurrent de 
compétence par plusieurs tribunaux (par. 186). Au 
vu des faits de l’espèce, le juge Brown s’est déclaré 
convaincu que le juge de première instance avait 
procédé à l’analyse multifactorielle qu’exige l’art. 40 
par. 3 de la LRDE, et que ses conclusions factuelles 
permettaient de conclure que le retour des enfants à 
Dubaï était dans leur intérêt véritable (par. 189‑190).

(3)	 Le juge Lauwers (dissident)

[43]  Pour le juge Lauwers, le juge de première 
instance a erré, tant en droit qu’en fait, en concluant 
que le retour des enfants ne les exposerait pas à un 
préjudice grave. Il aurait appliqué l’exception prévue à 
l’art. 23, annulé l’ordonnance de retour et ordonné à la 
Cour supérieure de justice de l’Ontario de se déclarer 
compétente pour rendre une ordonnance parentale.
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[44]  In this case, the children will be separated from 
their Mother because of her precarious residency 
status in Dubai. The separation of young children 
from their primary caregiver constitutes, in itself, 
a risk of serious harm (para. 291). The trial judge 
committed a palpable and overriding error when he 
wrote that the impact of the involuntary separation 
was “unknown”. This was precisely the issue the judge 
had to determine under s. 23 (para. 287).

[45]  The Father’s contingent undertakings do not 
effectively mitigate the Mother’s precariousness in 
Dubai where she has no independent legal right to 
reside (paras. 297‑302). The trial judge failed to 
consider whether the undertakings would be enforce‑
able in Dubai, and he could not rely on the Father’s 
credibility at trial to presume that he will honour 
the proposals he made (para. 302). If the Father was 
to rescind the proposal, UAE law would govern the 
dispute between the parties. The automatic assignment 
of decision‑making on the basis of gender under UAE 
law is a pronounced departure from Ontario’s under‑
standing of the best interests of the child. Together, 
these interrelated factors amount to serious harm for 
the children (paras. 312‑18).

IV.	 Issues

[46]  The Mother’s appeal raises two principal issues.

[47]  First, she says the trial judge erred by declining 
to take up jurisdiction of the custody dispute on the 
merits. He wrongly concluded that jurisdiction could 
not be founded on s. 23 of the CLRA. Specifically, he 
erred in ignoring factors that, if properly considered, 
would have satisfied the test for serious harm.

[48]  Second, she says the trial judge erred in 
ordering that the children should be returned to Dubai 
pursuant to s. 40 para. 3 of the CLRA. He wrongly 
rejected a broad-based best interests analysis that 
should guide the decision whether or not to issue a 

[44]  Dans le cas qui nous occupe, les enfants seront 
séparés de leur mère en raison de la précarité de son 
statut de résidente à Dubaï. La séparation de jeunes 
enfants de leur principal pourvoyeur de soins constitue 
en soi un risque de préjudice grave (par. 291). Le juge 
de première instance a commis une erreur manifeste 
et déterminante en écrivant qu’on « ignorait » l’im‑
pact qu’aurait la séparation involontaire. Or, c’était 
précisément la question que le juge devait trancher 
en application de l’art. 23 (par. 287).

[45]  Les engagements conditionnels du père n’at‑
ténuent pas dans les faits la précarité du statut de 
la mère à Dubaï, où la loi ne lui reconnaît aucun 
droit indépendant de résider (par. 297‑302). Le juge 
de première instance ne s’est pas demandé si les 
engagements seraient exécutoires à Dubaï, et il ne 
pouvait par ailleurs pas se fier à la crédibilité du père 
au procès pour présumer que ce dernier respecterait 
les propositions qu’il avait faites (par. 302). Si le 
père devait révoquer la proposition, le litige entre les 
parties serait régi par le droit des ÉAU. L’attribution 
automatique de la responsabilité décisionnelle en 
fonction du sexe qui est prévue en droit des ÉAU 
tranche nettement avec la conception que se fait 
l’Ontario de l’intérêt véritable de l’enfant. Ensemble, 
ces facteurs interdépendants constituent un préjudice 
grave pour les enfants (par. 312‑318).

IV.	 Questions en litige

[46]  Le pourvoi formé par la mère soulève deux 
principales questions.

[47]  Elle affirme tout d’abord que le juge de pre‑
mière instance a commis une erreur en refusant de 
se saisir du litige concernant la garde d’enfants sur le 
fond. À tort, il a conclu que la compétence ne pouvait 
être fondée sur l’art. 23 de la LRDE. Plus précisément, 
il a commis une erreur en négligeant des facteurs qui, 
s’il les avait correctement pris en compte, auraient 
satisfait au critère du préjudice grave.

[48]  Elle soutient ensuite que le juge de première 
instance a commis une erreur en ordonnant le retour 
des enfants à Dubaï en vertu de l’art. 40 par. 3 de la 
LRDE. Il a à tort refusé de procéder à une analyse 
approfondie de l’intérêt véritable qui devrait guider 
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return order. Further, the trial judge should have made 
an interim parenting order maintaining the children 
in her care until a mechanism was put in place to 
assure, in particular, that property was purchased in 
her name to guarantee her residency status.

V.	 Analysis

A.	 Child Abduction in Ontario and Jurisdictional 
Issues

[49]  Whether or not the dispute involves a country 
that is a party to the Hague Convention, when a child 
is wrongfully removed from their habitual residence 
and brought to Ontario, courts will, as a general rule, 
decline to exercise jurisdiction over the merits of the 
custody dispute and order that the child be returned 
home. This reflects a legislative policy expressed in 
s. 19 for the whole of Part III of the CLRA. Through 
this policy, the legislature seeks to discourage child 
abductions and the wrongful removal and retention of 
children to Ontario as well as to ensure that parenting 
matters are determined by the jurisdiction to which 
the child has a closer connection.

[50]  Ontario sees the policy of discouraging child 
abduction as aligned with the principle of the best 
interests of the child. This finds expression in the 
province’s acceptance of Canada’s adherence to the 
Hague Convention, pursuant to s. 46(2) of the CLRA. 
The Hague Convention endeavours to protect children 
from the harmful effects of removal or retention of 
a child in breach of the left‑behind parent’s custody 
rights and also seeks to establish procedures to 
ensure the prompt return of children to the country 
of their habitual residence (see, e.g., Thomson, at 
pp. 575‑76; Office of the Children’s Lawyer v. Balev, 
2018 SCC 16, [2018] 1 S.C.R. 398, at paras. 22‑24; 
Droit de la famille — 15751, 2015 QCCA 638, at 
para. 17 (CanLII)). Parties to the Hague Convention 
recognize that they share the legal principle that “the 
interests of children are of paramount importance in 
matters relating to their custody” (Hague Convention, 

la décision d’ordonner ou non le retour des enfants. 
De plus, le juge de première instance aurait dû rendre 
une ordonnance parentale provisoire pour maintenir 
les enfants sous la garde de la mère jusqu’à ce qu’un 
mécanisme soit mis en place pour s’assurer, en parti‑
culier, que la propriété soit achetée en son nom à elle 
afin de garantir son statut de résidence.

V.	 Analyse

A.	 Enlèvement d’enfants en Ontario et questions de 
compétence

[49]  Que le litige concerne ou non un pays qui est 
partie à la Convention de La Haye, lorsqu’un enfant est 
retiré illicitement de son lieu de résidence habituelle 
pour être amené en Ontario, les tribunaux refusent, 
en règle générale, d’exercer leur compétence sur le 
fond du litige concernant la garde et ordonnent le 
retour de l’enfant chez lui. Cette pratique reflète la 
politique législative énoncée à l’art. 19 et qui s’ap‑
plique à l’ensemble de la partie III de la LRDE. Par 
cette politique, le législateur cherche à décourager 
l’enlèvement d’enfants ainsi que le déplacement et 
le non‑retour illicites d’enfants en Ontario et à faire 
en sorte que les questions parentales soient tranchées 
par les tribunaux du ressort avec lequel l’enfant a les 
liens les plus étroits.

[50]  L’Ontario estime que la politique consistant à 
décourager l’enlèvement d’enfants s’harmonise avec 
le principe de l’intérêt véritable de l’enfant, comme 
en témoigne l’acceptation par la province, aux termes 
du par. 46(2) de la LRDE, de l’adhésion du Canada 
à la Convention de La Haye. La Convention de La 
Haye vise à protéger les enfants contre les effets 
nuisibles d’un retrait ou d’un non‑retour illicite qui 
intervient en violation du droit de garde du parent 
délaissé; elle vise aussi à établir des procédures en 
vue d’assurer le retour rapide des enfants dans le pays 
de leur résidence habituelle (voir, p. ex., Thomson, 
p. 575‑576; Bureau de l’avocat des enfants c. Balev, 
2018 CSC 16, [2018] 1 R.C.S. 398, par. 22‑24; Droit 
de la famille — 15751, 2015 QCCA 638, par. 17 
(CanLII)). Les parties à la Convention de La Haye 
reconnaissent qu’ils adhèrent au principe juridique 
selon lequel « l’intérêt de l’enfant est d’une importance 
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preamble; see also Geliedan v. Rawdah, 2020 ONCA 
254, 446 D.L.R. (4th) 440, at para. 37).

[51]  When children are wrongfully removed from 
non‑party states and brought to Ontario or another 
Canadian province or territory, the Hague Convention 
does not apply. To address international abductions 
falling outside the scope of the Hague Convention, 
Canadian provinces and territories have enacted 
various statutory regimes (see, e.g., Family Law 
Act, S.B.C. 2011, c. 25 (British Columbia); Extra-
Provincial Enforcement of Custody Orders Act, R.S.A. 
2000, c. E‑14 (Alberta); The Children’s Law Act, 2020, 
S.S. 2020, c. 2 (Saskatchewan); on the application of 
the Civil Code of Québec to non‑Hague Convention 
cases, see Droit de la famille — 131294). In Ontario, 
the relevant rules are found in Part III of the CLRA.

[52]  A review of legislation in this area reveals that, 
in general, Canadian provinces treat child abduc‑
tions in non‑Hague Convention cases in a manner 
methodologically comparable to the Convention: 
first, by declining to decide parental disputes on the 
merits with respect to children who do not habitually 
reside in the province or territory, and second, by 
favouring the return of children to the jurisdiction 
of their habitual residence. However, these similar‑
ities do not mean that an application brought under 
provincial legislation is treated the same way as one 
brought subject to the rules of the Hague Convention 
(Geliedan, at paras. 26‑34).

[53]  In Thomson, a Hague Convention case, this 
Court clarified that the legislation governing non‑
Hague and Hague Convention disputes “operate 
independently of one another” (p. 603; see also 
L.S.I. v. G.P.I., 2011 ONCA 623, 285 O.A.C. 111, at 
para. 46). As pointed out by Laskin J.A. in Ojeikere, 
in Hague Convention cases, “Ontario courts can 
have confidence that whatever jurisdiction decides 

primordiale pour toute question relative à sa garde » 
(Convention de La Haye, préambule; voir aussi 
Geliedan c. Rawdah, 2020 ONCA 254, 446 D.L.R. 
(4th) 440, par. 37).

[51]  Lorsqu’un enfant est emmené illicitement à 
l’extérieur d’un État qui n’est pas partie à la Conven-
tion de La Haye pour être amené en Ontario ou dans 
une autre province ou un autre territoire canadien, la 
Convention de La Haye ne s’applique pas. Pour traiter 
les cas d’enlèvement international qui échappent au 
champ d’application de la Convention de La Haye, 
les provinces et territoires canadiens ont adopté 
divers régimes législatifs (voir, p. ex., Family Law 
Act, S.B.C. 2011, c. 25 (Colombie‑Britannique), 
Extra‑Provincial Enforcement of Custody Orders 
Act, R.S.A. 2000, c. E‑14 (Alberta), Loi de 2020 sur 
le droit de l’enfance, L.S. 2020, c. 2 (Saskatchewan); 
sur l’application du Code civil du Québec aux affaires 
ne relevant pas de la Convention de La Haye, voir 
Droit de la famille — 131294). En Ontario, les règles 
applicables se trouvent à la partie III de la LRDE.

[52]  Un examen de la législation dans ce domaine 
révèle qu’en général, les provinces canadiennes 
traitent les cas d’enlèvements d’enfants qui ne relèvent 
pas de la Convention de La Haye d’une manière 
qui, sur le plan méthodologique, s’apparente à celle 
prévue par la Convention : tout d’abord en refusant 
de juger sur le fond les conflits parentaux concernant 
les enfants dont la résidence habituelle n’est pas dans 
la province ou le territoire, et ensuite, en favorisant 
le retour des enfants au ressort de leur résidence 
habituelle. Ces similitudes ne signifient toutefois pas 
qu’une demande présentée en vertu d’une loi provin‑
ciale est traitée de la même façon qu’une demande 
présentée en application des règles de la Convention 
de La Haye (Geliedan, par. 26‑34).

[53]  Dans l’affaire Thomson, qui relevait de la 
Convention de La Haye, notre Cour a précisé que 
les lois régissant les différends qui ne relevaient pas 
de la Convention de la Haye et celles relatives aux 
différends régis par la Convention de la Haye avaient 
« un effet indépendant les unes des autres » (p. 603; 
voir aussi L.S.I. c. G.P.I., 2011 ONCA 623, 285 
O.A.C. 111, par. 46). Comme l’a souligné le juge 
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on a child’s custody it will do so on the basis of the 
child’s best interests”, but they cannot have the same 
confidence in cases involving non‑party jurisdictions 
(para. 60; see also Geliedan, at paras. 37‑38 and 45). 
The Ontario legislature makes plain, in s. 19(a) of the 
CLRA, that the ultimate determination of a parenting 
order on the merits will be made on the basis of the 
best interests of the child. To account for the fact 
that, in the non‑Hague Convention context, Ontario 
courts do not benefit from the a priori assumption 
that the best interests of the child principle will be 
applied to the merits of the custody dispute in the 
foreign country, judges assessing petitions for return 
to non‑party jurisdictions must therefore consider the 
tenor of foreign law, generally through expert evidence 
adduced by the parties. Nevertheless, in Thomson, 
La Forest J. explained that it is not improper to look 
at the Hague Convention for the interpretation of 
domestic legislation, “since the legislature’s adoption 
of the Convention is indicative of the legislature’s 
judgment that international child custody disputes 
are best resolved by returning the child to its habitual 
place of residence” (p. 603; for the CLRA, see N. Bala, 
“O.C.L. v. Balev: Not an ‘Evisceration’ of the Hague 
Convention and the International Custody Jurisdiction 
of the CLRA” (2019), 38 C.F.L.Q. 301, at p. 308).

[54]  The children in this case have been removed 
from the UAE, a state which is not a party to the 
Hague Convention. It follows that this matter should 
be resolved on the basis of the general provisions of 
Part III of the CLRA.

B.	 The Statutory Scheme in Ontario

[55]  Part III of the CLRA sets out the provisions 
concerning orders for decision‑making responsibility 
and parenting time made by Ontario courts under the 

Laskin dans l’arrêt Ojeikere, dans les cas relevant 
de la Convention de La Haye, [traduction] « les 
tribunaux ontariens peuvent avoir l’assurance que, 
quelle que soit la juridiction qui décidera de la garde 
de l’enfant, elle le fera en fonction de son intérêt 
véritable », mais ils ne peuvent avoir la même assu‑
rance dans les cas mettant en cause des États qui ne 
sont pas parties à la Convention (par. 60; voir aussi 
Geliedan, par. 37‑38 et 45). Le législateur ontarien 
indique clairement, à l’al. 19a) de la LRDE, que 
l’ordonnance parentale qui sera ultimement rendue 
sur le fond le sera en fonction de l’intérêt véritable de 
l’enfant. Pour tenir compte du fait que, dans le cas des 
différends qui ne relèvent pas de la Convention de La 
Haye, les tribunaux ontariens ne peuvent compter sur 
l’hypothèse a priori que le principe de l’intérêt véri‑
table de l’enfant sera appliqué dans le pays étranger 
pour statuer sur le fond du litige concernant la garde 
d’enfants, les juges qui examinent les requêtes en 
retour d’enfants dans un État qui n’est pas partie à la 
Convention doivent donc considérer la teneur du droit 
étranger, généralement au moyen d’une preuve d’ex‑
pert produite par les parties. Néanmoins, dans l’arrêt 
Thomson, le juge La Forest a expliqué qu’on peut à 
bon droit se reporter à la Convention de la Haye pour 
interpréter la législation interne, « puisque l’adoption 
de la Convention par le législateur indique qu’il est 
d’avis que la meilleure façon de résoudre les conflits 
internationaux sur la garde d’enfants est de retourner 
l’enfant dans son lieu de résidence habituel » (p. 603; 
pour la LRDE, voir N. Bala, « O.C.L. v. Balev : Not 
an “Evisceration” of the Hague Convention and the 
International Custody Jurisdiction of the CLRA » 
(2019), 38 C.F.L.Q. 301, p. 308).

[54]  Les enfants en l’espèce ont été emmenés à 
l’extérieur des ÉAU, un État qui n’est pas partie à 
la Convention de la Haye. Il s’ensuit que la présente 
affaire doit être tranchée en fonction des dispositions 
générales de la partie III de la LRDE.

B.	 Le régime législatif ontarien

[55]  La partie III de la LRDE renferme les dis‑
positions concernant les ordonnances relatives à la 
responsabilité décisionnelle et au temps parental 
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law of Ontario.1 An Ontario court will not make a 
“parenting order” unless it has jurisdiction to do so. 
Section 22 concerns jurisdiction over a child habitu‑
ally resident in Ontario or a child physically present 
in Ontario where, in particular, substantial evidence 
concerning the best interests of the child is available 
in the province. Moreover, a court may exercise its 
parens patriae jurisdiction, preserved by s. 69.

[56]  An Ontario court can also exercise its juris‑
diction if the child would suffer serious harm as a 
result of being removed from Ontario. On appeal to 
this Court, the Mother relies only on s. 23 as the basis 
for the Ontario court’s jurisdiction:

23 Despite sections 22 and 41, a court may exercise its 
jurisdiction to make or to vary a parenting order or contact 
order with respect to a child if,

(a) the child is physically present in Ontario; and

(b) the court is satisfied that the child would, on the 
balance of probabilities, suffer serious harm if,

(i) the child remains with a person legally entitled 
to decision‑making responsibility with respect to 
the child,

(ii) the child is returned to a person legally entitled 
to decision‑making responsibility with respect to 
the child, or

(iii) the child is removed from Ontario.

1	 Certain provisions have been amended since the decisions of 
the courts below, including using the terms “decision-making 
responsibility” and “parenting time” rather than former terms such 
as “custody” and “access” (see, e.g., ss. 18(1), 19, 23 and 40 of 
the CLRA). It is the amended statute that is reproduced in these 
reasons. The parties use the old and new terms interchangeably 
in this Court. The parties made no submissions on whether these 
changes had relevance in the instant case.

rendues par les tribunaux ontariens en vertu du droit de 
l’Ontario1. Le tribunal ontarien ne rend une « ordon‑
nance parentale » que s’il est compétent pour le faire. 
L’article 22 traite de la compétence du tribunal sur 
un enfant qui a sa résidence habituelle en Ontario ou 
qui y est physiquement présent lorsqu’il existe dans 
la province des preuves substantielles relativement à 
son intérêt véritable. De plus, le tribunal peut exercer 
sa compétence parens patriae, laquelle est préservée 
par l’art. 69.

[56]  Le tribunal ontarien peut également exercer 
sa compétence si l’enfant subirait un préjudice grave 
du fait qu’il est emmené à l’extérieur de l’Ontario. 
Dans le cadre du présent pourvoi, la mère n’invoque 
que l’art. 23 pour fonder la compétence du tribunal 
ontarien :

23 Malgré les articles 22 et 41, le tribunal peut exercer 
sa compétence pour rendre ou modifier une ordonnance 
parentale ou une ordonnance de contact à l’égard d’un 
enfant, si les conditions suivantes sont réunies :

a) l’enfant est physiquement présent en Ontario;

b) le tribunal est convaincu, d’après la prépondérance 
des probabilités, que l’enfant subirait un préjudice grave 
si, selon le cas :

(i) il demeurait avec une personne ayant légalement 
droit à la responsabilité décisionnelle à l’égard de 
l’enfant,

(ii) il était renvoyé à une personne ayant légalement 
droit à la responsabilité décisionnelle à l’égard de 
l’enfant,

(iii) il était emmené à l’extérieur de l’Ontario.

1	 Certaines dispositions ont été modifiées depuis les décisions des 
tribunaux d’instance inférieure, notamment par la substitution des 
termes « responsabilité décisionnelle » et « temps parental » aux 
anciens termes tels « garde » et « droit de visite » (voir, p. ex., 
par. 18(1) et art. 19, 23 et 40 de la LRDE). C’est la loi modifiée 
qui est reproduite dans les présents motifs. Les parties emploient 
les anciens termes et nouveaux termes de façon interchangeable 
devant notre Cour. Les parties n’ont présenté aucune observation 
sur la question de savoir si ces changements avaient de l’importance 
en l’espèce.
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[57]  Within Part III, ss. 40 to 46 of the CLRA bear 
on “Decision-Making Responsibility, Parenting 
Time and Contact — Extra-Provincial Matters”. 
Section 40, the provision upon which the Father 
relies in this case, applies to the application for the 
return of children wrongfully removed to or retained 
in Ontario when those children are not subject to the 
Hague Convention. It provides:

40 Upon application, a court,

(a)  that is satisfied that a child has been wrongfully 
removed to or is being wrongfully retained in Ontario; or

(b)  that may not exercise jurisdiction under section 22 
or that has declined jurisdiction under section 25 or 42,

may do any one or more of the following:

1. Make such interim parenting order or contact order as 
the court considers is in the best interests of the child.

2. Stay the application subject to,

i. the condition that a party to the application 
promptly commence a similar proceeding before 
an extra-provincial tribunal, or

ii. such other conditions as the court considers 
appropriate.

3. Order a party to return the child to such place as the 
court considers appropriate and, in the discretion of the 
court, order payment of the cost of the reasonable travel 
and other expenses of the child and any parties to or 
witnesses at the hearing of the application.

[58]  Finally, s. 19 states the purposes of the whole 
of Part III — including the rules in s. 40 and the rules 
on jurisdiction, such as s. 23:

19 The purposes of this Part are,

(a) to ensure that applications to the courts respecting 
decision‑making responsibility, parenting time, contact 
and guardianship with respect to children will be deter‑
mined on the basis of the best interests of the children;

[57]  À la partie III, les art. 40 à 46 de la LRDE 
portent sur la « responsabilité décisionnelle, [le] 
temps parental et [le] contact — questions extrapro‑
vinciales ». L’article 40, soit la disposition que le 
père invoque en l’espèce, s’applique aux requêtes 
en retour d’enfants emmenés ou retenus illicitement 
en Ontario lorsque ces enfants ne sont pas assujettis 
à la Convention de La Haye. Il dispose :

40 Sur requête, le tribunal, selon le cas :

a) qui est convaincu qu’un enfant a été emmené illi‑
citement en Ontario ou qu’il y est illicitement retenu;

b) qui n’est pas compétent en vertu de l’article 22 ou 
qui refuse d’exercer sa compétence en vertu de l’article 
25 ou 42,

peut prendre une ou plusieurs des mesures suivantes :

1. Rendre l’ordonnance parentale provisoire ou l’or‑
donnance de contact provisoire qu’il juge être dans 
l’intérêt véritable de l’enfant.

2. Surseoir à l’instruction de la requête :

i. à la condition qu’une partie à la requête introduise 
promptement une instance analogue devant un tri‑
bunal extraprovincial,

ii. aux conditions qu’il juge appropriées.

3. Enjoindre à une partie de renvoyer l’enfant au lieu 
qu’il juge approprié et, à sa discrétion, ordonner le 
paiement des frais de déplacement normaux et des 
autres frais de l’enfant et des parties ou des témoins à 
l’audition de la requête.

[58]  Enfin, l’art. 19 énonce les buts de l’ensemble 
de la partie III, y compris ceux des règles énoncées 
à l’art. 40 et des règles relatives à la compétence, 
comme celle prévue à l’art. 23 :

19 Les buts de la présente partie sont les suivants :

a) veiller à ce que les tribunaux règlent les requêtes 
relatives à la responsabilité décisionnelle, au temps 
parental, aux contacts et à la tutelle à l’égard d’enfants 
en fonction de l’intérêt véritable des enfants;
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(b)  to recognize that the concurrent exercise of juris‑
diction by judicial tribunals of more than one province, 
territory or state in relation to the determination of 
decision‑making responsibility with respect to the 
same child ought to be avoided, and to make provi‑
sion so that the courts of Ontario will, unless there are 
exceptional circumstances, refrain from exercising or 
decline jurisdiction in cases where it is more appropriate 
for the matter to be determined by a tribunal having 
jurisdiction in another place with which the child has 
a closer connection;

(c) to discourage the abduction of children as an alterna‑
tive to the determination of decision‑making responsi
bility by due process; and

(d) to provide for the more effective enforcement of 
parenting orders and contact orders, and for the recog‑
nition and enforcement of orders made outside Ontario 
that grant decision‑making responsibility, parenting 
time or contact with respect to a child.

[59]  In sum, parents whose children have been 
abducted from a non‑party country can apply for 
their return pursuant to s. 40 of the CLRA. Unless 
the abducting parent demonstrates that Ontario 
courts should make parenting orders on any one of 
the four bases outlined above (ss. 22(1)(a) or (b) or 
23, or parens patriae jurisdiction), the courts should 
decline to exercise jurisdiction with respect to a child 
(Ojeikere, at para. 12; E. (H.) v. M. (M.), 2015 ONCA 
813, 393 D.L.R. (4th) 267, at paras. 22‑26). In this 
case, all that remains in dispute before this Court is 
whether s. 23 applies such that the Ontario courts 
should take jurisdiction over the merits of the dispute 
and, accordingly, refuse the Father’s application for 
the return of the children to Dubai.

C.	 Jurisdiction and the Best Interests of the Child

[60]  This case invites the Court to clarify the role 
the best interests of the child principle plays in the 
interpretation and application of the CLRA’s jurisdic‑
tional rules. The Mother argues that where jurisdiction 
is premised on the “serious harm” exception, judges 
must undertake a broad-based best interests analysis, 
having regard to the factors set out in s. 24(3) (A.F., 

b) reconnaître que l’exercice simultané de compétence 
par les tribunaux judiciaires de plus d’une province, 
d’un territoire ou d’un État pour rendre une décision 
relative à la responsabilité décisionnelle à l’égard d’un 
même enfant doit être évité, et prendre des dispositions 
pour que les tribunaux de l’Ontario, sauf circonstances 
exceptionnelles, s’abstiennent d’exercer leur compé‑
tence ou refusent de le faire s’il est plus approprié que 
la question soit réglée par un tribunal compétent qui se 
trouve dans un lieu où l’enfant a des liens plus étroits;

c) décourager l’enlèvement d’enfants comme solution 
de rechange au règlement de la question de la respon‑
sabilité décisionnelle par procédure juridique régulière;

d) prévoir une meilleure exécution des ordonnances 
parentales et des ordonnances de contact, ainsi que la 
reconnaissance et l’exécution des ordonnances rendues 
à l’extérieur de l’Ontario qui accordent la responsabi‑
lité décisionnelle, du temps parental ou des contacts à 
l’égard d’un enfant.

[59]  En somme, les parents dont les enfants ont été 
enlevés d’un État qui n’est pas partie à la Convention 
peuvent demander leur retour en vertu de l’art. 40 de la 
LRDE. À moins que le parent ayant soustrait l’enfant 
ne démontre qu’ils devraient rendre une ordonnance 
parentale pour l’un des quatre motifs susmentionnés 
(al. 22(1)a) ou b) ou art. 23, ou compétence parens 
patriae), les tribunaux ontariens devraient refuser 
d’exercer leur compétence à l’égard de cet enfant 
(Ojeikere, par. 12; E. (H.) c. M. (M.), 2015 ONCA 
813, 393 D.L.R. (4th) 267, par. 22‑26). En l’espèce, la 
seule question qu’il reste à trancher devant notre Cour 
est celle de savoir si l’art. 23 s’applique de sorte que 
les tribunaux ontariens devraient se saisir du fond du 
litige et, par conséquent, rejeter la requête présentée 
par le père pour obtenir le retour des enfants à Dubaï.

C.	 Compétence et intérêt véritable de l’enfant

[60]  La présente affaire invite la Cour à clarifier le 
rôle que joue le principe de l’intérêt véritable de l’en‑
fant dans l’interprétation et l’application des règles de 
la LRDE en matière de compétence. La mère soutient 
que, lorsque la compétence est fondée sur l’exception 
du « préjudice grave », les juges doivent procéder 
à une analyse approfondie de l’intérêt véritable, en 
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at para. 10). The Father answers that s. 23 already 
reflects an overriding concern for the best interests 
of children. He says that courts should not embark 
on a broad-based best interests analysis like the one 
conducted when deciding custody on the merits (R.F., 
at paras. 97‑99).

[61]  The Mother is not mistaken to point to the 
importance of the best interests of the child principle. 
As a general rule in Canadian family law, it is undoubt‑
edly the case that the best interests of the children 
are the paramount consideration for all decisions that 
concern children and that best interests are measured 
from the child’s perspective (see, e.g., Young v. Young, 
[1993] 4 S.C.R. 3; Ontario (Children’s Lawyer) v. 
Ontario (Information and Privacy Commissioner), 
2018 ONCA 559, 141 O.R. (3d) 481, at para. 58; 
Canadian Foundation for Children, Youth and the Law 
v. Canada (Attorney General), 2004 SCC 4, [2004] 1 
S.C.R. 76, at para. 9). This is no less true in matters of 
international abduction, whatever the child’s country 
of origin, and whether or not the Hague Convention 
governs the dispute.

[62]  That said, the Mother’s submissions misap‑
prehend the manner in which the CLRA would have 
the best interests principle apply to ss. 40 and 23. 
The legislature’s overriding concern for upholding 
the best interests of the child principle is encoded in 
the rules of the CLRA (Ojeikere, at para. 17). Under 
the statutory scheme, the best interests test calls for 
a “differing application” in questions of jurisdiction 
and determinations on the merits (C.A. reasons, at 
para. 187, per Brown J.A.). On the one hand, when 
Ontario courts are called upon to make parenting or 
contact orders on the merits, the best interests of the 
child are to be comprehensively assessed in light of 
the factors listed in s. 24 of the CLRA. On the other 
hand, when courts determine whether Ontario should 
decline jurisdiction in favour of foreign courts and 
return children, they are deciding, fundamentally, 
which court will decide on custody, not custody itself. I 
agree with Brown J.A.’s explanation: “[the children’s] 
immediate legal interests concern where the issue of 
their custody should be determined, not who should 

tenant compte des facteurs énumérés au par. 24(3) 
(m.a., par. 10). Le père répond que l’art. 23 traduit 
déjà un souci primordial pour l’intérêt véritable des 
enfants. Il affirme que les tribunaux ne devraient pas 
se lancer dans une analyse approfondie de l’intérêt 
véritable comme celle menée pour décider de la garde 
sur le fond (m.i., par. 97‑99).

[61]  La mère n’a pas tort de souligner l’impor‑
tance du principe de l’intérêt véritable de l’enfant. 
En règle générale, en droit de la famille au Canada, 
il ne fait aucun doute que l’intérêt véritable des 
enfants est le critère prépondérant dans toutes les 
décisions qui concernent les enfants et que l’intérêt 
véritable est évalué du point de vue de l’enfant (voir, 
p. ex., Young c. Young, [1993] 4 R.C.S. 3; Ontario 
(Children’s Lawyer) c. Ontario (Information and 
Privacy Commissioner), 2018 ONCA 559, 141 O.R. 
(3d) 481, par. 58; Canadian Foundation for Children, 
Youth and the Law c. Canada (Procureur général), 
2004 CSC 4, [2004] 1 R.C.S. 76, par. 9). Cela n’est pas 
moins vrai en matière d’enlèvements internationaux, 
quel que soit le pays d’origine de l’enfant et que la 
Convention de La Haye régisse ou non le différend.

[62]  Cela dit, les observations de la mère sont 
inexactes en ce qui a trait à l’application du principe 
de l’intérêt véritable dans le contexte des art. 40 et 
23 selon la LRDE. Les règles prévues par la LRDE 
témoignent du souci premier du législateur de faire 
respecter le principe de l’intérêt véritable de l’enfant 
(Ojeikere, par. 17). D’après ce régime législatif, le 
critère de l’intérêt véritable appelle une [traduction] 
« application différente » en ce qui concerne les 
questions de compétence et les décisions sur le fond 
(motifs de la C.A., par. 187, le juge Brown). D’une 
part, lorsqu’ils sont appelés à juger au mérite d’une 
demande d’ordonnance parentale ou d’ordonnance 
de contact, les tribunaux ontariens doivent procéder 
à une analyse exhaustive de l’intérêt véritable de 
l’enfant à la lumière des facteurs énumérés à l’art. 24 
de la LRDE. D’autre part, lorsqu’ils décident s’ils 
devraient décliner compétence en faveur des tribu‑
naux étrangers et retourner les enfants dans le pays 
de leur résidence habituelle, les tribunaux ontariens 
décident, fondamentalement, quel tribunal décidera de 
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have custody”, he wrote, and “[t]he best interests test 
must be applied in that context” (para. 187).

[63]  As counsel for the Attorney General of Ontario 
explain in their helpful factum, the CLRA presumes, 
following an abduction, that the child’s best interests 
are aligned with their prompt return to the jurisdiction 
of their habitual residence unless there are exceptional 
circumstances that justify Ontario courts taking up 
jurisdiction (I.F., at para. 6).

[64]  The premise that the children’s best interests 
are favoured by their timely return to their home 
jurisdiction is sound. Child abductions harm chil‑
dren (Balev, at paras. 23‑25; Ojeikere, at para. 16; 
A. Grammaticaki‑Alexiou, “Best Interests of the Child 
in Private International Law”, in Collected Courses 
of the Hague Academy of International Law (2020), 
vol. 412, 253, at p. 325). As McLachlin C.J. explained 
in Balev, “[t]he children are removed from their home 
environments and often from contact with the other 
parents. They may be transplanted into a culture 
with which they have no prior ties, with different 
social structures, school systems, and sometimes 
languages. Dueling custody battles waged in different 
countries may follow, delaying resolution of custody 
issues. None of this is good for children or parents” 
(para. 23). Moreover, resolving parenting issues in 
the children’s home jurisdiction fosters stability, 
while ensuring that custody will be determined by 
the authorities of the place with which the child has 
the closer connection, which is an objective set out 
under s. 19 of the CLRA. Indeed, the jurisdiction from 
which the children have been removed is usually in 
the best position to determine which arrangement 
will be in their best interests (Bolla v. Swart, 2017 
ONSC 1488, 92 R.F.L. (7th) 362, at para. 38; W.D.N. 
v. O.A., 2019 ONCJ 926, 35 R.F.L. (8th) 190, at 
para. 51; Droit de la famille — 131294, at para. 110). 
This is explained by the fact that “the courts of the 

la garde, et non de la garde elle‑même. Je suis d’accord 
avec l’explication du juge Brown : [traduction] 
« . . . les intérêts juridiques immédiats [des enfants] 
concernent le lieu où la question de leur garde devrait 
être tranchée, et non la personne qui devrait avoir la 
garde » et « [l]e critère de l’intérêt véritable doit être 
appliqué dans cette optique » (par. 187).

[63]  Ainsi que les avocats du procureur général de 
l’Ontario l’expliquent dans leur mémoire instructif, 
la LRDE présume, en cas d’enlèvement, que l’intérêt 
véritable de l’enfant réside dans son prompt retour 
dans le ressort où il a sa résidence habituelle, à moins 
que des circonstances exceptionnelles justifient que 
les tribunaux de l’Ontario se déclarent compétents 
(m. interv., par. 6).

[64]  La prémisse selon laquelle l’intérêt véritable 
de l’enfant est favorisé par son retour en temps utile 
dans l’État où il réside habituellement est bien fondée. 
L’enlèvement est nuisible à l’enfant (Balev, par. 23‑25; 
Ojeikere, par. 16; A. Grammaticaki‑Alexiou, « Best 
Interests of the Child in Private International Law », 
dans Recueil des cours de l’Académie de droit interna-
tional de La Haye (2020), t. 412, 253, p. 325). Comme 
la juge en chef McLachlin l’a expliqué dans l’arrêt 
Balev, « [l]’enfant est retiré de son milieu familial et 
souvent privé de contacts avec l’autre parent. Il peut se 
retrouver dans une culture avec laquelle il n’a aucun 
lien préalable, dans un pays où les structures sociales, 
le système scolaire et, parfois, la langue sont diffé‑
rents. Des affrontements judiciaires pour l’obtention 
de sa garde peuvent avoir lieu dans différents pays, ce 
qui retarde le prononcé d’une décision. Rien de tout 
cela n’est bon pour l’enfant ou les parents » (par. 23). 
De plus, le règlement des questions parentales dans le 
ressort où réside l’enfant favorise la stabilité, tout en 
garantissant que la garde est décidée par les autorités 
du lieu avec lequel l’enfant entretient les liens les plus 
étroits, un objectif énoncé à l’art. 19 de la LRDE. 
D’ailleurs, les tribunaux du ressort duquel l’enfant 
a été retiré sont habituellement les mieux placés 
pour déterminer quelles modalités sont dans l’intérêt 
véritable de l’enfant (Bolla c. Swart, 2017 ONSC 
1488, 92 R.F.L. (7th) 362, par. 38; W.D.N. c. O.A., 
2019 ONCJ 926, 35 R.F.L. (8th) 190, par. 51; Droit 
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child’s State of habitual residence . . . generally will 
have fuller and easier access to the information and 
evidence” relevant to making a “comprehensive 
best interests’ assessment” (Hague Conference on 
Private International Law, 1980 Child Abduction 
Convention — Guide to Good Practice, Part VI, 
Article 13(1)(b) (2020) (“Guide”), at para. 15; see 
also J. M. Eekelaar, “International Child Abduction 
by Parents” (1982), 32 U.T.L.J. 281, at p. 301).

[65]  Consequently, at the preliminary stage of 
deciding jurisdiction, it is not the role of the judge 
to conduct a broad-based best interests inquiry, as 
they would on the merits of a custody application. 
Instead, the judge must determine if the court should 
exercise jurisdiction on the basis of any of the four 
grounds listed above. If one of the four grounds is 
made out, the presumption that it is in the children’s 
best interests to decline jurisdiction and order their 
return will be rebutted. One such exceptional circum‑
stance is the s. 23 basis for jurisdiction, where there 
is a risk of serious harm should the child be removed 
from Ontario.

[66]  Under s. 23 of the CLRA, the court may exercise 
its jurisdiction if the abducting parent proves, on a 
balance of probabilities, that the child would suffer 
serious harm if removed from Ontario. If serious harm 
is established, it will be in the child’s best interests for 
the Ontario court to assume jurisdiction and decide on 
custody on the merits. Simply put, the presumption in 
favour of the jurisdiction of habitual residence must 
give way to the imperative of protecting a child when 
serious harm is made out.

[67]  Thus, when deciding whether to exercise 
jurisdiction under s. 23, judges should not conduct a 
broad-based best interests analysis, but should rather 
conduct an individualized assessment of the risk of 
serious harm. This is also in keeping with the expedi
tious character of the proceedings associated with 

de la famille — 131294, par. 110). Cela s’explique 
par le fait que « les tribunaux de l’État dans lequel 
l’enfant a sa résidence habituelle [. . .] disposent en 
principe d’un accès plus complet et plus aisé aux 
informations et preuves » pertinentes pour procéder 
à un « examen approfondi de l’“intérêt supérieur” » 
(Conférence de La Haye de droit international privé, 
Convention Enlèvement d’enfants de 1980 — Guide 
de bonnes pratiques, partie VI, Article 13(1)(b) 
(2020) (« Guide »), par. 15; voir aussi J. M. Eekelaar, 
« International Child Abduction by Parents » (1982), 
32 U.T.L.J. 281, p. 301).

[65]  Par conséquent, à l’étape préliminaire de la 
détermination de la compétence, le juge n’a pas pour 
rôle de procéder à une analyse approfondie de l’in‑
térêt véritable, comme il le ferait lorsqu’il statue sur 
le fond de la demande de garde. Le juge doit plutôt 
décider si le tribunal devrait exercer sa compétence 
pour l’un des quatre motifs susmentionnés. Si l’un 
des quatre motifs est établi, la présomption suivant 
laquelle l’intérêt véritable de l’enfant réside dans le 
refus du tribunal d’exercer sa compétence en vue 
d’ordonner le retour de l’enfant est réfutée. Parmi ces 
circonstances exceptionnelles, mentionnons l’assise 
juridictionnelle prévue à l’art. 23 qui s’applique 
lorsque l’enfant serait exposé à un risque de préjudice 
grave s’il était emmené à l’extérieur de l’Ontario.

[66]  En vertu de l’art. 23 de la LRDE, le tribunal 
peut exercer sa compétence si le parent ayant sous‑
trait l’enfant démontre, selon la prépondérance des 
probabilités, que l’enfant subirait un préjudice grave 
s’il était emmené à l’extérieur de l’Ontario. Si le 
risque de préjudice grave est établi, il est alors dans 
l’intérêt véritable de l’enfant que le tribunal ontarien 
se déclare compétent et décide de la garde sur le fond. 
En termes simples, la présomption en faveur de la 
compétence des tribunaux de la résidence habituelle 
doit céder le pas à l’impératif de protéger l’enfant 
lorsque qu’un préjudice grave a été établi.

[67]  Ainsi, lorsqu’ils décident d’exercer ou non leur 
compétence en vertu de l’art. 23, les juges ne devraient 
pas procéder à une analyse approfondie de l’intérêt 
véritable, mais plutôt à une évaluation individualisée 
du risque de préjudice grave. Cette façon de faire 
est également conforme au caractère expéditif de la 
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an application for a return order which, as this Court 
noted in Balev, serves to reduce the harmful effects 
of removal upon the child and the left‑behind parent 
(paras. 25‑27 and 88‑89). I agree with the Attorney 
General of Ontario that replacing the serious harm 
threshold with a broad‑based best interests assess‑
ment would conflate the question of jurisdiction with 
the making of parenting orders and inappropriately 
dilute the threshold of serious harm (I.F., at paras. 3 
and 17). In so doing, it would risk removing “the 
presumption of a timely return, resulting in Ontario 
courts exercising jurisdiction in most cases of wrong‑
ful abduction or retention” (I.F., at para. 3). In this 
sense, the Mother’s argument that the s. 23 analysis 
requires a broad‑based best interests analysis ignores 
the fundamental distinction between jurisdictional 
issues and determinations on the merits. It ultimately 
undermines the purpose of the serious harm exception, 
that is, to ensure decisions on the merits are made 
by the appropriate authority in accordance with the 
best interests of the children (see s. 19(a) and (b)).

[68]  There is, of course, no doubt that an individ‑
ualized serious harm analysis may overlap with a 
full best interests analysis. For instance, many of the 
best interests factors enumerated under s. 24(3) of 
the CLRA, which are to be applied when “making a 
parenting order or contact order”, may also inform a 
serious harm inquiry, depending on the circumstances 
of a given case (see, e.g., Ojeikere, at para. 107, per 
Miller J.A., concurring). However, the best interests 
factors provided under s. 24 of the CLRA will only be 
relevant to the extent that they contribute to establish‑
ing serious harm, contrary to the broad‑based exercise 
that s. 24 contemplates for “making a parenting order 
or contact order” (s. 24(1)). For example, the presence 
of “family violence”, a factor listed under s. 24(3)(j), 
could well be relevant to establish serious harm under 
s. 23 (see, e.g., S. (D.M.) v. S. (C.L.), 2016 BCSC 
1551, 91 R.F.L. (7th) 202, at paras. 51‑53; E. (H.), at 
paras. 122‑25). By contrast, a court may feel that it 
would be in the child’s best interests that they attend 

procédure associée à une requête en ordonnance de 
retour qui, comme notre Cour l’a signalé dans l’ar‑
rêt Balev, contribue à réduire les effets nuisibles du 
retrait sur l’enfant et le parent délaissé (par. 25‑27 et 
88‑89). Je suis d’accord avec le procureur général de 
l’Ontario pour dire que le remplacement du critère 
du préjudice grave par une analyse approfondie de 
l’intérêt véritable aurait pour effet de fondre ensemble 
la détermination de la compétence et le prononcé 
de l’ordonnance parentale, ainsi que de diluer de 
façon inappropriée le critère du préjudice grave (m. 
interv., par. 3 et 17). Ce faisant, on risquerait de faire 
l’impasse sur [traduction] « la présomption du 
retour de l’enfant en temps opportun, ce qui aurait 
pour conséquence que les tribunaux de l’Ontario 
exerceraient leur compétence dans la plupart des cas 
d’enlèvement ou de non‑retour illicite » (m. interv., 
par. 3). En ce sens, l’argument de la mère suivant 
lequel l’analyse fondée sur l’art. 23 exige une analyse 
approfondie de l’intérêt véritable ne tient pas compte 
de la distinction fondamentale entre les questions de 
compétence et les décisions sur le fond. En fin de 
compte, cela minerait l’objet de l’exception relative 
au préjudice grave, qui est de veiller à ce que les 
décisions sur le fond soient prises par les autorités 
compétentes conformément à l’intérêt véritable de 
l’enfant (voir al. 19a) et b)).

[68]  Il ne fait évidemment aucun doute que l’ana‑
lyse individualisée du préjudice grave et l’analyse 
complète de l’intérêt véritable peuvent se recouper. 
Par exemple, bon nombre des facteurs relatifs à l’in‑
térêt véritable énumérés au par. 24(3) de la LRDE, 
dont le tribunal doit tenir compte lorsqu’il « rend 
une ordonnance parentale ou une ordonnance de 
contact », peuvent également guider une analyse 
du préjudice grave, selon les circonstances de l’es‑
pèce (voir, p. ex., Ojeikere, par. 107, le juge Miller, 
motifs concordants). Toutefois, les facteurs relatifs 
à l’intérêt véritable prévus à l’art. 24 de la LRDE ne 
sont pertinents que dans la mesure où ils contribuent 
à établir l’existence d’un préjudice grave, alors que 
l’art. 24 envisage plutôt une analyse approfondie 
lorsqu’il s’agit de « rend[re] une ordonnance paren‑
tale ou une ordonnance de contact » (par. 24(1)). 
Par exemple, la présence de « violence familiale », 
un facteur énuméré à l’al. 24(3)j), pourrait fort bien 
s’avérer pertinente pour établir un préjudice grave au 
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a highly reputable school, but this factor would be 
unlikely to have weight in a serious harm inquiry.

D.	 Serious Harm

(1)	 Defining the Scope of the Serious Harm 
Exception

[69]  The onus to prove that the child would suffer 
serious harm rests on the abducting parent (Onuoha 
v. Onuoha, 2021 ONSC 2228, 54 R.F.L. (8th) 1 
(Div. Ct.), at para. 23, aff’g 2020 ONSC 6849, 49 
R.F.L. (8th) 115). The burden is demanding. It is not 
enough to identify a “serious risk” of harm: the court 
must be satisfied, on a balance of probabilities, that 
the harm itself would be serious in nature. This high 
threshold is necessary to ensure that the legislative 
purposes of discouraging child abductions and avoid‑
ing concurrent jurisdiction are properly served. It is 
not enough to conclude that the return would have a 
negative impact on the child.

[70]  Serious harm inquiries are child‑centered. As 
La Forest J. wrote in Thomson, building upon this 
Court’s decision in Young, “from a child centered 
perspective, harm is harm. If the harm were severe 
enough to meet the stringent test of the Convention, 
it would be irrelevant from whence it came” (p. 597). 
One implication of this focus is that, as a general 
rule, return orders should not become a vehicle for 
punishing the abducting parent. The relevance of 
the abducting parent’s conduct is assessed from the 
child’s point of view.

[71]  When conducting their s. 23 analysis, judges 
should consider both the likelihood and the severity 
of the anticipated harm (Ojeikere, at para. 62). The 
measure of s. 23 is highly factual and, as the Court of 
Appeal pointed out, is discretionary, in the sense that 
it involves the weighing of various factors (para. 52; 

sens de l’art. 23 (voir, p. ex., S. (D.M.) c. S. (C.L.), 
2016 BCSC 1551, 91 R.F.L. (7th) 202, par. 51‑53; 
E. (H.), par. 122‑125). En revanche, un tribunal peut 
estimer qu’il serait dans l’intérêt véritable de l’enfant 
de fréquenter une école hautement réputée, mais 
ce facteur n’aurait probablement pas de poids dans 
l’analyse du préjudice grave.

D.	 Préjudice grave

(1)	 Définition de la portée de l’exception du 
préjudice grave

[69]  C’est au parent ayant soustrait l’enfant qu’il 
incombe de prouver que l’enfant subirait un préjudice 
grave (Onuoha c. Onuoha, 2021 ONSC 2228, 54 
R.F.L. (8th) 1 (C. div.), par. 23, conf. 2020 ONSC 
6849, 49 R.F.L. (8th) 115). Le fardeau est exigeant. 
Il ne suffit pas d’identifier un « risque grave » de 
préjudice : le tribunal doit être convaincu, selon la 
prépondérance des probabilités, que le préjudice 
lui‑même serait grave. Ce critère strict est nécessaire 
pour garantir que les objectifs législatifs de décou‑
rager l’enlèvement d’enfants et d’éviter l’exercice 
concurrent de compétence par plusieurs tribunaux 
sont bien servis. Il ne suffit pas de conclure que le 
retour aurait un impact négatif sur l’enfant.

[70]  L’analyse du préjudice grave se fait de la 
perspective de l’enfant. Ainsi que l’a écrit le juge 
La Forest dans l’arrêt Thomson, en prenant appui sur 
l’arrêt rendu par notre Cour dans l’affaire Young, « du 
point de vue de l’enfant, un préjudice est un préju‑
dice. Si le préjudice était suffisamment grave pour 
satisfaire au critère rigoureux de la Convention, sa 
source importerait peu » (p. 597). Il s’ensuit que, en 
règle générale, les ordonnances de retour ne doivent 
pas devenir un moyen de punir le parent ayant sous‑
trait l’enfant. La pertinence de la conduite du parent 
ayant soustrait l’enfant est évaluée du point de vue 
de l’enfant.

[71]  Lorsqu’ils effectuent leur analyse fondée sur 
l’art. 23, les juges devraient tenir compte à la fois 
de la probabilité et de la gravité du préjudice anti‑
cipé (Ojeikere, par. 62). L’analyse prévue à l’art. 23 
est hautement factuelle et, comme l’a souligné la 
Cour d’appel, elle est discrétionnaire, en ce sens 
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Ojeikere, at para. 63; E. (H.), at para. 29; Volgemut v. 
Decristoforo, 2021 ONSC 7382, at para. 99 (CanLII); 
Ajayi v. Ajayi, 2022 ONSC 5268, 473 D.L.R. (4th) 
609, at para. 20). Serious harm may be established 
through a single consideration or may arise from a 
combination of factors, given the holistic nature of 
the assessment mandated by s. 23 (C.A. reasons, 
at para. 140, per Brown J.A.; see also Ojeikere, at 
para. 63).

[72]  The analysis is also highly individualized. 
It should focus on the particular circumstances of 
the child, rather than on a general assessment of the 
society to which they are sent back. As was held in 
Onuoha (2021), regarding a request for return of 
two children to Nigeria, “[r]educed opportunities, 
undesirable social conditions compared to conditions 
in Canada, and inferior economic conditions are not, 
by themselves, a basis for finding that the children 
would suffer ‘serious harm’ if returned” (para. 18; see 
also para. 32; M. (R.A.) v. M. (Y.Y.), 2005 BCPC 259, 
48 Imm. L.R. (3d) 301). While this may be relevant 
on the merits of custody proceedings, judges should 
not, in deciding jurisdiction, compare the living 
conditions that each country may offer.

[73]  The stringency of the standard of “serious 
harm” under s. 23 may usefully be compared with 
that of the Hague Convention’s grave risk of harm or 
intolerable situation provided for in Article 13(1)(b) of 
the Hague Convention (Ojeikere, at para. 53). Under 
Article 13(1)(b), only situations that an individual 
child should not be expected to tolerate meet the 
threshold that would be a defence to the principle 
of automatic return (Guide, at para. 34). The Court 
of Appeal for Ontario has helpfully explained that 
the s. 23 standard is less exacting than that of the 
Hague Convention (Ojeikere, at para. 58; A. (M.A.) 
v. E. (D.E.M.), 2020 ONCA 486, 152 O.R. (3d) 81, at 
para. 43). In Ojeikere, Laskin J.A. observed that the 
main reason for this lower standard is the difference 
in language between the two provisions (para. 59). 
The words “intolerable situation” in Article 13(1)(b) 

qu’elle implique la pondération de divers facteurs 
(par. 52; Ojeikere, par. 63; E. (H.), par. 29; Volgemut 
c. Decristoforo, 2021 ONSC 7382, par. 99 (CanLII); 
Ajayi c. Ajayi, 2022 ONSC 5268, 473 D.L.R. (4th) 
609, par. 20). Le préjudice grave peut être établi à 
partir d’un seul élément ou il peut découler d’une 
combinaison de facteurs étant donné la nature holis‑
tique de l’évaluation prescrite par l’art. 23 (motifs de 
la C.A., par. 140, le juge Brown; voir aussi Ojeikere, 
par. 63).

[72]  L’analyse est aussi hautement individualisée. 
Elle doit être axée sur la situation particulière de 
l’enfant, plutôt que sur une évaluation générale de la 
société dans laquelle il est renvoyé. Comme il a été 
décidé dans l’affaire Onuoha (2021), qui portait sur 
une demande de retour de deux enfants au Nigéria, 
[traduction] « [l]’existence de perspectives d’ave‑
nir moindres, de conditions sociales indésirables 
par rapport à celles qui prévalent au Canada et de 
conditions économiques inférieures ne permettent 
pas, en elles‑mêmes, de conclure que les enfants subi‑
raient un “préjudice grave” s’ils y étaient renvoyés » 
(par. 18; voir aussi par. 32; M. (R.A.) c. M. (Y.Y.), 
2005 BCPC 259, 48 Imm. L.R. (3d) 301). Bien que 
ces facteurs puissent être pertinents lorsqu’il s’agit 
de statuer sur le fond d’une demande de garde, les 
juges ne devraient pas, lorsqu’ils se prononcent sur 
la compétence, comparer les conditions de vie que 
chaque pays peut offrir.

[73]  La rigueur de la norme du « préjudice grave » 
au sens de l’art. 23 peut utilement être comparée à 
celle du risque grave ou de la situation intolérable 
prévue à l’article 13(1)b) de la Convention de La Haye 
(Ojeikere, par. 53). Aux termes de l’article 13(1)b), 
seule la situation considérée intolérable pour l’en‑
fant atteindra le seuil de gravité suffisant pour être 
opposable au principe du retour automatique (Guide, 
par. 34). La Cour d’appel de l’Ontario a utilement 
expliqué que la norme prévue à l’art. 23 est moins 
exigeante que celle de la Convention de La Haye 
(Ojeikere, par. 58; A. (M.A.) c. E. (D.E.M.), 2020 
ONCA 486, 152 O.R. (3d) 81, par. 43). Dans l’arrêt 
Ojeikere, le juge Laskin a fait observer que cette 
norme moins exigeante s’expliquait surtout par le 
libellé différent des deux dispositions (par. 59). Les 
mots « situation intolérable » à l’article 13(1)b) de 
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of the Hague Convention are absent from s. 23, and, 
“[a]s a matter of statutory interpretation, the legisla‑
ture must be taken to have intended not to use these 
uncompromising words to qualify ‘serious harm’” 
(Ojeikere, at para. 59). Significantly, Laskin J.A. 
added that the s. 23 standard should be less stringent 
because signatories of the Hague Convention can 
rely on their reciprocal recognition that the ultimate 
custody decision will be based on the best interests 
principle (para. 60). The Court of Appeal for Ontario 
has also recently noted that even the Article 13(1)(b) 
analysis “is not meant to become an in-depth analysis 
of the parties’ history” (Leigh v. Rubio, 2022 ONCA 
582, 75 R.F.L. (8th) 251, at para. 25). Accordingly, 
proceedings dealing with Article 13(1)(b) should — 
like those based on s. 23 of the CLRA — be resolved 
“quickly and efficiently” (Leigh, at para. 2).

[74]  The “serious harm” exception is often invoked 
in cases where children face a risk of emotional or 
physical abuse. Courts have, in particular, found 
sufficient evidence to justify the s. 23 exception 
based on proof of physical and psychological harm 
(A. (M.A.), at para. 58; Aldush v. Alani, 2022 ONSC 
1536, 74 R.F.L. (8th) 113, at para. 117). But s. 23 is 
not limited to those circumstances. Ojeikere provided 
a non‑exhaustive list of considerations that can serve 
as useful guidelines in assessing whether serious harm 
arises, although they do not encompass the wide var‑
iety of circumstances in which such a risk exists: the 
risk of physical harm; the risk of psychological harm; 
the views of the children; and the parent’s claim that 
they would not return to the habitual residence even 
if the children were required to do so (para. 64). The 
rules applicable to deciding custody in the foreign 
jurisdiction may be another relevant factor when 
assessing serious harm.

[75]  Given the discretionary, individualized and 
fact‑specific character of the serious harm analysis, a 
trial judge’s findings are owed deference. I agree with 

la Convention sont absents de l’art. 23, et, [traduc‑
tion] « [s]ur le plan de l’interprétation des lois, il faut 
considérer que le législateur ne voulait pas utiliser 
des termes aussi catégoriques pour qualifier le “pré‑
judice grave” » (Ojeikere, par. 59). Fait important à 
signaler, le juge Laskin a ajouté que la norme prévue 
à l’art. 23 devrait être moins exigeante parce que les 
signataires de la Convention de La Haye peuvent se 
fier à leur reconnaissance réciproque que la décision 
définitive en matière de garde sera fondée sur le prin‑
cipe de l’intérêt véritable (par. 60). La Cour d’appel 
de l’Ontario a également noté récemment que même 
l’analyse fondée sur l’article 13(1)b) [traduction] 
« n’est pas censée devenir une analyse approfondie de 
l’histoire des parties » (Leigh c. Rubio, 2022 ONCA 
582, 75 R.F.L. (8th) 251, par. 25). Par conséquent, les 
procédures portant sur l’article 13(1)b) devraient — 
comme celles fondées sur l’art. 23 de la LRDE — être 
résolues [traduction] « rapidement et efficacement » 
(Leigh, par. 2).

[74]  L’exception du « préjudice grave » est souvent 
invoquée dans les cas où les enfants sont exposés à 
un risque de mauvais traitements émotionnels ou 
physiques. Les tribunaux ont, en particulier, estimé 
qu’il existait une preuve suffisante pour justifier 
l’exception prévue à l’art. 23 lorsqu’on avait prouvé 
l’existence de préjudices physiques et psychologiques 
(A. (M.A.), par. 58; Aldush c. Alani, 2022 ONSC 
1536, 74 R.F.L. (8th) 113, par. 117). Mais l’art. 23 
ne s’applique pas uniquement dans ces situations. 
L’arrêt Ojeikere fournit une liste non exhaustive de 
facteurs qui peuvent servir de points de repère utiles 
pour évaluer s’il y a risque de préjudice grave, bien 
que cette liste n’englobe pas la foule de situations dans 
lesquelles un tel risque existe : le risque de préjudice 
physique, le risque de préjudice psychologique, le 
point de vue des enfants et l’allégation du parent qu’il 
ne retournera pas dans le pays de résidence habituelle 
de l’enfant même si le retour de celui‑ci est ordonné 
(par. 64). Les règles qui s’appliquent pour décider 
de la garde dans l’État étranger peuvent constituer 
un autre facteur pertinent lorsqu’il s’agit d’évaluer 
le préjudice grave.

[75]  Vu le caractère discrétionnaire, individualisé et 
factuel de l’analyse du préjudice grave, il y a lieu de 
faire preuve de déférence à l’égard des conclusions 
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Hourigan J.A. that the policy rationales supporting 
deference in family matters, set out in Hickey v. Hickey, 
[1999] 2 S.C.R. 518, and Van de Perre v. Edwards, 
2001 SCC 60, [2001] 2 S.C.R. 1014, apply equally 
to the jurisdictional question under s. 23 (para. 38). 
Indeed, this Court has itself recently underscored 
the vital importance of appellate deference in family 
law matters, following the approach articulated in 
Hickey and Van de Perre, in Barendregt v. Grebliunas, 
2022 SCC 22, [2022] 1 S.C.R. 517, at para. 103. 
Martin J. likewise explained, for a unanimous Court 
in B.J.T. v. J.D., 2022 SCC 24, [2022] 1 S.C.R. 668, 
at paras. 52‑53 and 55‑59, that deference on appeal 
is justified by an institutional difference between 
trial and appellate courts, where the former hear the 
parties directly. These justifications apply with equal 
force in the jurisdictional context of the s. 23 analysis 
because of the very character of the “serious harm” 
evaluation. Accordingly, appellate courts cannot 
set aside a trial judge’s conclusion on serious harm 
simply on the basis that they would have weighed 
the evidence differently.

(a)	 Separation of Children From Their Primary 
Caregiver

[76]  The prospect of separation of children from 
their primary caregiver, recognized in the last Ojeikere 
factor, raises the question of whether separation can 
pose a risk to the child’s psychological well‑being 
rising to the level of serious harm. The issue is par‑
ticularly pressing in the case of young children with 
an established dependence on their primary caregiver 
parent who, as in this case, is the abductor and who 
is unable or unwilling to return. The majority of the 
Court of Appeal concluded that serious harm does 
not automatically arise whenever young children are 
separated from their primary caregiver (paras. 92‑94). 
Lauwers J.A., in dissent, was of the view that serious 
harm is established as soon as the court is convinced, 
on a balance of probabilities, that an “indefinite” sep‑
aration between infants and their primary caregiver 
will occur (para. 291). Relying upon the dissenting 

du juge de première instance. Je conviens avec le juge 
Hourigan que les raisons de principe qui justifient 
de faire preuve de déférence en matière familiale 
énoncées dans les arrêts Hickey c. Hickey, [1999] 2 
R.C.S. 518, et Van de Perre c. Edwards, 2001 CSC 
60, [2001] 2 R.C.S. 1014, valent également pour la 
question de la compétence suivant l’art. 23 (par. 38). 
D’ailleurs, notre Cour a elle‑même récemment souli‑
gné, dans l’arrêt Barendregt c. Grebliunas, 2022 CSC 
22, [2022] 1 R.C.S. 517, par. 103, l’importance vitale 
de faire preuve de déférence en appel dans les affaires 
de droit de la famille, conformément à l’approche 
formulée dans les arrêts Hickey et Van de Perre. De 
même, la juge Martin a expliqué, au nom des juges 
unanimes de notre Cour dans l’arrêt B.J.T. c. J.D., 
2022 CSC 24, [2022] 1 R.C.S. 668, par. 52‑53 et 
55‑59, que la déférence en appel se justifiait par une 
différence institutionnelle entre les cours de première 
instance et les cours d’appel, les premières entendant 
directement les parties. Ces justifications sont tout 
aussi valables dans le contexte juridictionnel de 
l’analyse fondée sur l’art. 23 en raison de la nature 
même de l’évaluation du « préjudice grave ». Par 
conséquent, les cours d’appel ne peuvent annuler la 
conclusion tirée par le juge de première instance au 
sujet du préjudice grave simplement parce qu’elles 
auraient apprécié la preuve différemment.

a)	 Séparation des enfants d’avec leur principal 
pourvoyeur de soins

[76]  La perspective d’une séparation de l’enfant 
de son principal pourvoyeur de soins, dernier facteur 
reconnu dans l’arrêt Ojeikere, soulève la question 
de savoir si la séparation peut poser un risque pour 
le bien‑être psychologique de l’enfant au point de 
constituer un préjudice grave. La question est par‑
ticulièrement préoccupante dans le cas d’un jeune 
enfant dont il a été établi qu’il dépend du parent 
qui s’occupe principalement de lui et qui, comme 
en l’espèce, est le parent qui a soustrait l’enfant et 
qui ne peut pas ou ne veut pas rentrer au pays. La 
majorité de la Cour d’appel a conclu qu’il n’y a pas 
automatiquement de préjudice grave chaque fois 
qu’un enfant est séparé de son principal pourvoyeur 
de soins (par. 92‑94). Le juge Lauwers, dissident, était 
d’avis que le préjudice grave est démontré dès que 
le tribunal est convaincu, selon la prépondérance des 
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reasons, the Mother argues before this Court that 
the trial judge erred in concluding that separation 
between children and their primary caregiver does 
not constitute serious harm within the meaning of 
s. 23 of the CLRA (A.F., at paras. 67 and 82).

[77]  Separating an infant from their primary care‑
giver is a circumstance that most certainly can cause 
psychological harm to the child. It should never be 
considered lightly, given “the particular role and 
emotional bonding the child enjoys” with their pri‑
mary caregiver (Gordon v. Goertz, [1996] 2 S.C.R. 
27, at para. 121, per L’Heureux‑Dubé J.). I accept, 
as well, that a child’s loss of contact with a primary 
caregiver who cannot return to the home jurisdiction, 
for reasons beyond their control, can be the source 
of serious harm for an infant.

[78]  But I reject the argument that such a separation, 
in and of itself and without regard to the individ‑
ualized circumstances, will always rise to the level 
required under s. 23. As Hourigan J.A. wrote, this 
could ultimately defeat the legislative objective of 
discouraging child abductions of very young children 
(paras. 93‑94; see also Jamali v. Gillani, 2021 BCSC 
2134, at para. 101 (CanLII)). In order to deter and 
remedy child abductions effectively, courts should be 
prepared, in some circumstances, to order the return 
of the children despite a risk of separation from their 
primary caregiver. Deciding otherwise could allow 
abducting parents, in some situations, to rely on their 
status as primary caregivers to circumvent the due 
process for custody determination and remove the 
children from the authority of the courts that would 
normally have jurisdiction. This could ultimately risk 
making Ontario a haven for child abductions.

probabilités, qu’il y aura séparation [traduction] 
« d’une durée indéterminée » entre un enfant en bas 
âge et son principal pourvoyeur de soins (par. 291). 
S’appuyant sur les motifs du juge dissident, la mère 
soutient devant notre Cour que le juge de première 
instance a commis une erreur en concluant que la 
séparation des enfants d’avec leur principale pour‑
voyeuse de soins ne constitue pas un préjudice grave 
au sens de l’art. 23 de la LRDE (m.a., par. 67 et 82).

[77]  La séparation d’un enfant en bas âge de son 
principal pourvoyeur de soins est une situation qui peut 
très certainement causer un préjudice psychologique 
à l’enfant. Une telle séparation ne doit jamais être 
prise à la légère, compte tenu « du rôle particulier 
de la personne qui lui prodigue les soins essentiels 
et du lien affectif que l’enfant entretient avec elle » 
(Gordon c. Goertz, [1996] 2 R.C.S. 27, par. 121, 
la juge L’Heureux‑Dubé). Je reconnais également 
que la perte de contact de l’enfant avec le principal 
pourvoyeur de soins qui ne peut revenir dans l’État de 
résidence habituelle, pour des raisons indépendantes 
de sa volonté, peut être la source d’un préjudice grave 
pour un enfant en bas âge.

[78]  Je rejette toutefois l’argument selon lequel 
une telle séparation, en soi et sans tenir compte des 
circonstances particulières de l’espèce, est toujours 
suffisamment grave pour satisfaire au critère de 
l’art. 23. Comme l’écrit le juge Hourigan, cela risque 
ultimement de contrecarrer l’objectif du législa‑
teur de décourager l’enlèvement d’enfants en bas 
âge (par. 93‑94; voir aussi Jamali c. Gillani, 2021 
BCSC 2134, par. 101 (CanLII)). Pour décourager 
l’enlèvement d’enfants et remédier efficacement à 
ce problème, les tribunaux devraient être prêts, dans 
certaines circonstances, à ordonner le retour de l’en‑
fant malgré le risque qu’il soit séparé de son principal 
pourvoyeur de soins. Décider autrement pourrait 
permettre dans certaines situations au parent ayant 
soustrait l’enfant d’invoquer son statut de principal 
pourvoyeur de soins de l’enfant pour contourner la 
procédure régulière de détermination de la garde 
et soustraire l’enfant à l’autorité des tribunaux qui 
seraient normalement compétents. Cela risque en 
fin de compte de faire de l’Ontario un refuge pour 
l’enlèvement d’enfants.
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[79]  In Thomson, this Court explicitly endorsed 
the idea expressed in Re A. (A Minor) (Abduction), 
[1988] 1 F.L.R. 365 (Eng. C.A.), that “the risk has 
to be . . . something greater than would normally be 
expected on taking a child away from one parent and 
passing him to another” (p. 597; see also Ojeikere, at 
para. 56). In Bolla, Harvison Young J. (as she then 
was) correctly relied on this passage to conclude 
that the “harm” contemplated in s. 23 must be more 
than just the risk of harm resulting from being sep‑
arated from their primary caregiver (para. 137; see 
also S.A.G. v. C.D.G., 2009 YKSC 21, at paras. 21 
and 27 (CanLII)).

[80]  The analysis of harm associated with separa
tion under s. 23 must be individualized and based 
on evidence specific to the child involved (Ojeikere, 
at para. 92). The child’s age, and, where relevant, 
their special needs and vulnerabilities, may miti‑
gate or aggravate the risk of harm (see, e.g., Hage v. 
Bryntwick, 2014 ONSC 4104, at para. 63 (CanLII)). 
Moreover, expert evidence accepted by the trial judge 
in this case shows that the relationship between a 
child and their known alternate caregiver and the 
left‑behind parent, as well as the environment to 
which a child will be returned, may also affect how 
an abducted child responds to the separation from 
their primary caregiver (trial reasons, at para. 309). 
Therefore, if a child is separated from their primary 
caregiver, but is nevertheless returned to their capable 
left‑behind parent and other known caregivers, in a 
safe and familiar environment, the high threshold of 
harm may not be met (for the Hague Convention, see 
Guide, at paras. 64‑65). Conversely, if the evidence 
demonstrates that the child would be returned to an 
environment where they will be left without care or 
that they feel unsafe with their alternate caregiver, it 
is very possible that the serious harm threshold will 
be met (see, e.g., Aldush, at para. 158).

[79]  Dans l’arrêt Thomson, notre Cour a expressé‑
ment fait sienne l’idée exprimée dans Re A. (A Minor) 
(Abduction), [1988] 1 F.L.R. 365 (C.A. Angl.), suivant 
laquelle [traduction] « il doit s’agir d’un risque [. . .] 
plus grand que celui auquel on s’attendrait normale‑
ment lorsqu’un enfant est soustrait à un parent et est 
remis à l’autre » (p. 597; voir aussi Ojeikere, par. 56). 
Dans Bolla, la juge Harvison Young (maintenant juge 
de la Cour d’appel) s’est à juste titre fondée sur ce 
passage pour conclure que le « préjudice » envisagé à 
l’art. 23 doit être plus important que le simple risque 
de préjudice découlant de la séparation de l’enfant 
d’avec sa principale pourvoyeuse de soins (par. 137; 
voir aussi S.A.G. c. C.D.G., 2009 YKSC 21, par. 21 
et 27 (CanLII)).

[80]  L’analyse du préjudice associé à la séparation 
pour l’application de l’art. 23 doit être individualisée 
et fondée sur des éléments de preuve propres à l’enfant 
en cause (Ojeikere, par. 92). L’âge de l’enfant et, le 
cas échéant, ses besoins spéciaux et ses vulnérabilités 
peuvent atténuer ou aggraver le risque qu’un préju‑
dice lui soit causé (voir, p. ex., Hage c. Bryntwick, 
2014 ONSC 4104, par. 63 (CanLII)). De plus, les 
preuves d’expert que le juge de première instance a 
acceptées en l’espèce montrent que la relation entre 
l’enfant et l’autre personne responsable de ses soins 
et le parent délaissé, ainsi que l’environnement dans 
lequel l’enfant sera renvoyé, peuvent également influer 
sur la façon dont l’enfant qui a été soustrait réagit 
à la séparation d’avec son principal pourvoyeur de 
soins (motifs de première instance, par. 309). Par 
conséquent, si un enfant est séparé de son principal 
pourvoyeur de soins, mais qu’il est néanmoins remis 
entre les mains du parent délaissé capable et d’autres 
pourvoyeurs de soins qu’il connaît, dans un envi‑
ronnement sûr et familier, il se peut qu’il ne soit pas 
satisfait au critère exigeant relatif au préjudice (pour 
la Convention de La Haye, voir Guide, par. 64‑65). 
À l’inverse, si la preuve démontre que l’enfant sera 
renvoyé dans un environnement où il sera abandonné 
à son sort ou ne se sentira pas en sécurité avec son 
autre pourvoyeur de soins, il est fort possible que le 
critère du préjudice grave soit respecté (voir, p. ex., 
Aldush, par. 158).
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[81]  When assessing the severity of the harm, judges 
should also consider whether undertakings made by 
the left‑behind parent to the primary caregiver in the 
proceedings — also called “protective measures” — 
could be joined to the return order made pursuant to 
s. 40 of the CLRA in order to lift the obstacles to the 
parent’s return or to address any other aspect of the 
anticipated risk of harm to the child (for the Hague 
Convention, see Guide, at paras. 36‑37 and 64‑66; 
see also R. Schuz, The Hague Child Abduction 
Convention: A Critical Analysis (2013), at pp. 291‑92; 
P. R. Beaumont and P. E. McEleavy, The Hague 
Convention on International Child Abduction (1999), 
at pp. 156‑57; for non‑Hague Convention disputes in 
Ontario, see Bolla). These could include, for example, 
an undertaking from the left‑behind parent to facili‑
tate daily contact between the abducting parent and 
the child or to attend to financial or administrative 
obstacles to the primary caregiver’s return (see, e.g., 
P. (J.) v. P. (T.N.), 2016 ABQB 613, 90 R.F.L. (7th) 
211, at paras. 52‑60). Of course, protective measures 
only attenuate the risk of harm if there is satisfactory 
evidence that they would be respected and enforceable 
in the foreign jurisdiction (Schuz (2013), at p. 292). 
I will address the role of undertakings within s. 40 
orders in greater detail below.

[82]  As to the likelihood of separation, courts should 
consider all barriers to the return of the primary 
caregiver. In some cases, the risk of separation will 
be involuntary, namely when the primary caregiver 
faces definitive legal obstacles to their return. It may 
also be voluntary, in the sense that it flows from the 
parent’s refusal to return. In general, a parent ought 
not to be able to create serious harm and then rely 
on it through their own refusal to return (Ojeikere, 
at para. 91; see also Schuz (2013), at pp. 280‑81; 
Guide, at para. 72). Accordingly, courts should care‑
fully scrutinize refusals to return when there is no 
impediment to the parent re-entering and remaining 
in the country of the child’s habitual residence (see, 
e.g., Ajayi, at para. 28). In discussing harm caused 
by separation from a primary caregiver who is the 

[81]  Lorsqu’il évalue la gravité du préjudice, le 
juge devrait également vérifier si les engagements 
pris par le parent délaissé envers le principal pour‑
voyeur de soins de l’enfant dans le dossier dont il 
est saisi — ce qu’on appelle aussi des « mesures 
de protection » — peuvent être intégrés à l’or‑
donnance de retour rendue en vertu de l’art. 40 de 
la LRDE afin de lever les obstacles au retour du 
parent ou de s’attaquer à tout autre aspect du risque 
anticipé qu’un préjudice soit causé à l’enfant (pour 
la Convention de La Haye, voir Guide, par. 36‑37 
et 64‑66; voir aussi R. Schuz, The Hague Child 
Abduction Convention : A Critical Analysis (2013), 
p. 291‑292; P. R. Beaumont et P. E. McEleavy, The 
Hague Convention on International Child Abduction 
(1999), p. 156‑157; pour les différends en Ontario 
qui ne relèvent pas de la Convention de La Haye, 
voir Bolla). Il peut s’agir, par exemple, de l’enga‑
gement du parent délaissé de faciliter les contacts 
quotidiens entre l’enfant et le parent l’ayant soustrait 
ou d’aider à surmonter des obstacles administratifs 
ou financiers au retour du principal pourvoyeur des 
soins de l’enfant (voir, p. ex., P. (J.) c. P. (T.N.), 
2016 ABQB 613, 90 R.F.L. (7th) 211, par. 52‑60). 
Bien entendu, les mesures de protection n’atténuent 
ce risque de préjudice que s’il existe des preuves 
satisfaisantes démontrant que ces mesures seraient 
respectées et exécutoires dans l’État étranger (Schuz 
(2013), p. 292). J’aborderai plus en détail ci‑après le 
rôle des engagements dans le cadre des ordonnances 
visées à l’art. 40.

[82]  Pour ce qui est de la probabilité de séparation, 
les tribunaux devraient tenir compte de tous les obs‑
tacles au retour du principal pourvoyeur de soins de 
l’enfant. Dans certains cas, le risque de séparation 
est involontaire, ce qui est le cas lorsque le principal 
pourvoyeur des soins est confronté à des obstacles 
juridiques dirimants à son retour. Il peut également 
être volontaire, en ce sens qu’il découle du refus du 
parent de revenir. En général, un parent ne devrait 
pas être en mesure de créer un préjudice grave et de 
tabler ensuite sur celui‑ci pour justifier son propre 
refus de revenir (Ojeikere, par. 91; voir aussi Schuz 
(2013), p. 280‑281; Guide, par. 72). Par conséquent, 
les tribunaux doivent examiner attentivement le refus 
du parent de revenir lorsque rien n’empêche ce parent 
de revenir et de demeurer dans le pays de résidence 
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abductor under the Hague Convention, scholar Rhona 
Schuz observes:

An obvious strategy for a primary carer abductor is to 
state that she is not prepared to return with the child and 
that the consequent separation from her will cause the child 
psychological harm. Such claims are almost invariably 
rejected by most courts . . . .

((2013), at p. 280, relying on C. v. C. (Minor: Abduc-
tion: Rights of Custody Abroad), [1989] 2 All E.R. 
465 (C.A.), at p. 471.)

This is not a matter of blaming the taking parent for 
their refusal to return which, as I note below, may be 
justified. Courts and commentators who reject allega‑
tions of harm in these circumstances are recognizing 
that the refusal to return, where not justified, is not 
in the best interests of the child. As a general rule, 
these best interests are served by contact with both 
parents, and a stable and familiar home environment. 
The presumption remains that abduction from their 
habitual residence can be the source of distress that 
is contrary to the child’s welfare.

[83]  This is not to say that a primary caregiver’s 
refusal to return will always be taken to be unjusti‑
fied. An abducting parent may have legitimate and 
reasonable reasons for not returning to the foreign 
country, such as significant obstacles to employment 
or risks to safety, including evidence showing that 
the left-behind parent is responsible for child abuse 
or intimate partner violence to the primary caregiver 
(see, e.g., Ojeikere, at para. 91; Aldush, at para. 149; 
B. Hale, “Taking Flight — Domestic Violence and 
Child Abduction” (2017), 70 Current Legal Problems 
3; N. Bala and J. Chamberland, “Family Violence 
and Proving ‘Grave Risk’ for Cases Under the Hague 
Convention Article 13(b)”, Queen’s Law Research 
Paper No. 91 (2017), at p. 6). That said, as a general 
matter, an unreasonable refusal to return cannot be 

habituelle de l’enfant (voir, p. ex., Ajayi, par. 28). 
Dans son analyse du préjudice qui est causé dans 
les cas relevant de la Convention de La Haye par la 
séparation de l’enfant d’avec son principal pourvoyeur 
de soins qui est également le parent qui l’a soustrait, 
l’autrice Rhona Schuz fait observer :

[traduction] Une stratégie évidente pour la personne 
qui soustrait l’enfant et qui en est la principale pourvoyeuse 
de soins consiste à déclarer qu’elle n’est pas prête à rendre 
l’enfant et que, s’il est séparé d’elle, l’enfant subira un pré‑
judice psychologique. De telles affirmations sont presque 
toujours rejetées par la plupart des tribunaux . . .

((2013), p. 280, s’appuyant sur C. c. C. (Minor : 
Abduction : Rights of Custody Abroad, [1989] 2 All 
E.R. 465 (C.A.), p. 471.)

Il ne s’agit pas de reprocher au parent ayant sous‑
trait l’enfant son refus de rentrer au pays, refus qui, 
comme je le soulignerai plus loin, peut être justifié. 
Les tribunaux et les auteurs de doctrine qui rejettent 
les allégations de préjudice dans ces circonstances 
reconnaissent que, lorsqu’il n’est pas justifié, le 
refus de retourner n’est pas dans l’intérêt véritable 
de l’enfant. En règle générale, l’intérêt véritable de 
l’enfant est assuré par un contact avec les deux parents 
et un environnement familial stable et familier. On 
présume toujours que le retrait de l’enfant de son lieu 
de résidence habituelle peut lui causer une détresse 
qui est contraire à son bien‑être.

[83]  Cela ne veut pas dire que le refus du principal 
pourvoyeur de soins de revenir sera toujours considéré 
comme injustifié. Le parent qui a soustrait l’enfant 
peut avoir des raisons légitimes et raisonnables de ne 
pas vouloir revenir dans le pays étranger, notamment 
lorsqu’il existe des obstacles importants à l’emploi ou 
des risques pour sa sécurité, y compris des preuves 
démontrant que le parent délaissé a maltraité l’en‑
fant ou s’est livré à des actes de violence conjugale 
envers le principal pourvoyeur de soins (voir, p. ex., 
Ojeikere, par. 91; Aldush, par. 149; B. Hale, « Taking 
Flight — Domestic Violence and Child Abduction » 
(2017), 70 Current Legal Problems 3; N. Bala et 
J. Chamberland, « Family Violence and Proving 
“Grave Risk” for Cases Under the Hague Convention 
Article 13(b) », Queen’s Law Research Paper No. 91 
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said to be in the child’s best interests: the law requires 
that parents set aside their differences, and facilitate 
contact between the child and their estranged partner. 
The mere fact of undertaking the wrongful abduction 
suggests an abductor has lost sight of that idea; the 
subsequent refusal to return, where not reasonably 
justified, makes further contact between the child and 
the left‑behind parent difficult. Again, while this is 
not about punishing or blaming the taking parent, it 
is nonetheless true that this may be a consideration 
to bear in mind when examining the serious harm 
exception in s. 23 of the CLRA (see, e.g., Onuoha 
(2020), at para. 128). It should be noted, however, 
that the trial judge in this case did not state that a 
possible choice not to return by the Mother would be 
unjustified. Instead, he considered the effects flowing 
from a possible separation, whatever the cause, and 
decided, at the end of the day, that it was in the chil‑
dren’s best interests to return to their home in Dubai 
(paras. 381 and 387‑90).

(b)	 Foreign Law as a Source of Serious Harm

[84]  The Court must also examine whether incon‑
sistencies between family law in the foreign jurisdic‑
tion and in Ontario should factor in a serious harm 
analysis. Lauwers J.A., dissenting in the court below, 
stated his view that the UAE’s conception of the best 
interests of the child is incompatible with Ontario’s 
equal entitlement to decision‑making responsibility 
recognized in s. 20(1) of the CLRA (paras. 313‑17). 
He took issue, more specifically, with the fact that 
under UAE law, decision‑making responsibilities and 
day‑to‑day care responsibilities are automatically 
assigned on the basis of gender (para. 317). Before 
this Court, the Mother argues that the gender‑based 
allocation of parental responsibilities under UAE 
law is a pronounced departure from Ontario’s under‑
standing of the best interests of the child and is the 
source of serious harm to the children here (A.F., at 
para. 117). The Father responds that Lauwers J.A. 
substituted his own findings on foreign law for those 
of the trial judge, and argues that deference should 

(2017), p. 6). Cela dit, de manière générale, on ne 
peut pas dire qu’un refus déraisonnable de retour soit 
dans l’intérêt véritable de l’enfant : la loi exige que 
les parents mettent de côté leurs différends et qu’ils 
facilitent le contact entre l’enfant et leur ex‑conjoint. 
Le simple fait qu’il a procédé à un enlèvement illicite 
donne à penser que le parent qui a soustrait l’enfant 
a perdu cette idée de vue; son refus subséquent de 
revenir, lorsqu’il n’est pas raisonnablement justifié, 
rend difficile tout contact ultérieur entre l’enfant et le 
parent délaissé. Encore une fois, bien qu’il ne s’agisse 
pas de punir ou de blâmer le parent qui a soustrait 
l’enfant, il n’en demeure pas moins que cela peut 
être un facteur à prendre en compte lors de l’examen 
de l’exception relative au préjudice grave prévue à 
l’art. 23 de la LRDE (voir, p. ex., Onuoha (2020), 
par. 128). Il convient toutefois de noter que, dans le 
cas qui nous occupe, le juge de première instance n’a 
pas déclaré que l’éventuel choix de la mère de ne pas 
revenir serait injustifié. Il a plutôt considéré les effets 
découlant d’une éventuelle séparation, quelle qu’en 
soit la cause, et a décidé, en fin de compte, qu’il était 
dans l’intérêt véritable des enfants de rentrer chez 
eux à Dubaï (par. 381 et 387‑390).

b)	 Le droit étranger en tant que source de pré-
judice grave

[84]  La Cour doit également se demander si les 
divergences relevées entre le droit de la famille de 
l’État étranger et celui de l’Ontario doivent entrer en 
ligne de compte dans l’analyse du préjudice grave. 
Le juge Lauwers, dissident en Cour d’appel, s’est 
dit d’avis que la conception que les ÉAU se font de 
l’intérêt véritable de l’enfant est incompatible avec 
le droit égal à la responsabilité décisionnelle que 
l’Ontario reconnaît également aux deux parents aux 
termes du par. 20(1) de la LRDE (par. 313‑317). Il 
a dénoncé plus particulièrement le fait que, selon le 
droit des ÉAU, les responsabilités décisionnelles et 
les responsabilités relatives aux soins quotidiens des 
enfants sont automatiquement attribuées en fonction 
du sexe (par. 317). Devant notre Cour, la mère sou‑
tient que l’attribution des responsabilités parentales 
en fonction du sexe qui est prévue par le droit des 
ÉAU tranche nettement avec la conception que se 
fait l’Ontario de l’intérêt véritable de l’enfant et est 
la source d’un préjudice grave pour les enfants en 
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be shown to the trial judge’s analysis, which was 
reflected in his interpretation of expert evidence for 
which no reviewable error has been shown (R.F., at 
paras. 127‑28).

[85]  International child abduction, by nature, 
engages two different jurisdictions, often partak‑
ing of different legal traditions for family law. In 
some instances, the law will be difficult to reconcile 
(C. Gosselain, “Child Abduction and Transfrontier 
Access: Bilateral Conventions and Islamic States”, 
in Permanent Bureau of the Conference, Preliminary 
Document No. 7 (2002), at p. 6). As such, the juris‑
diction from which the child is removed may not 
share Ontario’s understanding of the law relating to 
custody and access and of the legal consequences 
flowing from the breaking up of a family unit. Even 
amongst parties to the Hague Convention, all of 
whom presumptively agree on the paramountcy of 
the best interests principle, the rules of family law 
may vary in a way that has an impact on how the best 
interests principle factors into the ultimate decision 
on custody and access on the merits (Schuz (2013), 
at pp. 272 and 363‑64).

[86]  The same phenomenon may be observed in 
a non‑Hague Convention setting. To be sure, the 
announced objective of the CLRA is that the ultimate 
custody decision be made based on the best inter‑
ests principle (s. 19(a)). This requires that a judge 
seized of an application for return to a non‑Hague 
Convention country verify if that is to be the case. 
But that does not mean that the judge tests whether 
the principle will be applied in exactly the manner 
in which it would be in Ontario. As Lady Hale wrote 
in In re J. (A Child) (Custody Rights: Jurisdiction), 
[2005] UKHL 40, [2006] 1 A.C. 80, a non‑Hague 
Convention case in which a parent requested that 
their child be returned to Saudi Arabia, “[i]n a world 
which values difference, one culture is not inevitably 
to be preferred to another. Indeed, we do not have 
any fixed concept of what will be in the best interests 

l’espèce (m.a., par. 117). Le père rétorque que le juge 
Lauwers a substitué ses propres conclusions sur le 
droit étranger à celles du juge de première instance, et 
il soutient qu’il y a lieu de faire preuve de déférence 
à l’égard de l’analyse du juge de première instance, 
analyse qui reposait sur son interprétation des preuves 
d’expert pour laquelle aucune erreur révisable n’a été 
démontrée (m.i., par. 127‑128).

[85]  Par sa nature même, l’enlèvement international 
d’enfants met en présence deux États différents, dont 
les traditions juridiques en droit de la famille sont sou‑
vent différentes, voire, dans certains cas, difficilement 
conciliables (C. Gosselain, « Enlèvement d’enfants 
et droit de visite transfrontalière : conventions bila‑
térales et États de tradition islamique », dans Bureau 
permanent de la Conférence, Document préliminaire 
no 7 (2002), p. 6). Il est donc possible que l’État 
duquel l’enfant est retiré ne partage pas la conception 
que l’Ontario se fait des règles de droit relatives à la 
garde et au droit de visite ainsi que des conséquences 
juridiques découlant de l’éclatement de la famille. 
Même parmi les États parties à la Convention de 
La Haye, qui, en principe, s’entendent tous sur la 
prépondérance du principe de l’intérêt véritable, les 
règles de droit de la famille peuvent varier au point 
d’influer sur la façon dont le principe de l’intérêt 
véritable se manifeste dans la décision finale sur le 
fond en matière de garde et de droit de visite (Schuz 
(2013), p. 272 et 363‑364).

[86]  Le même phénomène peut être observé dans 
les cas qui ne relèvent pas de la Convention de La 
Haye. Certes, l’objectif déclaré de la LRDE est de 
veiller à ce que la décision finale qui est prise en 
matière de garde soit fondée sur le principe de l’intérêt 
véritable (al. 19a)). Cela oblige le juge saisi d’une 
demande de retour de l’enfant dans un État non partie 
à la Convention de La Haye à s’assurer que cet État 
applique effectivement ce principe. Cela ne signifie 
cependant pas que le juge vérifie si le principe y 
est appliqué exactement de la même façon qu’en 
Ontario. Ainsi que lady Hale l’écrivait dans In re 
J. (A Child) (Custody Rights : Jurisdiction), [2005] 
UKHL 40, [2006] 1 A.C. 80, une affaire non régie 
par la Convention de La Haye dans laquelle un parent 
réclamait le retour de son enfant en Arabie saoudite, 
[traduction] « [d]ans un monde qui valorise la 
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of the individual child. . . . Nowadays we know that 
there are many routes to a healthy and well adjusted 
adulthood. We are not so arrogant as to think that we 
know best” (para. 37). As such, it is appropriate for a 
court seized of a return application to recognize that 
it does not have a “monopoly in knowing what is 
best for children and certainly not in knowing what 
is best for children who have been growing up in 
non‑Western cultures” (R. Schuz, “The Relevance 
of Religious Law and Cultural Considerations in 
International Child Abduction Disputes” (2010), 12 
J.L. & Fam. Stud. 453, at p. 477).

[87]  As long as the ultimate question of custody 
is determined on the basis of the best interests of 
the child, the CLRA does not prevent children from 
being returned to jurisdictions where the law may 
differ in some respects from that of Ontario. I agree 
with Hourigan J.A. that it “is not enough to point to 
differences in the law and suggest that a parent may 
have different rights in a foreign jurisdiction vis-à-
vis Ontario” (para. 79). He further explained that the 
serious harm test in s. 23 of the CLRA was designed 
to protect the safety of children and must not be inter‑
preted so as to permit child abduction to become an 
approved technique for forum‑shopping (see para. 79, 
followed expressly on this point in Ajayi, at para. 26; 
see also Aldush, at para. 28; Jamali, at para. 105). 
Hourigan J.A. observed the danger associated with 
the view that, because foreign law is different from 
that of Ontario, it is necessarily the source of serious 
harm to the children: “Such a decision would send 
a message to parents living in the UAE that if they 
unilaterally come to Ontario with their children, they 
will not be required by the Ontario courts to send 
their children home” (para. 83).

[88]  Nonetheless, there may be instances where 
foreign laws are so profoundly irreconcilable with 
Ontario law that remitting the matter to the foreign 

diversité, il ne convient pas de préférer inévitable‑
ment une culture à une autre. De fait, il n’existe pas 
de définition précise de ce en quoi consiste l’intérêt 
véritable de l’enfant dans un cas donné. [. . .] De nos 
jours, nous savons qu’il existe de nombreuses façons 
de devenir un adulte sain et bien adapté. Nous ne 
sommes pas arrogants au point de penser que nous le 
savons mieux que quiconque » (par. 37). Il y a donc 
lieu que le tribunal saisi d’une demande de retour 
reconnaisse qu’il [traduction] « n’est pas le seul à 
connaître ce qui est le mieux pour les enfants, encore 
moins lorsqu’il s’agit d’enfants qui ont grandi dans une 
culture non occidentale » (R. Schuz, « The Relevance 
of Religious Law and Cultural Considerations in 
International Child Abduction Disputes » (2010), 12 
J.L. & Fam. Stud. 453, p. 477).

[87]  Tant que la question ultime de la garde est 
tranchée en fonction de l’intérêt véritable de l’enfant, 
la LRDE n’empêche pas d’ordonner le retour de l’en‑
fant dans un État où le droit peut différer à certains 
égards de celui de l’Ontario. Je suis d’accord avec 
le juge Hourigan pour dire qu’il [traduction] « ne 
suffit pas de relever des différences entre les régimes 
juridiques et de laisser entendre qu’un parent pourrait 
avoir des droits différents dans un État étranger par 
rapport à l’Ontario » (par. 79). Le juge Hourigan 
explique également que le critère du préjudice grave 
prévu à l’art. 23 de la LRDE vise à assurer la sécurité 
des enfants et ne doit pas être interprété de manière à 
permettre que l’enlèvement d’enfants devienne une 
technique approuvée de recherche du tribunal le plus 
accommodant (voir par. 79, suivi expressément sur 
ce point dans l’arrêt Ajayi, par. 26; voir aussi Aldush, 
par. 28; Jamali, par. 105). Le juge Hourigan signale 
le danger que comporte le point de vue selon lequel, 
parce que le droit étranger est différent de celui de 
l’Ontario, il est nécessairement une source de pré‑
judice grave pour les enfants : [traduction] « Une 
telle décision indiquerait aux parents qui vivent aux 
ÉAU que, s’ils décident unilatéralement de venir en 
Ontario avec leurs enfants, les tribunaux ontariens 
ne les obligeront pas à renvoyer leurs enfants chez 
eux » (par. 83).

[88]  Il existe néanmoins des cas où le droit étran‑
ger est si profondément inconciliable avec celui de 
l’Ontario que le renvoi de l’affaire devant le tribunal 
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courts would constitute serious harm within the mean‑
ing of the CLRA. Drawing the line between what is 
acceptable and what is not is a delicate exercise. In 
this case, there is no denying that the expert evidence 
pointed to gender-based inequalities in UAE law. But 
as Hourigan J.A. underscored in his reasons, the proper 
degree of tolerance for differences between foreign 
and Ontario law remains defined by the threshold 
of serious harm (para. 79). Judges who must decide 
whether to take jurisdiction under s. 23 of the CLRA 
should be wary of their own interpretation of foreign 
law, in particular given the risk of treating some 
countries as de jure exceptions to the CLRA regime. 
While such a jurisdiction may theoretically exist, 
Canadian courts must be mindful of undercutting the 
fundamental premise that return will usually be in a 
child’s best interests (s. 19 of the CLRA). Indeed, it 
should be noted that the dissenting judge in the Court 
of Appeal was careful to say that the UAE law did 
not present an “iron-clad” bar to returning children 
there (para. 254). The proper approach recognizes 
that inconsistencies between local and foreign legal 
regimes will usually not amount to serious harm if 
the best interests of the child principle remains the 
paramount consideration in all decisions concerning 
children. However, if the incompatible rule auto‑
matically applies in a manner that supersedes the 
best interests of the child, this will be a determinative 
factor in the serious harm analysis, when s. 23 is read 
in light of s. 19(a) of the CLRA.

[89]  In this case, the Mother argues that the law of 
the UAE allocates custody and guardianship on the 
basis of gender which, she says, is incompatible with 
Ontario law and means that custody on the merits will 
not be decided based on the children’s best interests.

[90]  I agree that equal treatment of parents, irrespec‑
tive of their gender, is a fundamental precept of 
family law in Ontario and is tied to the application 
of the best interests of the child in custody matters. 
The CLRA embraces this view, as s. 20(1) provides 

étranger constituerait un préjudice grave au sens de la 
LRDE. Tracer la ligne entre ce qui est acceptable et 
ce qui ne l’est pas est une tâche délicate. En l’espèce, 
on ne peut nier que les témoignages des experts ont 
mis en lumière des inégalités fondées sur le sexe dans 
le droit des ÉAU. Mais comme le juge Hourigan le 
souligne dans ses motifs, le degré de tolérance dont il 
convient de faire preuve à l’égard des différences entre 
le droit étranger et le droit ontarien est toujours fonc‑
tion du critère du préjudice grave (par. 79). Les juges 
appelés à décider s’ils doivent se déclarer compétents 
en vertu de l’art. 23 de la LRDE devraient se méfier 
de leur propre interprétation du droit étranger, tout 
particulièrement vu le risque de traiter certains pays 
comme des exceptions de jure au régime de la LRDE. 
Bien qu’une telle compétence puisse théoriquement 
exister, les tribunaux canadiens doivent prendre garde 
à ne pas saper la prémisse fondamentale selon laquelle 
le retour est habituellement dans l’intérêt véritable de 
l’enfant (art. 19 de la LRDE). D’ailleurs, il convient 
de signaler que le juge dissident de la Cour d’appel a 
pris soin de dire que le droit des ÉAU ne constituait 
pas un obstacle [traduction] « insurmontable » au 
retour des enfants là‑bas (par. 254). La bonne approche 
tient compte du fait que les disparités entre le régime 
juridique interne et le régime juridique étranger ne 
se traduisent habituellement pas par un préjudice 
grave si le principe de l’intérêt véritable de l’enfant 
demeure la considération prépondérante dans toutes 
les décisions concernant les enfants. Toutefois, si la 
règle jugée incompatible s’applique systématiquement 
de manière à avoir préséance sur l’intérêt véritable de 
l’enfant, ce facteur sera déterminant dans l’analyse 
du préjudice grave, lorsqu’on interprète l’art. 23 à la 
lumière de l’al. 19a) de la LRDE.

[89]  En l’espèce, la mère soutient que le droit des 
ÉAU attribue la garde et la tutelle en fonction du 
sexe, ce qui, selon elle, est incompatible avec le droit 
ontarien et signifie que la décision qui sera rendue 
sur le fond au sujet de la garde ne sera pas fondée 
sur l’intérêt véritable des enfants.

[90]  Je conviens que le traitement des parents sur 
un pied d’égalité, sans égard à leur sexe, est un pré‑
cepte fondamental du droit de la famille ontarien et 
qu’il est lié à l’application de l’intérêt véritable de 
l’enfant dans les affaires de garde. La LRDE donne 
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that “[e]xcept as otherwise provided in this Part, a 
child’s parents are equally entitled to decision-making 
responsibility with respect to the child”. As such, in 
a case where children are to be returned to a jurisdic‑
tion where their best interests would be superseded 
by an inflexible rule that invariably assigns custody 
or decision‑making powers on the basis of gender, 
the foreign law could be the source of serious harm 
and the basis for Ontario to take jurisdiction on the 
merits pursuant to s. 23 of the CLRA. Conversely, 
the risk of harm will be mitigated if the application 
of the gender‑based rule is not automatic but instead 
depends on the best interests of the child. In sum, the 
question for the purpose of s. 23 is whether the best 
interests of the child remains paramount.

[91]  Finally, there remains the question of which 
standard of review should apply in appeals seeking 
to disturb trial judges’ findings in relation to foreign 
law. The Mother in this case claims that the cor‑
rectness standard should apply, relying in particular 
on General Motors Acceptance Corp. of Canada v. 
Town and Country Chrysler Ltd., 2007 ONCA 904, 
288 D.L.R. (4th) 74. The Father, by contrast, submits 
that in this case the palpable and overriding error 
standard is appropriate. Hapag-Lloyd AG v. Iamgold 
Corp., 2021 FCA 110, has sometimes been cited as 
authority for this proposition. He argues further that 
the dissenting judge in the Court of Appeal erred by 
substituting his view of UAE law to that of the expert 
opinion accepted by the trial judge.

[92]  The manner in which this problem came before 
the trial judge means that this matter of the standard 
of review applicable to the interpretation of foreign 
law need not be decided as a point of general prin‑
ciple here. The majority judges on appeal noted the 
governing authorities in the province, but reasoned 
that deference was owed to the trial judge’s decision 
to prefer the evidence of the Father’s legal expert — 
a jurist experienced in family law before the UAE 
courts and fluent in Arabic — over that of the Mother’s 
expert who had no such comparable expertise. In 

expression à ce point de vue, car le par. 20(1) prévoit 
que « [s]auf disposition contraire de la présente partie, 
les parents d’un enfant jouissent d’un droit égal à la 
responsabilité décisionnelle à l’égard de l’enfant ». 
Ainsi, dans une affaire où les enfants doivent être 
renvoyés dans un État où leur intérêt véritable serait 
supplanté par une règle inflexible qui attribue systé‑
matiquement la garde ou le pouvoir décisionnel en 
fonction du sexe, le droit étranger pourrait être la 
source d’un préjudice grave et justifierait l’exercice, 
par les tribunaux ontariens, de leur compétence sur le 
fond en vertu de l’art. 23 de la LRDE. En revanche, 
le risque de préjudice serait atténué si l’application 
de la règle fondée sur le sexe n’est pas automatique, 
mais dépend plutôt de l’intérêt véritable de l’enfant. 
En somme, la question qui se pose pour l’applica‑
tion de l’art. 23 est de savoir si l’intérêt véritable de 
l’enfant demeure le critère prépondérant.

[91]  Enfin, il reste la question de savoir quelle norme 
de contrôle devrait s’appliquer dans les appels visant 
à modifier les conclusions des juges de première 
instance en matière de droit étranger. Se fondant 
notamment sur l’arrêt General Motors Acceptance 
Corp. of Canada c. Town and Country Chrysler Ltd., 
2007 ONCA 904, 288 D.L.R. (4th) 74, la mère en 
l’espèce affirme que la norme de la décision correcte 
devrait s’appliquer. Le père, en revanche, soutient 
qu’en l’espèce, c’est la norme de l’erreur manifeste 
et déterminante qui s’applique. L’arrêt Hapag‑Lloyd 
AG c. Iamgold Corp., 2021 CAF 110, est cité parfois 
à l’appui de cette proposition. Il soutient en outre que 
le juge dissident de la Cour d’appel a commis une 
erreur en substituant son point de vue sur le droit 
des ÉAU à celui de l’experte accepté par le juge de 
première instance.

[92]  La façon dont le juge de première instance 
a été saisi de ce problème fait en sorte qu’il n’est 
pas nécessaire de trancher ici, en tant que principe 
d’intérêt général, la question de savoir quelle est la 
norme de contrôle applicable à l’interprétation du droit 
étranger. Les juges majoritaires de la Cour d’appel 
ont mentionné les décisions faisant autorité dans la 
province, mais ont estimé qu’il fallait faire preuve 
de déférence envers la décision du juge de première 
instance de préférer le témoignage de l’experte juri‑
dique du père — une juriste expérimentée en droit 
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point of fact, Hourigan J.A. observed that, on the 
crucial question of whether the best interests of the 
child principle would be applied during proceedings 
in the UAE, the experts agreed (para. 66). Relying on 
Larche v. Ontario (1990), 75 D.L.R. (4th) 377 (Ont. 
C.A.), at pp. 378‑79, Hourigan J.A. recalled the limited 
scope for appellate intervention in respect of a trial 
judge’s appreciation of expert evidence (para. 61). I 
agree with Hourigan J.A.’s view that the trial judge 
was entitled to conclude as he did and that no basis 
has been shown for disturbing his view. No more 
need be said about the standard of review of foreign 
law to decide this appeal.

E.	 Section 40 and Return Orders

[93]  When a court is satisfied that a child has been 
wrongfully removed to or is wrongfully retained in 
Ontario, a return order presented by the left‑behind 
parent is governed by s. 40.

[94]  Three remedies are available to a judge who 
declines jurisdiction over custody on the merits 
under s. 40 (Geliedan, at para. 31). First, judges can 
make an interim custody order in the best interests 
of the child, in order to arrange for their care until 
a final decision is made on the merits or until it can 
be enforced. Judges can also stay the application on 
conditions, which allows them to delay the children’s 
return until they are satisfied that proper arrangements 
have been made and that the competent authorities 
are seized of the dispute, if necessary (see, e.g., 
A. (M.A.), at para. 78). Finally, judges can order the 
return of the child to the place they deem appropriate 
(Geliedan, at para. 31).

[95]  Under the Hague Convention, judges do not 
have the same discretion: they will be obliged to return 
the children to their state of habitual residence, with 

de la famille auprès des tribunaux des ÉAU et parlant 
couramment arabe — à celui de l’experte de la mère 
qui n’avait pas une expertise comparable. En fait, le 
juge Hourigan a fait observer que les expertes étaient 
du même avis au sujet de la question cruciale de 
savoir si le principe de l’intérêt véritable de l’enfant 
serait appliqué au cours des procédures engagées 
aux ÉAU (par. 66). S’appuyant sur l’arrêt Larche 
c. Ontario (1990), 75 D.L.R. (4th) 377 (C.A. Ont.), 
p. 378‑379, le juge Hourigan a rappelé les possibilités 
limitées d’intervention en appel en ce qui concerne 
l’appréciation par le juge de première instance de la 
preuve d’expert (par. 61). Je souscris à l’opinion du 
juge Hourigan suivant laquelle le juge de première 
instance avait le droit de conclure comme il l’a fait 
et qu’aucun motif n’a été démontré pour justifier de 
modifier son opinion. Il n’est pas nécessaire d’en 
dire plus sur la norme de contrôle applicable au droit 
étranger pour trancher le présent pourvoi.

E.	 L’article 40 et les ordonnances de retour

[93]  Lorsque le tribunal est convaincu qu’un enfant 
a été emmené ou est retenu illicitement en Ontario, 
l’ordonnance de retour sur requête du parent délaissé 
est régie par l’art. 40.

[94]  Le juge qui refuse d’exercer sa compétence 
sur le fond en matière de garde peut, en vertu de 
l’art. 40, prendre l’une de trois mesures de réparation 
(Geliedan, par. 31). Premièrement, il peut rendre 
l’ordonnance de garde provisoire qu’il juge être dans 
l’intérêt véritable de l’enfant, afin que des disposi‑
tions soient prises au sujet des soins de l’enfant en 
attendant qu’une décision définitive soit rendue sur 
le fond ou qu’elle puisse être exécutée. Le juge peut 
également surseoir à l’instruction de la requête à 
certaines conditions, ce qui lui permet de reporter le 
retour de l’enfant tant qu’il n’est pas convaincu que 
des dispositions appropriées ont été prises et que les 
autorités compétentes sont saisies du différend, si 
nécessaire (voir, p. ex., A. (M.A.), par. 78). Enfin, il 
peut ordonner le retour de l’enfant au lieu qu’il juge 
approprié (Geliedan, par. 31).

[95]  La Convention de La Haye ne confère pas aux 
juges le même pouvoir discrétionnaire : les juges ont 
l’obligation d’ordonner le retour de l’enfant dans 
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or without undertakings, unless one of the exceptions 
apply (see Guide, at para. 19; see also Geliedan, at 
paras. 34 and 69; A. (M.A.), at para. 71). Despite this 
difference, I agree with Brown J.A. that s. 40 para. 3 
return orders share the same purposes as those made 
under the Hague Convention (para. 127; see also Bala, 
at p. 308). This Court’s account of the goals of a return 
order in Balev is helpful here: first, to protect children 
against the harmful effects of wrongful abduction; 
second, to deter parents from abducting children 
in the hope that they will be able to establish links 
in a new country that might ultimately award them 
custody; and, third, to ensure the speedy adjudication 
of the merits in the forum of the children’s habitual 
residence (paras. 25‑27).

[96]  Judges’ discretion in determining what order 
will best remedy an abduction in non‑Hague Conven-
tion cases is limited by the interim nature of the s. 40 
powers. It follows that judges, after having determined 
that they should decline jurisdiction with respect to 
that child, cannot indefinitely delay the return of a 
child who is being wrongfully retained in Ontario. 
Had compelling reasons to retain the child in Ontario 
permanently been established by the evidence, it 
would have been relevant at the preliminary stage of 
determining jurisdiction. If the evidence was insuffi‑
cient to establish that Ontario courts should assume 
jurisdiction, judges should not use their residual s. 40 
powers to postpone indefinitely the child’s return to 
the jurisdiction best positioned to decide the case 
on the merits (see C.A. reasons, at para. 137, per 
Brown J.A.; A. (M.A.), at para. 38).

[97]  As with any decision affecting children, judges 
should consider the best interests of the child in 
exercising their s. 40 powers (C.A. reasons, at paras. 
179‑81, per Brown J.A.; M.M. v. United States of 
America, 2015 SCC 62, [2015] 3 S.C.R. 973, at para. 
146). However, due to the interim nature of the powers, 

l’État où il a sa résidence habituelle, avec ou sans 
engagements, sauf si l’une des exceptions s’applique 
(voir Guide, par. 19; voir aussi Geliedan, par. 34 et 
69; A. (M.A.), par. 71). Malgré cette différence, je 
suis d’accord avec le juge Brown pour dire que les 
ordonnances de retour dont il est question à l’art. 40 
par. 3 visent les mêmes fins que celles rendues en 
application de la Convention de La Haye (par. 127; 
voir aussi Bala, p. 308). L’exposé que notre Cour fait 
des objectifs de l’ordonnance de retour dans l’arrêt 
Balev s’avère utile ici : tout d’abord, protéger l’enfant 
des effets nuisibles d’un enlèvement illicite; ensuite, 
dissuader les parents d’enlever l’enfant dans le but de 
créer des liens dans un nouveau pays où la garde de 
l’enfant pourrait ultérieurement leur être accordée; 
enfin, assurer le prononcé rapide d’une décision sur 
le fond dans le ressort où l’enfant a sa résidence 
habituelle (par. 25‑27).

[96]  Le pouvoir discrétionnaire dont dispose le 
juge pour déterminer l’ordonnance qui permettra le 
mieux de remédier à un enlèvement dans les cas ne 
relevant pas de la Convention de La Haye est limité 
par le caractère provisoire des pouvoirs que lui confère 
l’art. 40. Il s’ensuit que le juge, après avoir décidé qu’il 
devait refuser d’exercer sa compétence à l’égard d’un 
enfant qui est retenu illicitement en Ontario, ne peut 
retarder indéfiniment le retour de cet enfant. Si des 
raisons impérieuses de retenir l’enfant en Ontario de 
façon permanente avaient été établies par la preuve, 
ces raisons auraient été pertinentes à l’étape préli‑
minaire de la détermination de la compétence. Si la 
preuve s’est avérée insuffisante pour établir que les 
tribunaux ontariens devraient se déclarer compétents, 
le juge ne devrait pas recourir aux pouvoirs résiduels 
que lui confère l’art. 40 pour reporter indéfiniment le 
retour de l’enfant dans le ressort dont les tribunaux 
sont mieux placés pour juger de l’affaire au fond 
(voir motifs de la C.A., par. 137, le juge Brown; A. 
(M.A.), par. 38).

[97]  Comme pour toute décision touchant les 
enfants, le juge devrait tenir compte de l’intérêt véri‑
table de l’enfant lorsqu’il exerce les pouvoirs que lui 
confère l’art. 40 (motifs de la C.A., par. 179‑181, le 
juge Brown; M.M. c. États‑Unis d’Amérique, 2015 
CSC 62, [2015] 3 R.C.S. 973, par. 146). Toutefois, 
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courts should not embark on a detailed analysis of the 
best interests factors set out in s. 24(3) of the CLRA 
at this stage. Brown J.A. rightly rejected the idea that 
consideration of the best interests of the child under 
s. 40 “must be performed in the same way as when 
determining custody (decision‑making responsibility/
parenting time) under CLRA s. 24” (para. 182; see 
also paras. 183‑84). Section 40 orders are not custody 
orders on the merits.

[98]  Nevertheless, judges must ensure the order itself 
properly protects the child’s interests. Incorporating 
undertakings from the parties within the return 
order may effectively facilitate a child’s return by 
providing an answer to the anticipated risk of harm 
(Bolla, at paras. 140‑45; J. Chamberland, “Domestic 
Violence and International Child Abduction: Some 
Avenues of Reflection” (2005), 10 Judges’ Newsletter 
on International Child Protection 70, at pp. 71‑72). 
Further, as in Bolla, even without a risk of “serious 
harm” within the meaning of s. 23, undertakings 
pursuant to s. 40 may be in the child’s best interests 
in that they effectively mitigate less consequential 
or short-term distress. Undertakings are well‑known 
and widely accepted as protective measures in inter‑
national abduction cases around the world (Droit de 
la famille — 15751, at para. 34). I note that this Court 
has endorsed the use of undertakings made by the 
left‑behind parent to assist the return of the children 
in the Hague Convention setting. I agree with the 
view, expressed by La Forest J., that such undertak‑
ings can assist in crafting a solution that is in the best 
interests of the children (Thomson, at p. 599; see also 
Cannock v. Fleguel, 2008 ONCA 758, 303 D.L.R. 
(4th) 542, at paras. 26‑27). I note too that scholars 
have observed the prevalence and the usefulness of 
such undertakings, notwithstanding issues relating to 
their enforceability in the foreign jurisdiction, as a 
means of safeguarding children from the harm alluded 
to in Article 13(1)(b) of the Hague Convention, the 
rough parallel of s. 23 (J. Chamberland, “Country 
Report — Canada” (2005), 9 Judges’ Newletter 
on International Child Protection 75, at p. 79; see 

à cette étape, compte tenu du caractère provisoire de 
ces pouvoirs, le tribunal ne devrait pas se lancer dans 
une analyse détaillée des facteurs relatifs à l’intérêt 
véritable qui sont énoncés au par. 24(3) de la LRDE. 
Le juge Brown a écarté à juste titre l’idée selon 
laquelle la prise en compte de l’intérêt véritable de 
l’enfant en vertu de l’art. 40 [traduction] « doit être 
effectuée de la même manière que lorsqu’il s’agit de 
se prononcer sur la garde (responsabilité décision‑
nelle/temps parental) en application de l’art. 24 de 
la LRDE » (par. 182; voir aussi par. 183‑184). Les 
ordonnances rendues en vertu de l’art. 40 ne sont pas 
des ordonnances de garde sur le fond.

[98]  Néanmoins, les juges doivent veiller à ce 
que l’ordonnance elle‑même protège adéquatement 
l’intérêt de l’enfant. L’incorporation dans l’ordon‑
nance de retour des engagements pris par les parties 
peut effectivement faciliter le retour de l’enfant en 
apportant une réponse au risque anticipé de préjudice 
(Bolla, par. 140‑145; J. Chamberland, « Violence 
conjugale et enlèvement international d’enfants  : 
quelques pistes de réflexion » (2005), 10 Lettre des 
juges sur la protection internationale de l’enfant 
70, p. 71‑72). En outre, tout comme dans l’affaire 
Bolla, même en l’absence d’un risque de « préjudice 
grave » au sens de l’art. 23, les engagements pris 
conformément à l’art. 40 peuvent l’être dans l’intérêt 
véritable de l’enfant, en ce qu’ils atténuent dans les 
faits la détresse moins importante ou à court terme à 
laquelle l’enfant peut être en proie. Les engagements 
sont bien connus et sont largement acceptés partout 
dans le monde en tant que mesures de protection dans 
les affaires d’enlèvement international (Droit de la 
famille — 15751, par. 34). Je constate que notre Cour 
a approuvé l’utilisation des engagements pris par le 
parent délaissé pour faciliter le retour des enfants 
dans les cas relevant de la Convention de La Haye. Je 
souscris à l’opinion du juge La Forest selon laquelle 
de tels engagements peuvent aider à élaborer une 
solution qui est dans l’intérêt véritable des enfants 
(Thomson, p. 599; voir aussi Cannock c. Fleguel, 
2008 ONCA 758, 303 D.L.R. (4th) 542, par. 26‑27). 
Je relève également que les auteurs de doctrine ont 
constaté que, malgré les difficultés que peut poser 
leur exécution dans l’État étranger, ces engagements 
sont largement répandus et constituent un moyen utile 
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also M. Bailey, “Canada’s Conflicted Approach to 
International Child Abduction”, in B. Atkin, ed., 
The International Survey of Family Law (2016), 81, 
at p. 92). As such, courts have ordered the return of 
children to foreign jurisdictions, subject to undertak‑
ings given by the left‑behind parent that they would 
assist the abducting parent in addressing obstacles, 
such as obtaining immigration status that would allow 
them to reside in the foreign jurisdiction (Guide, at 
para. 68; Bailey, at p. 92; see, e.g., R.F. v. M.G., [2002] 
R.D.F. 785 (Que. C.A.), at para. 37; Brown v. Pulley, 
2015 ONCJ 186, 60 R.F.L. (7th) 436, at para. 199).

VI.	 Application to the Facts

A.	 No Demonstrated Error in the Trial Judge’s 
Conclusion on Serious Harm

[99]  I would reject the Mother’s submission that 
the trial judge committed a palpable and overriding 
error when he concluded that the children would not 
suffer serious harm if they were returned to Dubai. 
While it is unquestionable that s. 23 calls for a ho
listic and individualized assessment of serious harm 
(Ojeikere, at para. 63; C.A. reasons, at para. 140, 
per Brown J.A.), there are two factors that are of 
particular importance in this case: separation from 
the primary caregiver and incompatibilities between 
UAE and Ontario law. Accordingly, I will address 
these two factors before turning to whether the trial 
judge erred in his holistic assessment of whether the 
children would suffer serious harm.

(1)	 Separation From Primary Caregiver

[100]  I agree with the view of the majority of 
the Court of Appeal that no reviewable error has 
been shown in the trial judge’s conclusion that the 
anticipated impact of separation does not meet the 

de protéger les enfants contre le préjudice auquel fait 
allusion l’article 13(1)b) de la Convention, qui corres‑
pond en gros à l’art. 23 (J. Chamberland, « Rapport 
national — Canada » (2005), 9 Lettre des juges sur 
la protection internationale de l’enfant 75, p. 79; voir 
aussi M. Bailey, « Canada’s Conflicted Approach 
to International Child Abduction », dans B. Atkin, 
dir., The International Survey of Family Law (2016), 
81, p. 92). Les tribunaux ont donc ordonné le retour 
d’enfants dans des États étrangers, sous réserve de 
l’engagement du parent délaissé d’aider le parent ayant 
soustrait l’enfant à surmonter des obstacles, comme 
l’obtention du statut d’immigrant qui lui permettrait 
de résider dans l’État étranger (Guide, par. 68; Bailey, 
p. 92; voir, p. ex., R.F. c. M.G., [2002] R.D.F. 785 
(C.A. Qc), par. 37; Brown c. Pulley, 2015 ONCJ 186, 
60 R.F.L. (7th) 436, par. 199).

VI.	 Application aux faits de l’espèce

A.	 Aucune erreur n’a été démontrée dans la conclu-
sion du juge de première instance sur le préjudice 
grave

[99]  Je suis d’avis de rejeter l’argument de la mère 
selon lequel le juge de première instance a commis 
une erreur manifeste et déterminante en concluant que 
les enfants ne subiraient pas de préjudice grave s’ils 
étaient renvoyés à Dubaï. Bien qu’il soit incontestable 
que l’art. 23 commande une évaluation globale et indi‑
vidualisée du préjudice grave (Ojeikere, par. 63; motifs 
de la C.A., par. 140, le juge Brown), deux facteurs 
revêtent une importance particulière en l’espèce : la 
séparation des enfants de leur principale pourvoyeuse 
de soins et les divergences entre le droit des ÉAU et 
le droit ontarien. J’examinerai donc ces deux facteurs 
avant de considérer si le juge de première instance a 
fait erreur dans son évaluation globale de la question 
de savoir si les enfants subiraient un préjudice grave.

(1)	 Séparation du principal pourvoyeur de soins

[100]  Je fais mienne l’opinion des juges majoritaires 
de la Cour d’appel suivant laquelle aucune erreur 
révisable n’a été démontrée dans la conclusion du 
juge de première instance selon laquelle l’impact 
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s. 23 threshold. Respectfully, I disagree with the 
dissenting judge that the trial judge erred by finding 
that the specific impact of separation on Z. and E., 
was “unknown” (para. 287).

[101]  When the trial judge’s reasons are read as a 
whole, it is clear that he properly drew individualized 
conclusions as to whether the children in this case 
would risk suffering “serious harm” within the mean‑
ing of s. 23 as a result of their separation from their 
mother. Considering a trial judgment in its totality 
is especially important where the judge weighed the 
evidence and made factual findings throughout their 
judgment, rather than presenting all of their analysis 
on an issue in one section. This is what happened in 
the trial judge’s decision in this case. For example, 
the judge found that both the Mother and the Father 
are “loving, caring parents” (para. 15), and that the 
children’s long‑term nanny has been very involved 
in their care in Dubai (para. 291(ii)). Both of these 
are examples of considerations that form part of 
the broader factual context relevant to the ultimate 
finding that there was no serious harm in this case, a 
finding that deserves deference here (Van de Perre, 
at para. 15).

[102]  The broader factual context is also the reason 
why the Mother is wrong to claim that the trial judge 
concluded that the potential impact of separation 
on Z. and E. was “unknown” (A.F., at para. 151). 
Before coming to the section where he stated his 
conclusions on the serious harm analysis, the trial 
judge reviewed the expert evidence, and accepted 
that, generally, when infants are separated from 
their primary caregiver, they can face emotional and 
psychological distress (para. 294(iii)). Accordingly, 
reading the trial judgment as a whole suggests that 
he did not say that the impact on the children in 
this specific case was “unknown” (para. 294(iv)) 
because he mistakenly declined to decide the issue 
or because he failed to recognize that they would 

prévu de la séparation ne satisfaisait pas au critère 
de l’art. 23. Avec égards, je ne suis pas d’accord avec 
le juge dissident pour dire que le juge de première 
instance a erré en concluant qu’on [traduction] 
« ignore » les répercussions précises d’une séparation 
sur Z. et E. (par. 287).

[101]  Lorsqu’on examine dans leur ensemble les 
motifs du juge de première instance, il est évident 
que celui‑ci a correctement tiré des conclusions indi‑
vidualisées sur la question de savoir si les enfants en 
l’espèce risquaient de subir un « préjudice grave » au 
sens de l’art. 23 du fait d’être séparés de leur mère. 
Il est particulièrement important de considérer un 
jugement de première instance dans sa totalité lorsque 
le juge a soupesé la preuve et tiré des conclusions 
factuelles tout au long de son jugement, plutôt que 
de présenter toute son analyse sur la question dans 
une seule section de ses motifs. C’est en effet ce 
qui s’est produit en l’espèce. Par exemple, le juge a 
conclu que le père et la mère étaient tous les deux 
des [traduction] « parents aimants et attentionnés » 
(par. 15) et que la nourrice de longue date des enfants 
s’était beaucoup occupée d’eux à Dubaï (par. 291(ii)). 
Ces deux conclusions sont des exemples de considé‑
rations qui font partie du contexte factuel plus large 
dont il a été tenu compte pour conclure en dernière 
analyse à l’absence de préjudice grave en l’espèce, 
une conclusion qui commande la déférence ici (Van 
de Perre, par. 15).

[102]  Le contexte factuel plus large est également 
la raison pour laquelle la mère a tort de prétendre que 
le juge de première instance a conclu qu’on « igno‑
rait » l’impact potentiel de la séparation sur Z. et E. 
(m.a., par. 151). Avant d’en arriver à la section où il 
énonce ses conclusions sur l’analyse du préjudice 
grave, le juge de première instance a examiné les 
preuves d’expert, et a reconnu qu’en général, lors‑
qu’ils sont séparés de leur principal pourvoyeur de 
soins, les enfants en bas âge peuvent éprouver de la 
détresse émotionnelle et psychologique (par. 294(iii)). 
Par conséquent, une lecture globale du jugement de 
première instance donne à penser que le juge n’a pas 
dit qu’on « ignorait » l’impact de la séparation sur 
les enfants dans ce cas précis (par. 294(iv)) parce 
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suffer psychologically. Instead, the comment relates 
to his finding that the expert evidence was unreliable 
on the specific impact of the separation on Z. and E. 
(paras. 313‑15). As Hourigan J.A. pointed out, the 
expert herself conceded on the voir dire that she could 
not testify about the psychological impact of separa‑
tion on Z. and E. with “any degree of certainty” (trial 
reasons, at para. 234; C.A. reasons, at para. 90). The 
trial judge nevertheless conducted his own individ‑
ualized assessment of serious harm. He observed that 
infants “can face serious negative effects from being 
removed from their primary caregiver” (para. 305) 
and extended this finding to conclude that Z. and 
E. could be at risk of emotional and psychological 
harm if they were returned to Dubai without their 
mother (para. 366(ii)). To the extent that it could be 
interpreted as his final conclusion on the matter, his 
statement that the impact on Z. and E. was unknown 
is at most an unfortunate formulation. But this did 
not end his analysis. The trial judge was aware that 
he did not need to accept particularized evidence 
about the children in this case to conclude that they 
would suffer from being separated from their mother.

[103]  Despite his finding that Z. and E. were facing 
a risk of emotional and psychological distress, the 
trial judge concluded that this contemplated risk did 
not rise to the required level of “serious harm” within 
the meaning of s. 23 (para. 370). He was entitled to 
distinguish between adverse emotional effects and 
the high bar of serious harm required for assuming 
jurisdiction. Put another way, he was entitled to con‑
clude that, while there was undoubtedly harm, “serious 
harm”, within the meaning of s. 23, was nonetheless 
not present. His conclusions are owed deference 
and cannot be disturbed absent an error in law or a 
material error in the appreciation of the facts (Van de 
Perre, at para. 13). I see no reason to interfere with 
the trial judge’s conclusion that the adverse emotional 
impact of separation on the children, weighed by its 

qu’il aurait refusé par erreur de trancher la question 
ou qu’il n’aurait pas reconnu que les enfants souffri‑
raient sur le plan psychologique. Son commentaire 
avait plutôt trait à sa conclusion selon laquelle la 
preuve d’expert n’était pas fiable quant à l’impact 
précis de la séparation sur Z. et E. (par. 313‑315). 
Comme le souligne le juge Hourigan, l’experte a 
elle‑même admis lors du voir‑dire qu’elle ne pouvait 
pas témoigner au sujet de l’impact psychologique 
de la séparation sur Z. et E. [traduction] « avec 
quelque degré de certitude » (motifs de première 
instance, par. 234; motifs de la C.A., par. 90). Le 
juge de première instance a néanmoins procédé à sa 
propre évaluation individualisée du préjudice grave. 
Il a fait observer que les enfants en bas âge [traduc‑
tion] « peuvent subir des effets négatifs graves du 
fait d’être séparés de leur principal pourvoyeur de 
soins » (par. 305), ce qui lui a permis de conclure que 
Z. et E. risquaient de subir un préjudice émotionnel et 
psychologique s’ils étaient renvoyés à Dubaï sans leur 
mère (par. 366(ii)). Dans la mesure où elle pourrait 
être interprétée comme étant sa conclusion finale sur 
la question, sa déclaration selon laquelle on ignorait 
l’impact sur Z. et E. est tout au plus une formulation 
malheureuse. Mais son analyse ne s’est pas terminée 
là. Le juge de première instance savait qu’il n’avait 
pas à accepter des éléments de preuve particuliers 
au sujet des enfants en l’espèce pour conclure qu’ils 
souffriraient d’être séparés de leur mère.

[103]  Malgré sa conclusion que Z. et E. étaient 
exposés à un risque de détresse émotionnelle et psy‑
chologique, le juge de première instance a conclu que 
le risque envisagé n’était pas suffisamment important 
pour satisfaire au critère du « préjudice grave » au 
sens de l’art. 23 (par. 370). Il lui était loisible d’établir 
une distinction entre les effets émotionnels négatifs 
et le critère exigeant du préjudice grave auquel il faut 
satisfaire pour que le tribunal se déclare compétent. 
Autrement dit, il pouvait légitimement conclure que, 
même s’il y avait indubitablement un préjudice, il 
ne s’agissait pas d’un « préjudice grave » au sens de 
l’art. 23. Ses conclusions commandent la déférence 
et notre Cour ne saurait intervenir en l’absence d’une 
erreur de droit ou d’une erreur importante dans son 
appréciation des faits (Van de Perre, par. 13). Je ne 
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likelihood and severity, did not amount to “serious 
harm” under s. 23 of the CLRA.

[104]  The record indicates that this conclusion was 
open to the trial judge. While Z. and E. are young, 
the trial judge observed that they do not have spe‑
cial needs or vulnerabilities (para. 14) which would 
aggravate the seriousness of the harm flowing from 
their separation from their mother. Importantly, the 
trial judge concluded that the Father, like the Mother, 
is a good, loving and caring parent. There is not “a 
hint of evidence” of the children being mistreated or 
abused by the left‑behind parent (paras. 15 and 480). 
According to the expert evidence accepted by the trial 
judge, the quality of the alternate care that Z. and E. 
would receive diminishes the seriousness of the harm 
flowing from the separation (para. 309).

[105]  The trial judge also considered the Father’s 
parenting plan. He accepted that if the Mother does not 
return to Dubai with her children, the live‑in nanny — 
who has played a significant role in the upbringing 
of Z. and E. (paras. 261‑62 and 291(ii)) — and other 
relatives will be in Dubai to assist the Father, himself 
a capable parent, with childcare (para. 52). It may 
be recalled that the Mother disputed the role Mary 
played in respect of the children at trial; the trial 
judge rejected the Mother’s evidence on this point as 
not credible (para. 262). Further, the children would 
return to a safe and familiar living environment, and 
Z. would also return to a known school. These were 
each factors that an expert before the trial judge 
identified as potentially helping to protect against 
some of the harms caused by separation from a par‑
ent (para. 236). Taken together, these factors could 
fairly be understood to mitigate the severity of the 
harm that might be caused to Z. and E. as a result 
of a possible eventual separation from their mother. 
While, of course, they could never entirely make up 
for the absence of the primary caregiver, they are 
relevant to the overall assessment of whether these 
children would suffer serious harm upon separation. 

vois aucune raison de modifier la conclusion du 
juge de première instance suivant laquelle l’impact 
émotionnel négatif d’une séparation sur les enfants, 
évalué à la lumière de sa probabilité et de sa sévérité, 
ne pouvait être assimilé à un « préjudice grave » au 
sens de l’art. 23 de la LRDE.

[104]  Le dossier indique qu’il était loisible au 
juge de première instance de tirer cette conclusion. 
Bien que Z. et E. soient jeunes, le juge de première 
instance a fait remarquer qu’ils n’avaient pas de 
besoins spéciaux ou de vulnérabilités (par. 14) qui 
aggraveraient le préjudice découlant de la séparation 
d’avec leur mère. Fait important, le juge de première 
instance a conclu que le père, tout comme la mère, 
est un parent bon, aimant et attentionné. Il n’y a pas 
[traduction] « un iota de preuve » que les enfants 
auraient été maltraités ou violentés par le parent 
délaissé (par. 15 et 480). Suivant les témoignages 
d’expert que le juge de première instance a acceptés, 
la qualité des soins alternatifs dont feraient l’objet 
Z. et E. atténuerait la gravité du préjudice découlant 
de la séparation (par. 309).

[105]  Le juge de première instance a également 
examiné le plan parental du père. Il a reconnu que, 
si la mère ne retournait pas à Dubaï avec ses enfants, 
la nourrice à domicile — qui a joué un rôle impor‑
tant dans l’éducation de Z. et de E. (par. 261‑262 et 
292(ii)) — et d’autres membres de la famille seront à 
Dubaï pour aider le père, lui‑même un parent capable, 
à s’occuper des enfants (par. 52). On se souviendra 
qu’au procès, la mère a contesté le rôle que Mary avait 
joué auprès des enfants; le juge du procès a rejeté le 
témoignage de la mère sur ce point au motif qu’il 
n’était pas crédible (par. 262). De plus, les enfants 
retourneraient dans un milieu de vie sûr et familier, et 
Z. retournerait à une école qu’elle connaît. Il s’agissait 
tous de facteurs qui, selon une experte qui avait témoi‑
gné devant le juge de première instance, pouvaient 
aider à protéger les enfants contre certains des torts 
causés par la séparation d’avec un parent (par. 236). Il 
est raisonnable de considérer que, pris ensemble, ces 
facteurs pourraient atténuer la sévérité du préjudice 
qui pourrait être causé à Z. et à E. par une éventuelle 
séparation de leur mère. Même si, bien entendu, ils ne 
pourraient jamais compenser entièrement l’absence 
du principal pourvoyeur de soins, ces facteurs sont 
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The Mother has shown no reversible error in the trial 
judge finding that there was no risk of serious harm 
within the meaning of s. 23 of the CLRA. This is 
especially so in view of the trial judge’s plain find‑
ing, made in respect of s. 40 of the CLRA, that the 
return of the children would be in their best interests 
(paras. 381 and 387‑90).

[106]  I turn next to the trial judge’s assessment of 
the likelihood of separation. The Mother repeatedly 
asserted that she would not return to Dubai, even if 
her children did. The trial judge found that she was 
not credible on this point and decided to place very 
little weight on it in his “serious harm” analysis 
(para. 368). His conclusion as to the Mother’s cred‑
ibility is also owed deference. It should be recalled 
that the trial judge was not assessing the Mother’s 
credibility solely to determine the likelihood of sepa
ration and consequent harm. The Mother’s credibility 
was important for other factual issues. For instance, 
whether the Father had ever been physically aggressive 
(paras. 272‑74) and the extent of the assistance Mary 
provided in the care of the children (paras. 261‑62); on 
both these points the Mother’s evidence was rejected. 
However, the trial judge was careful to make no 
definitive finding — whether based on her credibil‑
ity or any other evidence — that the Mother would 
or would not return. The trial judge did express his 
hope that the Mother would go back (para. 380). But 
this hope did not blind him to the possibility that she 
might not do so. For instance, the trial judge explicitly 
considered what would happen to the children if 
“she chooses . . . to not return to Dubai” (para. 381). 
Likewise, the trial judge said that he was “not sure” 
the Mother would remain behind in Ontario — but 
immediately thereafter turned to consider what his 
assessment would be if he did believe her evidence 
about not returning to Dubai (para. 368).

pertinents pour l’analyse globale de la question de 
savoir si ces enfants subiraient un préjudice grave 
en cas de séparation. La mère n’a démontré aucune 
erreur justifiant une intervention en appel à l’égard 
de la conclusion du juge de première instance qu’il 
n’y avait pas de risque de préjudice grave au sens de 
l’art. 23 de la LRDE. Cela est d’autant plus vrai que 
le juge de première instance a clairement conclu, en 
ce qui concerne l’art. 40 de la LRDE, que le retour 
des enfants serait dans leur intérêt véritable (par. 381 
et 387‑390).

[106]  Je passe maintenant à l’évaluation par le juge 
de première instance de la probabilité d’une sépa‑
ration. La mère a affirmé à maintes reprises qu’elle 
ne retournerait pas à Dubaï, même si ses enfants y 
retournaient. Le juge de première instance a estimé 
qu’elle n’était pas crédible sur ce point et a décidé 
d’accorder très peu de poids à cette affirmation 
dans son analyse du « préjudice grave » (par. 368). 
Il y a également lieu de faire preuve de déférence à 
l’égard de sa conclusion quant à la crédibilité de la 
mère. Rappelons que le juge de première instance 
n’évaluait pas la crédibilité de la mère uniquement 
pour déterminer la probabilité de la séparation et 
du préjudice qui en découlerait. La crédibilité de la 
mère était importante pour trancher d’autres ques‑
tions factuelles : par exemple la question de savoir 
si le père s’était déjà montré physiquement agressif 
(par. 272‑274) et l’importance de l’aide que Mary avait 
apportée en ce qui concerne les enfants (par. 261‑262). 
Sur ces deux points, le témoignage de la mère a été 
rejeté. Cependant, le juge de première instance a 
soigneusement évité de tirer une conclusion définitive 
sur la question de savoir si la mère reviendrait ou 
non, que ce soit en se fondant sur sa crédibilité ou 
sur tout autre élément de preuve. Le juge de première 
instance a dit espérer que la mère retourne à Dubaï 
(par. 380). Mais cet espoir ne l’a pas aveuglé à la 
possibilité qu’elle n’y retourne pas. Par exemple, il 
a explicitement tenu compte de ce qui arriverait aux 
enfants si [traduction] « elle choisit [. . .] de ne pas 
retourner à Dubaï » (par. 381). De même, le juge de 
première instance a déclaré qu’il n’était [traduction] 
« pas certain » que la mère resterait en Ontario sans 
ses enfants, mais il s’est immédiatement tourné par 
la suite vers l’évaluation qu’il ferait s’il prêtait foi à 
son témoignage selon lequel elle ne retournerait pas 
à Dubaï (par. 368).
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[107]  At each stage, the trial judge remained alive to 
the Mother’s desire not to return, and to the very real 
possibility that she might remain behind in Ontario 
even if the children were ordered to return. This possi‑
bility was a foundational premise of his assessment of 
the likelihood of serious harm. The trial judge wrote 
that he was “not satisfied on balance that Z. and E. 
would suffer serious harm if they are removed from 
Ontario and returned to Dubai: s. 23” (para. 389). He 
was of that view whether or not the Mother returned 
to Dubai with them, as he was convinced that their 
return would be in their best interests (para. 387). The 
trial judge returned to this conclusion in the penul‑
timate paragraph of his reasons, saying that “it is time 
for these children to go home. No harm will result 
to them. Their father is there. Their nanny is there. 
The [school Z. attended] is there, by all accounts a 
first-class facility. Their lives are there. Their mother 
will continue to be their primary caregiver, if she sees 
fit to return. If she does not, then it remains the case 
that the children should go home” (para. 481). The 
Mother has shown no reversible error in this assess‑
ment. To be clear, the judge’s conclusion was not a 
value judgment on whether or not the Mother should 
return: like in Ojeikere, “[t]here may be cases where 
a parent’s refusal to accompany the children back to 
the country of habitual residence could give rise to a 
serious risk of harm to the children. This case is not 
one of them” (para. 92).

[108]  Mindful that she would be a divorced non‑na‑
tional, the trial judge also considered the legal barriers 
the Mother would face if she sought residency in the 
UAE. On the basis of evidence given by Ms. Hamade, 
who was apprised of the Father’s settlement offer, the 
trial judge accepted that there were several options 
available to the Mother should she decide to return 
to Dubai with her children (paras. 194 and 293‑94). 
Importantly, the trial judge considered whether any 
“protective measures” proposed by the Father in his 
“with prejudice” letter could diminish the likelihood 
of separation, and ultimately, alleviate some of the 

[107]  À chaque étape, le juge de première instance 
est resté conscient du désir de la mère de ne pas rentrer 
à Dubaï et de la possibilité très réelle qu’elle reste en 
Ontario même si le tribunal ordonnait le retour des 
enfants. Cette possibilité était une prémisse fondamen‑
tale sur laquelle reposait son analyse de la probabilité 
d’un préjudice grave. Le juge de première instance 
a écrit qu’il [traduction] « n’était pas convaincu, 
suivant la prépondérance des probabilités, que Z. et 
E. subiraient un préjudice grave s’ils étaient retirés 
de l’Ontario et renvoyés à Dubaï : art. 23 » (par. 389). 
Il était de cet avis, que la mère revienne ou non à 
Dubaï avec eux, car il s’est dit convaincu que leur 
retour serait dans leur intérêt véritable (par. 387). 
Le juge de première instance est revenu sur cette 
conclusion dans l’avant‑dernier paragraphe de ses 
motifs, affirmant [traduction] « qu’il est temps 
pour ces enfants de rentrer chez eux. Aucun préjudice 
ne leur sera causé. Leur père est là. Leur nourrice est 
là. L’[école que fréquentait Z.] est là, et tous s’ac‑
cordent pour dire qu’il s’agit d’un établissement de 
première classe. Leur vie est là. Leur mère restera 
leur principale pourvoyeuse de soins, si elle juge bon 
de revenir. Sinon, les enfants devraient malgré tout 
rentrer chez eux » (par. 481). La mère n’a démontré 
aucune erreur justifiant d’infirmer cette évaluation. En 
clair, la conclusion du juge n’était pas un jugement 
de valeur sur la question de savoir si la mère devrait 
retourner à Dubaï : comme dans l’affaire Ojeikere, 
[traduction] « [i]l peut y avoir des cas où le refus 
d’un parent de raccompagner les enfants dans leur 
pays de résidence habituelle pourrait entraîner un 
risque sérieux de préjudice pour les enfants, ce qui 
n’est pas le cas en l’espèce » (par. 92).

[108]  Conscient du fait qu’aux ÉAU, la mère serait 
une personne divorcée n’ayant pas la nationalité de 
ce pays, le juge de première instance a également 
examiné les obstacles auxquels elle serait confrontée 
au plan juridique si elle cherchait à y obtenir la rési‑
dence. S’appuyant sur le témoignage de Mme Hamade, 
qui était au courant de l’offre de règlement du père, 
le juge de première instance a reconnu que la mère 
disposait de plusieurs options si elle décidait de retour‑
ner à Dubaï avec ses enfants (par. 194 et 293‑294). 
Fait important à signaler, le juge de première ins‑
tance s’est demandé si les « mesures de protection » 
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distress suffered by Z. and E. He underscored that 
the Father offered, in a settlement agreement that 
could have been incorporated within a s. 40 para. 3 
order, to secure independent residency status for the 
Mother (paras. 49 and 472). On the basis of expert 
evidence, the trial judge unreservedly concluded that 
such an agreement, if accepted by the Mother, would 
be able to be incorporated into an enforceable, valid 
order by Dubai courts (para. 294(ii)).

[109]  Lauwers J.A., without directly challenging 
these findings, suggested that the trial judge failed 
to consider the fact that the options available to 
the Mother to secure her UAE residency were not 
“assured” (para. 292). For the dissenting judge, this 
uncertain residency status meant that the children 
will most likely be separated from the Mother and 
serious harm will necessarily follow (para. 291). I 
respectfully disagree. First, it appears to assume that 
in all cases separating infants from their primary care‑
giver automatically constitutes serious harm. Second, 
it suggests that the trial judge did not consider the 
extent of the harm that the children would suffer if the 
Mother did not return with them and the separation 
materialized. The trial judge concluded however that 
the children would not suffer serious harm if returned 
to Dubai, with or without the Mother and further 
noted it would be in the children’s best interests 
to be returned there, even without her (paras. 387 
and 389). Third, it ignores the fact that the trial judge 
was, as Hourigan J.A. pointed out (para. 63), aware 
of concerns regarding the precarious residency status 
of the Mother and of the undertakings the Father had 
made to dispel those concerns. The trial judge also 
offered the Mother an opportunity to make further 
submissions on the possibility to include the Father’s 
settlement proposal in the return order intended to 
mitigate the harm caused to the children (para. 472). 
The Mother did not avail herself of that opportunity 
(C.A. reasons, at paras. 62‑63). As I note below, 
the trial judge understood the performance of the 
undertakings was not guaranteed but fairly accepted 

proposées par le père dans son offre portant mention 
« avec préjudice » pouvaient réduire la probabilité 
de séparation et, en fin de compte, atténuer en partie 
la détresse éprouvée par Z. et E. Il a souligné que le 
père avait, dans une entente de règlement qui aurait pu 
être incorporée à une ordonnance rendue en vertu de 
l’art. 40 par. 3, offert d’obtenir un statut indépendant 
de résidente en faveur de la mère (par. 49 et 472). 
À la lumière des témoignages d’expert, le juge de 
première instance a conclu sans réserve que, s’il était 
accepté par la mère, un tel accord peut être incorporé 
dans une ordonnance valide et exécutoire devant les 
tribunaux de Dubaï (par. 294(ii)).

[109]  Sans contester directement ces conclusions, 
le juge Lauwers a affirmé que le juge de première 
instance n’avait pas tenu compte du fait que les options 
qui s’offraient à la mère pour obtenir la résidence 
aux ÉAU n’étaient pas [traduction] « garanties » 
(par. 292). Pour le juge dissident, cette incertitude 
quant au statut de résidence signifiait que les enfants 
seraient fort probablement séparés de leur mère et 
qu’ils en subiraient nécessairement un préjudice 
grave (par. 291). Respectueusement dit, je ne suis pas 
d’accord. En premier lieu, ce raisonnement semble 
tenir pour acquis que, dans tous les cas où les enfants 
en bas âge sont séparés de leur principal pourvoyeur 
de soins, ils subiront automatiquement un préjudice 
grave. En deuxième lieu, il laisse entendre que le juge 
de première instance n’a pas tenu compte de l’ampleur 
du préjudice que les enfants subiraient si la mère ne 
rentrait pas avec eux et que la séparation se concréti‑
sait. Le juge de première instance a toutefois conclu 
que les enfants ne subiraient pas de préjudice grave 
s’ils retournaient à Dubaï, avec ou sans leur mère, et 
il a également signalé qu’il serait dans l’intérêt véri‑
table des enfants d’y retourner, même sans leur mère 
(par. 387 et 389). En troisième lieu, ce raisonnement 
néglige le fait que le juge de première instance était, 
ainsi que l’a souligné le juge Hourigan (par. 63), au 
courant des inquiétudes concernant le statut précaire 
de résidente de la mère et des engagements que le 
père avait pris pour dissiper ces inquiétudes. Le 
juge de première instance a également offert à la 
mère l’occasion de formuler d’autres observations 
sur la possibilité d’intégrer l’offre de règlement du 
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that they could be incorporated into an enforceable 
court order in Dubai (para. 301).

[110]  But even taking the Mother’s case at its high‑
est, recognizing that she “cannot and will not return to 
the UAE” and that separation with her children will 
definitely occur, I cannot give effect to her argument 
that the trial judge failed to acknowledge the serious 
harm that a separation would cause to the children 
(A.F., at paras. 68 and 73 (emphasis deleted)). The 
trial judge heard the parties and the expert evidence, 
and he came to the conclusion that the s. 23 thresh‑
old was not met. He concluded that it would be in 
the children’s best interests to return to Dubai, even 
if the Mother did not follow them (para. 387). The 
Mother did not demonstrate that this conclusion was 
unsupported by the evidence or otherwise reflects a 
palpable and overriding error.

(2)	 Foreign Law and the “Best Interests” Standard 
in the UAE

[111]  The Mother also argues that the trial judge 
erred in concluding that parenting decisions in the 
UAE are made according to the best interests of the 
children. She says the fact that foreign law refers to 
the “best interests of the children” (A.F., at para. 108) 
is insufficient: what matters is whether the substance 
of that standard conforms to Canadian law. In her 
view, the trial judge failed to consider significant 
differences between Canadian and UAE law in this 
regard (paras. 108‑16).

[112]  The crux of this argument is that pursuant to 
the relevant UAE legislation — cited here as Federal 
Law No. 28 of 2005 on Personal Status — parental 
responsibilities are presumptively assigned on the 
basis of gender. Mothers are granted “custody” of the 
children, while fathers are granted “guardianship”. 

père dans l’ordonnance de retour visant à atténuer le 
préjudice causé aux enfants (par. 472). La mère ne 
s’est pas prévalue de cette occasion (motifs de la C.A., 
par. 62‑63). Comme je le signale plus loin, le juge 
de première instance comprenait que l’exécution des 
engagements n’était pas assurée, mais il a reconnu à 
juste titre qu’ils pouvaient être incorporés dans une 
ordonnance judiciaire exécutoire à Dubaï (par. 301).

[110]  Mais même en abordant la thèse de la mère 
sous son jour le plus favorable, compte tenu du fait 
qu’elle [traduction] « ne peut pas et ne veut pas 
retourner aux ÉAU » et qu’elle sera immanquable‑
ment séparée de ses enfants, je ne peux retenir son 
argument suivant lequel le juge de première instance 
n’a pas pris acte du préjudice grave qu’une séparation 
causerait aux enfants (m.a., par. 68 et 73 (italique 
omis)). Le juge de première instance a entendu les 
parties et les témoignages des experts, et en est venu 
à la conclusion qu’il n’avait pas été satisfait au critère 
prévu à l’art. 23. D’après lui, il serait dans l’intérêt 
véritable des enfants de retourner à Dubaï, même si 
leur mère ne les y suivait pas (par. 387). La mère n’a 
pas démontré que cette conclusion n’était pas étayée 
par la preuve ou qu’elle était par ailleurs entachée 
d’une erreur manifeste et déterminante.

(2)	 Le droit étranger et la norme de « l’intérêt 
véritable » aux ÉAU

[111]  La mère soutient également que le juge de 
première instance a conclu à tort que les décisions 
parentales sont prises aux ÉAU en fonction de l’inté‑
rêt véritable des enfants. Elle affirme que le fait que 
le droit étranger mentionne « l’intérêt véritable des 
enfants » (m.a., par. 108) n’est pas suffisant; ce qui 
importe, c’est de savoir si, de par son essence, cette 
norme est conforme au droit canadien. À son avis, 
le juge de première instance n’a pas tenu compte des 
différences marquées qui existent entre le droit cana‑
dien et le droit des ÉAU à cet égard (par. 108‑116).

[112]  La mère soutient essentiellement que, selon 
la loi applicable des ÉAU — dont le titre qui a été 
cité en l’espèce est Federal Law No. 28 of 2005 on 
Personal Status — les responsabilités parentales sont 
présumées être attribuées en fonction du sexe. Les 
mères se voient attribuer la « garde » des enfants, 
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The two roles involve different responsibilities and 
decision‑making powers. While the custodian’s 
role is to ensure “day‑to‑day” care, the guardian is 
responsible for important financial decisions and 
other major life decisions, including the children’s 
education and religion. A mother’s custodial rights 
can be terminated if she remarries, and when a male 
child reaches the age of 11, or when a female child 
reaches the age of 13.

[113]  The Mother argues that this gender‑based 
allocation of parental responsibilities is radically 
incompatible with gender equality in Ontario family 
law (A.F., at paras. 101 and 117). Lauwers J.A. 
described it as a pronounced departure from Ontario’s 
understanding of the best interests of the child (para. 
316). While recognizing that a foreign law need not 
replicate Ontario’s rules, he wrote that the fact that 
it might fall short of domestic standards must be a 
relevant consideration for determining best interests 
of the child (para. 305).

[114]  I agree with Lauwers J.A. that the division 
of parental responsibilities on the basis of gender is 
inconsistent with the gender equality upon which the 
allocation and exercise of custody and access rights 
rests in Ontario law. As he noted, a child’s parents 
are equally entitled to decision‑making responsibility, 
and determinations of custody are made on the sole 
basis of the best interests of the children (ss. 20(1) 
and 24(1) of the CLRA). The inconsistency with 
Ontario law with which the Mother takes issue cannot 
be discounted as minor or purely technical: it touches 
upon a fundamental principle of Ontario family law. 
This significant discrepancy required the trial judge 
to determine whether the best interests of the child 
principle would nevertheless prevail under UAE law 
should he order the return of Z. and E. for the ultimate 
custody decision, an objective announced in s. 19(a) 
of the CLRA.

tandis que les pères se voient accorder la « tutelle ». 
Ces deux rôles impliqueraient des responsabilités 
et des pouvoirs décisionnels différents. Alors que le 
parent gardien est chargé d’assurer les soins de l’enfant 
« au jour le jour », le parent tuteur est responsable 
des décisions financières importantes et des autres 
grandes décisions de la vie, notamment en ce qui 
concerne l’éducation et la religion des enfants. Les 
droits de garde de la mère peuvent lui être retirés si 
elle se remarie, de même que lorsque l’enfant de sexe 
masculin atteint l’âge de 11 ans ou que l’enfant de 
sexe féminin atteint l’âge de 13 ans.

[113]  La mère soutient que cette attribution auto‑
matique des responsabilités parentales en fonction du 
sexe est radicalement incompatible avec l’égalité des 
sexes garantie en droit de la famille ontarien (m.a., 
par. 101 et 117). Le juge Lauwers s’est dit d’avis 
que cette répartition des responsabilités tranchait 
nettement avec la conception que l’Ontario se fait 
de l’intérêt véritable de l’enfant (par. 316). Tout en 
reconnaissant qu’il n’était pas nécessaire que le droit 
étranger reproduise les règles de l’Ontario, il a écrit 
que le fait que le droit étranger ne respecte pas les 
normes canadiennes doit être un facteur pertinent pour 
déterminer l’intérêt véritable de l’enfant (par. 305).

[114]  Je suis d’accord avec le juge Lauwers pour 
dire que la répartition des responsabilités parentales 
en fonction du sexe est incompatible avec l’égalité 
entre les sexes sur laquelle reposent l’attribution et 
l’exercice des droits de garde et de visite en droit 
ontarien. Comme il le signale, chacun des parents de 
l’enfant a le droit au même titre que l’autre d’assumer 
les responsabilités décisionnelles, et les décisions 
relatives à la garde sont prises uniquement en fonction 
de l’intérêt véritable des enfants (par. 20(1) et 24(1) 
de la LRDE). L’incompatibilité qui existe entre le 
droit étranger et le droit ontarien et contre laquelle 
s’insurge la mère ne peut être banalisée et considérée 
comme mineure ou purement technique : elle touche 
à un principe fondamental du droit de la famille de 
l’Ontario. Cette divergence importante obligeait le 
juge de première instance à déterminer si le principe 
de l’intérêt véritable de l’enfant prévaudrait néanmoins 
en droit des ÉAU s’il ordonnait le retour de Z. et de E. 
à Dubaï, afin qu’une décision finale y soit rendue au 
sujet de leur garde, conformément à l’un des objectifs 
déclarés à l’al. 19a) de la LRDE.
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[115]  The trial judge did conclude that the best 
interests of Z. and E. would be the paramount con‑
sideration in determining custody in a court in Dubai.

[116]  In reaching his conclusion that the children 
would not suffer serious harm if Dubai courts deter‑
mined issues of custody on the merits, the trial judge 
was aware that aspects of UAE law are said to conflict 
with Ontario’s conception of the best interests of 
children. He relied on the testimony of both experts 
to examine how those rules are applied by UAE 
courts in practice (paras. 187‑216). He concluded, 
on the strength of that evidence, that the provisions 
mandating the allocation of parental responsibilities 
on the basis of gender are not automatic or imperative, 
but are rather subject to the discretion of judges who 
ultimately decide custody and access on the basis of 
the best interests of the child (paras. 294‑304).

[117]  Specifically, he relied on the evidence of 
Ms. Hamade, the Father’s expert, who testified that the 
rules according to which a mother’s custodial rights 
can be terminated if she remarries, or when a male 
child reaches the age of 11 or a female child the age 
of 13, do not automatically apply. The best interests 
of the child principle always takes precedence. As 
Ms. Hamade put it, “[t]he court will always look at 
the best interest of the children in deciding whether 
they should be removed from the mother, even if 
the mother remarries. . . . [T]he best interest of the 
children would always be the governing criteria for 
the [c]ourt to decide whether the children should stay 
or be removed” (A.R., vol. IV, at pp. 224‑25; trial 
reasons, at para. 185).

[118]  Moreover, the trial judge underscored the 
importance of the cross‑examination of the Mother’s 
expert to his ultimate conclusion on this point. The 
trial judge explained how, in cross‑examination, 
Ms. Schildgen conceded that any decision regarding 
the children by a UAE court would be based on their 
best interests and that an abundant jurisprudence 

[115]  Le juge de première instance a effectivement 
conclu que l’intérêt véritable de Z. et de E. serait le 
critère prépondérant qu’un tribunal de Dubaï appli‑
querait pour se prononcer sur la garde.

[116]  Pour en arriver à sa conclusion que les enfants 
ne subiraient pas de préjudice grave si les tribunaux de 
Dubaï statuaient sur les questions de garde au fond, le 
juge de première instance était conscient des aspects 
du droit des ÉAU qui sont considérés comme allant 
à l’encontre de la conception que se fait l’Ontario 
de l’intérêt véritable des enfants. Il s’est appuyé sur 
les témoignages de deux expertes pour déterminer 
comment les tribunaux des ÉAU appliqueraient 
ces règles en pratique (par. 187‑216). Il a conclu, 
sur la foi de ces témoignages, que les dispositions 
exigeant la répartition des responsabilités parentales 
en fonction du sexe n’étaient ni automatiques ni 
impératives, mais qu’elles étaient plutôt assujetties 
au pouvoir discrétionnaire du juge chargé de rendre 
une décision définitive en matière de garde et de droit 
de visite en fonction de l’intérêt véritable de l’enfant 
(par. 294‑304).

[117]  Plus précisément, il s’est appuyé sur le témoi‑
gnage de Mme Hamade, le témoin expert du père, qui 
a déclaré que les règles selon lesquelles les droits 
de garde de la mère peuvent lui être retirés si elle se 
remarie, ou lorsqu’un enfant de sexe masculin atteint 
l’âge de 11 ans ou un enfant de sexe féminin l’âge 
de 13 ans, ne s’appliquent pas automatiquement. 
Le principe de l’intérêt véritable de l’enfant prime 
toujours. Comme l’a dit Mme Hamade, [traduction] 
« [l]e tribunal se penche toujours sur l’intérêt véritable 
des enfants au moment de décider s’ils doivent être 
retirés à la mère, même si celle‑ci se remarie. [. . .] 
[L]’intérêt véritable des enfants est toujours le critère 
déterminant qu’applique le tribunal pour décider si les 
enfants doivent rester ou être retirés » (d.a., vol. IV, 
p. 224‑225; motifs de première instance, par. 185).

[118]  De plus, le juge de première instance a insisté 
sur l’importance qu’avait eue le contre‑interrogatoire 
de l’experte de la mère pour sa conclusion finale sur 
ce point. Il a expliqué de quelle manière, en contre‑in‑
terrogatoire, Mme Schildgen avait admis que toute 
décision qu’un tribunal des ÉAU rendrait au sujet 
d’un enfant serait fondée sur son intérêt véritable, 
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from the UAE “make[s] it patently and obviously 
clear that it is the best interests of the child that will 
determine all decisions of the [c]ourt”, including in 
the event that the mother remarries (A.R., vol. VII, at 
pp. 43‑46; trial reasons, at paras. 215‑16 and 303‑4).

[119]  The trial judge relied on the testimony of 
both experts to support two distinct findings with 
respect to UAE law that were central to his conclu‑
sion that its application did not constitute serious 
harm: first, that the best interests of the children 
would be the paramount consideration in deter‑
minations of custody, access and guardianship; and 
second, that an agreement between the parties could 
be incorporated into a valid and enforceable court 
order (paras. 294 and 298‑99). Indeed, the “Divorce 
Settlement Agreement through Dubai Courts” — a 
document that was before the trial judge — included 
terms that, if agreed to by the Mother, would provide 
her with custody of the children until they reach the 
age of 18, even in the event that she remarries (A.R., 
vol. XI, at pp. 310‑11, cls. 3/1 and 3/2).

[120]  The crucial point here is that the trial judge did 
not reach his conclusion on serious harm because he 
failed to consider the impact of the provisions of the 
UAE law with which the Mother takes issue. Not only 
did he consider expert evidence on how the courts in 
Dubai apply these provisions in practice, but he turned 
his mind to the practical consequences the impugned 
provisions would have on Z. and E., considering the 
circumstances of their family. Hourigan J.A. was 
right to underscore that the trial judge found “the 
parties agreed on significant issues like schooling and 
religious instruction” (C.A. reasons, at para. 81; trial 
reasons, at para. 378). And if the parties eventually 
disagreed, Dubai courts would decide according to 
Z. and E.’s best interests. On this last point, the trial 
judge also considered that the best interests of the child 
principle may carry a different meaning under UAE 
law and acknowledged that Dubai courts might not 
look at the same factors as those provided for by s. 24 
(para. 454). He rejected the Mother’s main argument 

ajoutant qu’une abondante jurisprudence des ÉAU 
[traduction] « indique sans ambages et dans les 
termes les plus nets que c’est l’intérêt véritable de 
l’enfant qui dicte toutes les décisions du tribunal », 
même en cas de remariage de la mère (d.a., vol. VII, 
p. 43‑46; motifs de première instance, par. 215‑216 
et 303‑304).

[119]  Le juge de première instance s’est appuyé sur 
le témoignage des deux expertes pour étayer deux de 
ses conclusions concernant le droit des ÉAU qui ont 
joué un rôle capital pour l’amener à conclure que 
l’application de ce droit ne causait pas de préjudice 
grave : tout d’abord, l’intérêt véritable des enfants 
serait le critère prépondérant dans les décisions 
relatives à la garde, au droit de visite et à la tutelle; 
ensuite, une entente intervenue entre les parties 
pourrait être intégrée à une ordonnance judiciaire 
valide et exécutoire (par. 294 et 298‑299). D’ailleurs, 
le « Divorce Settlement Agreement through Dubai 
Courts » (l’Accord de règlement de divorce devant les 
tribunaux de Dubaï) — un document dont disposait le 
juge de première instance — comprenait des clauses 
qui, si elles étaient acceptées par la mère, assureraient 
à cette dernière la garde des enfants jusqu’à ce qu’ils 
atteignent l’âge de 18 ans, même en cas de remariage 
(d.a., vol. XI, p. 310‑311, clauses 3/1 et 3/2).

[120]  Le point crucial ici est que le juge de pre‑
mière instance n’est pas parvenu à sa conclusion sur 
le préjudice grave parce qu’il a négligé l’incidence 
des dispositions du droit des ÉAU contre lesquelles la 
mère s’insurge. Non seulement a‑t‑il tenu compte des 
témoignages d’expert sur la façon dont les tribunaux 
de Dubaï appliquent ces dispositions en pratique, 
mais il s’est également penché sur les conséquences 
pratiques que les dispositions contestées auraient sur 
Z. et sur E., eu égard à la situation de leur famille. 
Le juge Hourigan a souligné avec raison que le juge 
de première instance avait conclu que [traduction] 
« les parties s’entendent sur des questions impor‑
tantes comme l’éducation et l’instruction religieuse » 
(motifs de la C.A., par. 81; motifs de première ins‑
tance, par. 378). Et si les parties en venaient à être 
en désaccord, les tribunaux de Dubaï trancheraient 
en fonction de l’intérêt véritable de Z. et de E. Sur ce 
dernier point, le juge de première instance a égale‑
ment considéré que le principe de l’intérêt véritable 
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that Dubai courts would not “really” employ a “best 
interests” analysis — a claim in respect of which even 
her own expert disagreed (para. 367).

[121]  These findings are owed deference. Judges 
interpret foreign law on the basis of expert evidence, 
their findings should not be interfered with in the 
absence of an overriding and palpable error. The 
Mother is mistaken to invite us to interfere with the 
trial judge’s reading of the expert evidence and to 
conclude, based on our own interpretation of UAE 
law, that a parenting determination in Dubai would 
not be based on the children’s best interests. The 
Mother’s position appears to be that the absence of 
a best interests regime is endemic to UAE law — a 
position that even the dissenting judge rejected (C.A. 
reasons, at para. 254).

[122]  As a result, the Mother has offered no princi‑
pled basis to revisit the trial judge’s conclusion that, 
despite the diverging conceptions of family law in 
the UAE and in Ontario, the children would not be 
exposed to serious harm if returned to Dubai.

(3)	 Conclusions on Serious Harm

[123]  Assessing the application of the s. 23 regime 
in this case, I am satisfied that the trial judge properly 
considered the relevant constellation of factors in 
this case, weighed them in light of the credibility of 
the witnesses, and based his conclusion on an indi‑
vidualized child‑centered analysis. As the trial judge 
recalled, both parents are capable, loving parents; he 
said, notwithstanding some of the Mother’s allega‑
tions, that there is not a hint of evidence that she or 
the children would be subject to abuse if they return. 
But the trial judge went further, weighing the other 
relevant factors. For instance, the dissenting judge 
said the trial judge failed to assess the harm of an 
involuntary separation. I respectfully disagree: the 

de l’enfant pouvait avoir un sens différent en droit 
des ÉAU et a reconnu que les tribunaux de Dubaï ne 
tiendraient pas nécessairement compte des mêmes 
facteurs que ceux énumérés à l’art. 24 (par. 454). 
Il a rejeté l’argument principal de la mère suivant 
lequel les tribunaux de Dubaï n’appliqueraient pas 
[traduction] « vraiment » l’analyse de l’« intérêt 
véritable », une affirmation avec laquelle même son 
propre témoin expert n’était pas d’accord (par. 367).

[121]  Il faut faire preuve de déférence à l’égard de 
ces conclusions. Lorsque des juges interprètent le droit 
étranger sur la base de témoignages d’experts, on ne 
doit modifier leurs conclusions qu’en cas d’erreur 
manifeste et déterminante. La mère a tort de nous 
inviter à infirmer la lecture que fait le juge de première 
instance des témoignages d’experts et à conclure, en 
nous appuyant sur notre propre interprétation du droit 
des ÉAU, que toute décision parentale à Dubaï ne 
serait pas fondée sur l’intérêt véritable des enfants. 
La thèse de la mère semble être que l’absence d’un 
régime fondé sur l’intérêt véritable est caractéristique 
du droit des ÉAU — une thèse que même le juge 
dissident a rejetée (motifs de la C.A., par. 254).

[122]  La mère n’a donc invoqué aucun principe 
justifiant de revoir la conclusion du juge de première 
instance selon laquelle, malgré les conceptions diver‑
gentes du droit de la famille aux ÉAU et en Ontario, 
les enfants ne seraient pas exposés à un préjudice 
grave s’ils retournaient à Dubaï.

(3)	 Conclusions sur le préjudice grave

[123]  Pour ce qui est de l’application du régime 
créé par l’art. 23 en l’espèce, je suis convaincu que le 
juge de première instance a correctement examiné la 
multitude de facteurs pertinents, qu’il les a soupesés 
à la lumière de la crédibilité des témoins, et qu’il a 
fondé sa conclusion sur une analyse individualisée 
axée sur l’enfant. Comme le juge de première instance 
l’a rappelé, le père et la mère sont tous les deux des 
parents bons et aimants. Il a dit que, malgré certaines 
des allégations de la mère, il n’y avait pas la moindre 
preuve qu’elle ou les enfants seraient maltraités s’ils 
retournaient à Dubaï. Mais le juge de première ins‑
tance est allé encore plus loin en soupesant les autres 
facteurs pertinents. Par exemple, le juge dissident 
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trial judge considered the Mother’s residency status 
in light of the undertakings; he considered the expert 
evidence on the options available to the Mother; and 
he decided that the best interests of the children would 
be the paramount consideration under UAE law. His 
conclusion was not based on a misplaced view that 
the Mother was certain or obliged to return; instead, 
he assessed the actual harm that would flow from the 
return of the children, whether or not the Mother went 
with them. His finding that the serious harm threshold 
was not met is owed deference, and the Mother has 
not persuaded me that he erred. Another judge might 
have decided serious harm differently, but that is no 
basis for disturbing the conclusion of the trial judge 
given the applicable standard of review.

B.	 The Father’s Undertakings Are Included in the 
Return Order

[124]  The Mother submits that the trial judge did not 
properly exercise his s. 40 powers. Before ordering 
the return of the children, he should have considered 
their best interests comprehensively, particularly in 
light of the Mother’s precarious residency status in 
the UAE and of the impact of the return order on 
the determination of custody in the UAE (A.F., at 
paras. 145‑46). She relies on Lauwers J.A.’s comment 
that the decision to make a return order under s. 40 
para. 3 of the CLRA requires a distinct “best interests 
of the child analysis” (paras. 335 and 339).

[125]  I respectfully disagree with the Mother.

[126]  As noted, when judges decline jurisdiction, 
they are not entitled to rely upon their s. 40 powers to 
make determinations on the substance of the dispute. 
The Mother cannot renew her argument to obtain, at 
this stage, the result she was seeking in asking the 
court to assume jurisdiction. Section 40 powers should 
not be used to frustrate the return of the children to 

a affirmé que le juge de première instance n’avait 
pas évalué le préjudice que causerait une séparation 
involontaire. Avec égards, je ne suis pas d’accord : 
le juge de première instance a examiné le statut de 
résidente de la mère à la lumière des engagements 
du père; il a tenu compte des preuves d’expert sur 
les options qui s’offraient à la mère; et il a statué que 
l’intérêt véritable des enfants serait le critère prépon‑
dérant en droit des ÉAU. Sa conclusion ne reposait 
pas sur l’opinion erronée voulant que le retour de la 
mère aux ÉAU soit certain ou obligatoire; il a plutôt 
évalué le préjudice qui découlerait effectivement 
du retour des enfants, avec ou sans leur mère. Sa 
conclusion selon laquelle il n’a pas été satisfait au 
critère du préjudice grave commande la déférence, 
et la mère ne m’a pas persuadé qu’il a commis une 
erreur. Un autre juge aurait pu statuer différemment 
sur le préjudice grave, mais ce n’est pas une raison de 
modifier la conclusion du juge de première instance 
vu la norme de contrôle applicable.

B.	 Les engagements du père sont intégrés à l’or-
donnance de retour

[124]  La mère soutient que le juge de première 
instance n’a pas bien exercé les pouvoirs que lui 
confère l’art. 40. Avant d’ordonner le retour des 
enfants, il aurait dû examiner leur intérêt véritable 
de manière exhaustive, notamment à la lumière du 
statut précaire de résidente de la mère aux ÉAU et 
de l’impact de l’ordonnance de retour sur la déter‑
mination de la garde aux ÉAU (m.a., par. 145‑146). 
Elle s’appuie sur le commentaire du juge Lauwers 
selon lequel la décision de rendre une ordonnance de 
retour en vertu de l’art. 40 par. 3 de la LRDE exige 
une [traduction] « analyse [distincte] de l’intérêt 
véritable de l’enfant » (par. 335 et 339).

[125]  Soit dit en tout respect, je ne suis pas d’accord 
avec la mère.

[126]  Comme je l’ai indiqué, lorsque les juges 
refusent d’exercer leur compétence, ils n’ont pas 
le droit de recourir aux pouvoirs que leur confère 
l’art. 40 pour trancher le fond du litige. La mère ne 
peut reprendre le même argument pour obtenir, à 
ce stade, le résultat qu’elle souhaitait en demandant 
au tribunal de se déclarer compétent. Les pouvoirs 
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their habitual residence when foreign authorities are 
judged to be the appropriate adjudicators following a 
wrongful removal to, or wrongful retention in, Ontario.

[127]  Furthermore, it is apparent that the trial judge 
did consider the best interests of the children when 
he made his decision. In his opinion, it was in the 
best interests of Z. and E. to be returned to Dubai 
(paras. 381, 387 and 481). As Brown J.A. observed, 
the trial judge made several specific findings of fact 
regarding the interests of the children, “about the 
relationship between the children and both parents and 
the potential impact of a return order on the children; 
the adequacy of evidence of the best interests of the 
children available in Ontario; the potential risk of 
harm to the children if returned to Dubai; that the 
settlement proposed by the father, if accepted by the 
mother, would be incorporated in a Dubai judgment; 
and that the best interests of the children would be 
the paramount consideration in determining custody 
in a court in Dubai” (C.A. reasons, at para. 189; trial 
reasons, at paras. 294, 347 and 366).

[128]  Having declined to exercise jurisdiction and 
having concluded that removal from Ontario would 
not expose the children to serious harm, the trial 
judge was entitled, by authority of s. 40 of the CLRA, 
to order their return to Dubai. The Mother raises no 
valid grounds for intervention on this point. It also 
bears recalling, as did the majority in appeal, that 
the return order is not a custody order and does not 
result in the loss of any legal rights by the Mother. 
This appeal decides jurisdiction, not custody. That 
will be decided by the competent court in the UAE.

[129]  What remains to be decided is whether this 
Court should include some of the undertakings pro‑
posed by the Father as part of his settlement offer in 
our disposition of this appeal.

prévus à l’art. 40 ne devraient pas servir à empêcher 
le retour des enfants au lieu de leur résidence habi‑
tuelle lorsqu’on a jugé que les autorités étrangères 
étaient celles qui étaient compétentes pour trancher 
le litige concernant des enfants emmenés ou retenus 
illicitement en Ontario.

[127]  En outre, il est évident que le juge de première 
instance a effectivement tenu compte de l’intérêt 
véritable des enfants lorsqu’il a rendu sa décision. À 
son avis, il était dans l’intérêt véritable de Z. et de E. 
de retourner à Dubaï (par. 381, 387 et 481). Ainsi que 
l’a fait observer le juge Brown, le juge de première 
instance a tiré plusieurs conclusions de fait précises 
concernant l’intérêt des enfants [traduction] « en 
ce qui concerne la relation entre les enfants et les 
deux parents et l’impact potentiel d’une ordonnance 
de retour sur les enfants, le caractère suffisant des 
éléments de preuve disponibles en Ontario au sujet de 
l’intérêt véritable des enfants, le risque qu’un préjudice 
soit causé aux enfants s’ils étaient renvoyés à Dubaï, 
le fait que, si elle était acceptée par la mère, l’offre 
de règlement du père serait intégrée à un jugement 
à Dubaï, et le fait que l’intérêt véritable des enfants 
serait le critère prépondérant qu’un tribunal de Dubaï 
appliquerait pour décider de la garde » (motifs de la 
C.A., par. 189; motifs de première instance, par. 294, 
347 et 366).

[128]  Ayant refusé d’exercer sa compétence et ayant 
conclu que le retrait des enfants de l’Ontario ne les 
exposerait pas à un préjudice grave, le juge avait le 
droit, en vertu de l’art. 40 de la LRDE, d’ordonner 
leur retour à Dubaï. La mère ne fait valoir aucun 
motif valable d’intervention sur ce point. Il convient 
également de rappeler, à l’instar des juges majoritaires 
de la Cour d’appel, qu’une ordonnance de retour ne 
tranche pas la question de la garde et n’entraîne pas la 
perte des droits de la mère. Le présent pourvoi porte 
sur la compétence, et non sur la garde. Cette question 
sera décidée par le tribunal compétent des ÉAU.

[129]  Il reste à décider si la Cour devrait, pour 
trancher le présent pourvoi, intégrer certains des 
engagements proposés par le père dans son offre de 
règlement.
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[130]  In his submissions before our Court, the 
Father restated his argument that the “with prejudice” 
undertakings he had made at trial would adequately 
remedy the precariousness of the Mother’s status in 
Dubai if she returned with the children and, notwith‑
standing the expiry of any period of eligibility for 
residency for the Mother, he renewed those under‑
takings. He noted that the trial judge relied on the 
expert Ms. Hamade’s explanation that the Mother had 
various options available to her upon return, includ‑
ing the promised sponsorship by the Father and the 
purchase, by him for her, of property in Dubai (trial 
reasons, at paras. 194‑96). In her written argument 
before this Court, the Mother acknowledges, appar‑
ently for the first time in this litigation, the idea that 
undertakings could have answered the uncertainties 
surrounding her return to Dubai. She suggests that 
had they not been insufficient, the measures could 
have displaced concern that the children would face 
harm on separation (A.F., at paras. 9, 148 and 153). 
The Mother also includes, in her condensed book 
filed in this Court, the letter counsel to the Father 
sent her, which was referred to by the trial judge in 
his reasons (trial reasons, at paras. 49 and 472), in 
which the Father restates that his undertakings could 
be part of an eventual s. 40 return order.

[131]  I consider the Mother’s acknowledgment 
of the potential usefulness of undertakings and the 
Father’s renewal of his commitment to take measures 
to remedy her precarious situation on return as an 
expression of willingness, on both sides, that under‑
takings be part of the s. 40 return order.

[132]  The trial judge, in the exercise of his discre‑
tion under s. 40, considered the undertakings to be 
adequate. I see no reason to disturb this conclusion 
but, respectfully, they should have been made explicit 
in the order. I note, however, that the trial judge called 
for submissions by counsel on the undertakings made 
by the Father in the settlement proposal (para. 472) 
and, as noted by Hourigan J.A. on appeal, the Mother 
did not respond (paras. 62‑63). If the trial judge had 

[130]  Dans ses observations devant notre Cour, le 
père a réitéré son argument selon lequel les engage‑
ments assortis de conditions qu’il avait pris au procès 
remédieraient adéquatement à la précarité du statut 
de la mère à Dubaï si elle revenait avec les enfants 
et, nonobstant l’expiration de toute période d’admis‑
sibilité à la résidence de la mère, il a renouvelé ces 
engagements. Il a signalé que le juge de première 
instance s’était appuyé sur l’explication de l’experte 
Mme Hamade selon laquelle plusieurs options s’of‑
fraient à la mère à son retour, y compris le fait que 
le père s’était engagé à la parrainer et à lui acheter 
une propriété à Dubaï (motifs de première instance, 
par. 194‑196). Dans son argumentation écrite devant 
notre Cour, la mère reconnaît, apparemment pour la 
première fois dans le présent litige, l’idée que des 
engagements auraient pu répondre aux incertitudes 
entourant son retour à Dubaï. Elle prétend que, si elles 
n’avaient pas été insuffisantes, ces mesures auraient 
pu dissiper les craintes que les enfants subissent un 
préjudice à la suite d’une séparation (m.a., par. 9, 148 
et 153). La mère a également versé au recueil condensé 
qu’elle a déposé à notre Cour la lettre que l’avocat 
du père lui avait envoyée et que le juge de première 
instance a mentionnée dans ses motifs (motifs de 
première instance, par. 49 et 472), dans laquelle le 
père réaffirme que ses engagements pourraient faire 
partie d’une éventuelle ordonnance de retour rendue 
en vertu de l’art. 40.

[131]  Je considère la reconnaissance, par la mère, 
de l’utilité potentielle des engagements du père et 
le renouvellement par ce dernier de sa promesse de 
prendre des mesures pour remédier à la situation 
précaire de la mère à son retour comme l’expression 
de la volonté, de part et d’autre, que les engagements 
fassent partie de l’ordonnance de retour rendue en 
vertu de l’art. 40.

[132]  Le juge de première instance, dans l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire que lui confère l’art. 40, 
a jugé que les engagements étaient adéquats. Je ne 
vois aucune raison de modifier cette conclusion, mais, 
avec égards, j’estime qu’ils auraient dû être inscrits 
explicitement dans l’ordonnance. Je note cependant 
que le juge de première instance a invité les avocats 
à formuler des observations au sujet des engagements 
pris par le père dans son offre de règlement (par. 472) 
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had the benefit of the Mother’s views on the under‑
takings, he would likely have explicitly included them 
in his order. I note his reliance on Ms. Hamade’s 
expert testimony, who took them into account, and 
his lengthy quotation of the undertakings at para. 49 
of his reasons.

[133]  Given the paramountcy of the best interests of 
the child principle to a s. 40 order, the refusal of the 
Mother to provide submissions on this point should 
not have prevented the trial judge from including 
the undertakings in his order. They provide a source 
of comfort to the Mother who is concerned about 
her status if she does decide to return and mitigate 
the risks to the children associated with separation 
from her. But to be plain, they were not the basis 
for the trial judge’s conclusion that there was no 
“serious harm” here, a conclusion that he came to 
independently of the undertakings. Acknowledging 
the role of the undertakings is in the best interests 
of the children. I would thus make plain that, in my 
view, the return order recognized the undertakings as 
a means of attenuating the Mother’s precarious status 
upon her return to Dubai and, as a result, of limiting 
the adverse effects of such a return on the children, 
should she choose that route. This appears to be the 
most favourable circumstance for the children, who 
would benefit from both their parents’ continued 
presence and involvement in their lives.

[134]  Problems associated with the enforceability 
of undertakings by foreign courts are well known. 
But, in this case, the trial judge unreservedly con‑
cluded, on the basis of the expert evidence, that the 
settlement offer proposed by the Father — if agreed 
to by the Mother — could be incorporated into a 
valid court order in Dubai, and would be enforceable 
(para. 294(ii)). In deciding that the undertakings were 
a viable commitment from the Father, the trial judge 
plainly had no guarantee that the Father would not 
later resile from that commitment, as Lauwers J.A. 
emphasized in his dissenting reasons (paras. 301‑2). 

et, comme l’a fait remarquer le juge Hourigan en 
appel, la mère n’a pas répondu (par. 62‑63). Si le 
juge de première instance avait pris connaissance de 
l’opinion de la mère sur les engagements en ques‑
tion, il les aurait probablement inclus explicitement 
dans son ordonnance. Je note qu’il s’est appuyé 
sur le témoignage d’expert de Mme Hamade, qui en 
avait tenu compte, et je relève sa longue citation des 
engagements au par. 49 de ses motifs.

[133]  Étant donné la suprématie du principe de 
l’intérêt véritable de l’enfant lorsqu’il s’agit de 
rendre une ordonnance en vertu de l’art. 40, le refus 
de la mère de présenter des observations sur ce point 
n’aurait pas dû empêcher le juge de première instance 
d’inclure les engagements dans son ordonnance. Ils 
constituent une source de réconfort pour la mère, qui 
s’inquiète de son statut si elle décide effectivement de 
revenir, et ils atténuent pour les enfants les risques de 
préjudice associés à une séparation d’avec elle. Mais 
soyons clairs : ils ne sont pas la raison pour laquelle 
le juge de première instance a conclu qu’il n’y avait 
pas de « préjudice grave » en l’espèce, une conclu‑
sion à laquelle il est parvenu indépendamment des 
engagements. Prendre acte du rôle des engagements 
est dans l’intérêt véritable des enfants. Je tiens donc 
à indiquer clairement que, à mon avis, l’ordonnance 
de retour a reconnu que les engagements constituent 
un moyen d’atténuer le statut précaire de la mère à 
son retour à Dubaï et, partant, de limiter les effets 
négatifs d’un tel retour sur les enfants, si elle opte 
pour cette solution. Cela semble être la situation la 
plus avantageuse pour les enfants, qui bénéficieraient 
de la présence et de l’implication continues de leurs 
deux parents dans leur vie.

[134]  Les difficultés que pose le caractère exécutoire 
de ces engagements devant les tribunaux étrangers 
sont bien connues. Cependant, dans le cas qui nous 
occupe, le juge de première instance a conclu sans 
réserve, sur la foi de la preuve d’expert, que l’offre 
de règlement proposée par le père pouvait — si elle 
était acceptée par la mère — être incorporée dans 
une ordonnance judiciaire valide à Dubaï et être alors 
exécutoire (par. 294(ii)). Au moment de décider que 
les engagements du père étaient viables, le juge de 
première instance n’avait de toute évidence aucune 
garantie que le père ne se désisterait pas plus tard 
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The trial judge did understand that the commitments 
were not guaranteed but I respectfully disagree that 
he put blind faith in the Father on the basis of his 
general finding of credibility. The undertakings might 
have been made a condition for the return but, as 
commentators note, this is not always the practice 
(Schuz (2013), at pp. 291‑92). In my view, what is 
required is that the judge who hears the parties is 
satisfied that the undertakings given are adequate 
(see Schuz (2013), at p. 290). This assessment is 
discretionary and must be made in light of the parties’ 
particular circumstances. I agree with Hourigan J.A. 
that nothing in the record indicated that the Father 
would not respect his undertakings (paras. 71‑72).

[135]  Moreover, I share the view of Chamber‑
land J.A., writing in a Hague Convention case, that 
a left‑behind parent has no advantage in acting in 
bad faith and reneging from their commitments in 
the foreign jurisdiction: this is a fact that the foreign 
authorities deciding custody would consider on the 
merits, and those same authorities [translation] 
“would certainly hold against him in a context where 
the best interests of the children will be at the centre 
of the analysis” (Droit de la famille — 15751, at 
para. 36). In other words, when the ultimate custody 
and access determinations are made in a UAE court, 
the Father will have every interest in showing that 
he respected undertakings made in the best interests 
of the children. It was not unreasonable for the trial 
judge to rely on the undertakings here.

[136]  In this case, I find it useful, then, to make 
explicit the undertakings the trial judge himself con‑
sidered to be of assistance to remedy the Mother’s 
precarious status. I recall that when undertakings are 
made under s. 40, the absence of “serious harm” has 
already been decided upon, as s. 40 para. 1 makes 
plain. These undertakings diminish one source of the 
risk of involuntary separation between the Mother, 
as primary caregiver, and the children upon return 
to Dubai. As evidenced in the Father’s letter of 
October 30, 2020, and recited by the trial judge at 

de ses engagements, ainsi que le juge Lauwers l’a 
souligné dans ses motifs dissidents (par. 301‑302). 
Le juge de première instance avait bien compris que 
les engagements n’étaient pas garantis, mais, avec 
égards, je ne suis pas d’avis qu’il a cru aveuglément 
le père en raison de sa conclusion générale sur la 
crédibilité. Les engagements auraient pu être une 
condition au retour, mais comme les auteurs de doc‑
trine le font remarquer, il n’en est pas toujours ainsi 
(Schuz (2013), p. 291‑292). À mon avis, il faut que 
le juge qui entend les parties soit convaincu que les 
engagements pris sont adéquats (voir Schuz (2013), 
p. 290). Il s’agit d’une appréciation discrétionnaire qui 
doit être faite compte tenu de la situation particulière 
des parties. Je partage l’avis du juge Hourigan que 
rien au dossier n’indiquait que le père ne respecterait 
pas ses engagements (par. 71‑72).

[135]  En outre, je souscris à l’opinion exprimée 
par le juge Chamberland, dans une affaire régie par 
la Convention de La Haye, selon laquelle le parent 
délaissé n’a pas avantage à agir de mauvaise foi et à 
renier ses engagements dans l’État étranger : il s’agit 
là d’un fait que les autorités étrangères qui statueront 
sur le fond et qui « seront saisies de la question de la 
garde, ne manqueraient pas de retenir contre lui dans 
un contexte où l’intérêt des enfants sera au cœur de 
l’analyse » (Droit de la famille — 15751, par. 36). 
En d’autres termes, lorsque le tribunal des ÉAU sera 
appelé à rendre les décisions finales en matière de 
garde et de droit de visite, le père aura tout intérêt à 
démontrer qu’il a respecté les engagements pris dans 
l’intérêt véritable des enfants. Il n’était pas dérai‑
sonnable de la part du juge de première instance de 
s’appuyer sur les engagements en l’espèce.

[136]  Dans le cas qui nous occupe, je trouve donc 
utile de mentionner explicitement les engagements 
qui, aux dires du juge de première instance lui‑même, 
pouvaient aider à remédier au statut précaire de la 
mère. Je rappelle que, lorsque des engagements sont 
pris en application de l’art. 40, l’absence de « pré‑
judice grave » a déjà été tranchée, tel qu’il ressort 
de l’art. 40 par. 1. Ces engagements diminuent une 
source du risque d’une séparation involontaire entre 
la mère, qui est la principale pourvoyeuse de soins 
des enfants, et ces derniers lors de leur retour à Dubaï. 
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para. 49 of his reasons, I acknowledge that the Father 
is bound by the following undertakings:

N. undertakes as follows:

1.	 Prior to F.’s returning to Dubai to live with the children, 
N. shall vacate the home that the parties’ [sic] and the 
children lived in prior to F. leaving Dubai. The contents 
of that property will remain at the property, subject to 
N. removing his personal items (clothing etc.). N. will 
tend to payment of all expenses for the property. F. can 
live with the children at the property until the property 
below (the “new property”) is purchased and is available 
for occupation by F.

2.	 Mary will continued [sic] to be employed to assist with 
the care of the children when they are at N.’s residence. 
Another nanny will be hired to assist with the care of 
the children at F.’s home.

3.	 Within 90 days of F. returning to Dubai, N. will pur‑
chase of [sic] a home in Dubai, with the value of up 
to 1,000,000 Emirati Dirham (AED). He will consult 
with F. with respect to the selection of that property and 
she can decide what property will be purchased. If she 
wishes to purchase a property that is worth in excess of 
AED 1,000,000, she can either finance that amount or 
make that contribution herself. If that property has been 
purchased before F. returns to Dubai with the children, 
she will move to and occupy that property, and N. will 
continue to occupy the current home.

4.	 Title to the new property will be taken in F.’s name, 
which will ensure her independent residency status as 
registered owner of land, but there would be a separate 
trust document that would confirm that she holds title 
in trust for the children, with the children having equal 
beneficial interest in the property. The children would 
be entitled to realize their beneficial interest upon the 
youngest of the children attaining the age of 18 years, 
or such other time as the parties mutually agree. If F. 
makes a financial contribution to the purchase of the 
property or has arranged financing of it then that will 
entitle her to a direct interest in the property in proportion 
to that contribution.

5.	 The arrangements for the parenting/custody/access of 
the children will be as set out in the draft agreement 
attached as Exhibit A to N.’s affidavit sworn September 

Comme en témoigne la lettre du 30 octobre 2020 du 
père, laquelle a été reproduite par le juge de première 
instance au par. 49 de ses motifs, je reconnais que le 
père est lié par les engagements suivants :

[traduction] N. prend les engagements suivants :

1.	 Avant le retour de F. à Dubaï pour y vivre avec les 
enfants, N. quittera la maison dans laquelle les parties 
et les enfants vivaient avant que F. ne quitte Dubaï. Le 
contenu de cette propriété restera sur place, sous réserve 
du retrait par N. de ses effets personnels (vêtements, etc.). 
N. se chargera de payer toutes les dépenses liées à la 
propriété. F. peut vivre avec les enfants dans la propriété 
jusqu’à ce que la propriété ci‑dessous (la « nouvelle 
propriété ») soit achetée et puisse être occupée par F.

2.	 Mary continuera à être employée pour aider N. à s’oc‑
cuper des enfants lorsqu’ils se trouvent à la résidence 
de N. Une autre nourrice sera engagée pour aider à 
s’occuper des enfants au domicile de F.

3.	 Dans les 90 jours suivant le retour de F. à Dubaï, N. 
achètera une maison à Dubaï, d’une valeur maximale de 
1 000 000 dirhams émiratis (AED). Il consultera F. au 
sujet du choix de cette propriété et elle pourra décider 
de la propriété à acheter. Si elle souhaite acheter une 
propriété d’une valeur supérieure à 1 000 000 AED, 
elle peut soit financer ce montant, soit verser elle‑même 
cette contribution. Si cette propriété est achetée avant 
que F. ne revienne à Dubaï avec les enfants, elle y 
déménagera et l’occupera, et N. continuera à occuper 
la maison actuelle.

4.	 Le titre de la nouvelle propriété sera établi au nom de 
F., ce qui garantira son statut de résidente indépendante 
en tant que propriétaire foncière enregistrée, mais un 
document fiduciaire distinct confirmera qu’elle détient le 
titre de propriété en fiducie pour les enfants, ces derniers 
ayant un intérêt bénéficiaire égal dans la propriété. Les 
enfants auront le droit de réaliser leur intérêt bénéfi‑
ciaire lorsque le plus jeune des enfants atteindra l’âge 
de 18 ans, ou à tout autre moment convenu entre les 
parties. Si F. apporte une contribution financière à l’achat 
de la propriété ou si elle en organise le financement, 
elle aura droit à un intérêt direct dans la propriété en 
proportion de cette contribution.

5.	 Les modalités parentales et celles relatives à la garde et au 
droit de visite des enfants seront précisées dans le projet 
d’entente joint en tant qu’annexe A à l’affidavit souscrit 
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28, 2020 except that where terms of paragraphs 1-4 
hereof conflict with the terms of the draft Agreement, 
paragraphs 1-4 hereof shall apply.

6.	 Financial provision for the children and F. will also be 
a [sic] set out in the Exhibit A to N.’s affidavit sworn 
September 28, 2020, except that where terms of para‑
graphs 1-4 hereof, conflict with the terms of the draft 
Agreement, paragraphs 1-4 hereof shall apply.

7.	 In the alternative to paragraphs 5 and 6, if F. wishes to 
pursue her rights entitlements and remedies in the court 
in UAE, with respect to custody / access / parenting / 
support issues / property, she may do so.

8.	 The terms herein will be made into a consent Order/
Judgement issued by the [c]ourt in the UAE.

[137]  I would dismiss the appeal, with costs. I 
would not disturb the costs orders in the courts below.

The reasons of Karakatsanis, Brown, Martin and 
Jamal JJ. were delivered by

Jamal J. (dissenting) —

I.	 Introduction

[138]  I have had the benefit of the reasons of my 
colleague Justice Kasirer. I agree with my colleague’s 
discussion of the background facts, decisions below, 
statement of issues, and applicable legal principles, 
but I part company with him in applying the law to 
this case.

[139]  The main issue in this appeal is whether the 
trial judge erred in concluding that the Ontario courts 
lack jurisdiction to determine the merits of a custody 
dispute involving Z. and E., the parties’ two infant 
children aged four and one at the time of trial (now 
aged six and three). The children and the mother 
are Canadian citizens, and the father is a Pakistani 

Jamal J.

par N. le 28 septembre 2020. En cas d’incompatibilité 
entre les dispositions prévues aux paragraphes 1 à 4 des 
présentes et celles du projet d’entente, les paragraphes 
1 à 4 des présentes ont préséance.

6.	 Les dispositions financières concernant les enfants et F. 
seront également précisées dans l’annexe A de l’affidavit 
souscrit par N. le 28 septembre 2020. En cas d’incom‑
patibilité entre les dispositions prévues aux paragraphes 
1 à 4 des présentes et celles du projet d’entente, les 
paragraphes 1 à 4 des présentes ont préséance.

7.	 À titre subsidiaire aux paragraphes 5 et 6, il sera loisible 
à F. de faire valoir ses droits et recours devant un tribunal 
des ÉAU, en ce qui concerne la garde, le droit de visite, 
le rôle parental, les questions de pension alimentaire et 
les biens.

8.	 Les présentes dispositions seront intégrées à une ordon‑
nance ou à un jugement rendu sur consentement par le 
[t]ribunal aux ÉAU.

[137]  Je suis d’avis de rejeter le pourvoi, avec 
dépens. Je ne modifierais pas les ordonnances relatives 
aux dépens rendues par les juridictions inférieures.

Version française des motifs des juges Karakatsa‑
nis, Brown, Martin et Jamal rendus par

Le juge Jamal (dissident) —

I.	 Introduction

[138]  J’ai pris connaissance des motifs de mon 
collègue le juge Kasirer. Je souscris à l’analyse des 
faits à l’origine du litige, des décisions des tribunaux 
d’instance inférieure, de l’exposé des questions en 
litige et des principes juridiques applicables effectuée 
par mon collègue, mais je diverge d’opinion avec lui 
sur l’application du droit à la présente affaire.

[139]  La principale question litigieuse en l’espèce 
est celle de savoir si le juge de première instance 
a eu tort de conclure que les tribunaux ontariens 
n’avaient pas compétence pour se prononcer sur le 
fond d’un litige concernant la garde de Z. et de E., les 
deux enfants en bas âge des parties, âgés respective‑
ment de quatre ans et d’un an au moment du procès 

Le juge Jamal
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citizen living in Dubai in the United Arab Emirates 
(“UAE”) on an employment visa. The jurisdictional 
issue turns on whether the mother established on the 
balance of probabilities that the children “would . . . 
suffer serious harm” under s. 23 of the Children’s 
Law Reform Act, R.S.O. 1990, c. C.12 (“CLRA”), if 
they are removed from Ontario and returned to the 
father in Dubai without her.

[140]  The CLRA aims to discourage child abduction 
and provides for the return of abducted children (see 
ss. 19 and 40). At the same time, by enacting s. 23 of 
the CLRA, the Ontario legislature recognized that, in 
some cases, the objective of discouraging abduction 
must yield to the paramount objective of preventing 
serious harm to children.

[141]  In this case, the trial judge found that the 
mother did not establish serious harm and made a 
return order under s. 40 of the CLRA (2020 ONSC 
7789, 475 C.R.R. (2d) 1). A majority of the Court 
of Appeal for Ontario dismissed the appeal (2021 
ONCA 614, 158 O.R. (3d) 481).

[142]  I agree with my colleague that to determine 
the issue of serious harm, the trial judge had to assess 
the likelihood and severity of the anticipated harm 
considering all relevant factors (Kasirer J.’s reasons, 
at para. 71; Ojeikere v. Ojeikere, 2018 ONCA 372, 
140 O.R. (3d) 561, at para. 62, per Laskin J.A.). In my 
view, the trial judge made material errors in assessing 
both likelihood and severity.

[143]  The trial judge misapprehended the evidence 
relating to the likelihood that the children would 
suffer harm if they are separated from their mother 
and returned to the father. This likelihood turned on 
the mother’s claim that she will not return to Dubai. 
The trial judge declared that he was “not sure” that 
he believed the mother’s claim of non-return and 
assigned “very little weight” (para. 368) to it because 
of inconsistencies in her account of tangential and 
largely irrelevant matters. In relying only on these 

(maintenant âgés de six et trois ans). Les enfants et la 
mère sont citoyens canadiens, et le père est un citoyen 
pakistanais vivant à Dubaï, aux Émirats arabes unis 
(« ÉAU ») en vertu d’un visa d’emploi. La question de 
compétence est tributaire de celle de savoir si la mère 
a établi, d’après la prépondérance des probabilités, 
que les enfants « subirai[ent] un préjudice grave » au 
sens de l’art. 23 de la Loi portant réforme du droit 
de l’enfance, L.R.O. 1990, c. C.12 (« LRDE »), s’ils 
sont emmenés à l’extérieur de l’Ontario et renvoyés 
au père à Dubaï sans la mère.

[140]  La LRDE vise à décourager l’enlèvement 
d’enfants et prévoit le retour d’enfants enlevés (voir 
les art. 19 et 40). Cependant, en édictant l’art. 23 de 
la LRDE, le législateur ontarien a reconnu que, dans 
certains cas, l’objectif de décourager l’enlèvement 
doit céder le pas à l’objectif prépondérant d’empêcher 
qu’un préjudice grave soit causé aux enfants.

[141]  En l’espèce, le juge de première instance a 
conclu que la mère n’avait pas établi de préjudice 
grave, et il a rendu une ordonnance de retour en vertu 
de l’art. 40 de la LRDE (2020 ONSC 7789, 475 C.R.R. 
(2d) 1). Les juges majoritaires de la Cour d’appel de 
l’Ontario ont rejeté l’appel (2021 ONCA 614, 158 
O.R. (3d) 481).

[142]  Je conviens avec mon collègue que pour 
trancher la question du préjudice grave, le juge de 
première instance devait évaluer la probabilité et 
la gravité du préjudice anticipé eu égard à tous les 
facteurs pertinents (motifs du juge Kasirer, par. 71; 
Ojeikere c. Ojeikere, 2018 ONCA 372, 140 O.R. (3d) 
561, par. 62, le juge Laskin). À mon avis, le juge de 
première instance a commis des erreurs importantes 
dans son évaluation de la probabilité et de la gravité.

[143]  Le juge de première instance a mal interprété 
la preuve relative à la probabilité que les enfants 
subissent un préjudice s’ils sont séparés de leur mère 
et renvoyés au père. Cette probabilité était tributaire 
de l’allégation de la mère selon laquelle elle ne retour‑
nerait pas à Dubaï. Le juge de première instance a 
déclaré qu’il [traduction] « n’était pas certain » 
de croire l’allégation de non‑retour de la mère et ne 
lui a accordé que « très peu de poids » (par. 368) en 
raison d’incohérences dans son exposé de questions 
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inconsistencies, the trial judge ignored several crucial 
relevant considerations supporting the mother’s claim, 
thereby tainting his conclusion on the likelihood of 
the anticipated harm.

[144]  I reject any suggestion that the mother has 
“self-engineered” her claim of serious harm by stead‑
fastly refusing to return to Dubai. As my colleague 
acknowledges, a parent can legitimately refuse to 
return to the place of habitual residence for a “substan‑
tial reason” (Kasirer J.’s reasons, at paras. 82-83, and 
Ojeikere, at para. 91). The mother provided reasonable 
and legitimate reasons for refusing to return to Dubai. 
Her precarious residency status in Dubai, her bases 
for refusing the father’s “with prejudice” settlement 
offer purporting to provide her with benefits if she 
returns, and her legitimate concerns about living under 
the laws of the UAE as a woman cumulatively rebut 
any suggestion of self-engineered harm.

[145]  The trial judge also misapprehended the harm 
to the children. He did not give effect to his own 
factual findings about the children, including as to 
the parents’ respective roles in caregiving, in light of 
the jurisprudence and the expert evidence showing 
that children generally suffer harm when separated 
from their primary caregiver.

[146]  I disagree with my colleague’s suggestion 
that the trial judge determined that the children would 
not suffer serious harm by relying on the mitigating 
effects of alternate caregivers (paras. 104-5 and 107). 
The proposed alternate caregivers are the children’s 
former nanny in Dubai and two of the father’s relatives 
currently living in Pakistan and the United States, one 
of whom has never met the children. The trial judge 
did not address these factors in his s. 23 analysis, 
and in any event, they do not adequately mitigate the 
obvious harm that the children would suffer if they 
are separated from their mother.

accessoires et dénuées en grande partie de pertinence. 
En ne s’appuyant que sur ces incohérences, le juge 
de première instance a fait abstraction de plusieurs 
considérations pertinentes cruciales qui étayaient 
l’allégation de la mère, viciant ainsi sa conclusion 
sur la probabilité du préjudice anticipé.

[144]  Je rejette le point de vue suivant lequel la mère 
aurait « causé de son propre fait » le préjudice grave 
qu’elle allègue en refusant fermement de retourner à 
Dubaï. Comme le reconnaît mon collègue, un parent 
peut légitimement refuser de retourner au lieu de 
résidence habituelle pour un « motif valable » (motifs 
du juge Kasirer, par. 82‑83, et Ojeikere, par. 91). La 
mère a fait état de motifs raisonnables et légitimes 
de refuser de retourner à Dubaï. Son statut de rési‑
dence précaire à Dubaï, ses raisons de refuser l’offre 
de règlement assortie de conditions présentée par le 
père, laquelle est censée lui procurer des avantages 
si elle retourne, et ses préoccupations légitimes quant 
au fait d’être assujettie aux lois des ÉAU en tant que 
femme excluent cumulativement toute prétention 
selon laquelle elle aurait causé de son propre fait le 
préjudice.

[145]  De plus, le juge de première instance a mal 
saisi le préjudice infligé aux enfants. Il n’a pas donné 
effet à ses propres conclusions de fait à propos des 
enfants, y compris sur les rôles respectifs des parents 
dans la fourniture de soins, à la lumière de la juris‑
prudence et des preuves d’experts indiquant que les 
enfants subissent généralement un préjudice lorsqu’ils 
sont séparés de leur principal pourvoyeur de soins.

[146]  Je rejette la suggestion de mon collègue 
selon laquelle le juge de première instance a statué 
que les enfants ne subiraient pas de préjudice grave 
en s’appuyant sur les effets atténuants d’autres pour‑
voyeuses de soins (par. 104‑105 et 107). Les autres 
pourvoyeuses de soins proposées sont l’ancienne 
nourrice des enfants à Dubaï et deux membres de la 
parenté du père vivant actuellement au Pakistan et 
aux États‑Unis, dont l’une n’a jamais rencontré les 
enfants. Le juge de première instance n’a pas abordé 
ces facteurs dans son analyse fondée sur l’art. 23 de 
la LRDE, et quoi qu’il en soit, ils n’atténuent pas 
adéquatement le préjudice évident que subiraient les 
enfants s’ils sont séparés de leur mère.
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[147]  The trial judge’s material errors displace the 
appellate deference generally afforded to discretionary 
determinations and demand appellate intervention. In 
my view, the mother met her burden of establishing 
serious harm. I would allow the appeal.

II.	 Discussion

[148]  The trial judge described the s. 23 issue of 
whether the children would suffer serious harm if 
returned to Dubai as “the most legitimately debatable 
point at trial” (para. 364). Yet his 482-paragraph trial 
decision addressed this point in just 8 paragraphs 
(paras. 363-70): 2 introductory paragraphs, 1 para‑
graph quoting extensively from the leading judgment 
in Ojeikere, and 5 paragraphs containing largely 
conclusory analysis or findings.2

[149]  I agree with my colleague that the trial 
judge weighed the evidence and made factual find‑
ings throughout his reasons (Kasirer J.’s reasons, at 
para. 101). But apart from paras. 363-70, none of the 
paragraphs of the trial judge’s voluminous reasons 
cited by my colleague analyzed s. 23 of the CLRA 
in relation to the specific circumstances of these 
children and their parents. Instead, the trial judge’s 
entire analysis of s. 23 is contained in eight paragraphs 
under the heading “Section 23”.

[150]  I also agree with my colleague that a court’s 
s. 23 determination is discretionary and generally 
attracts appellate deference (paras. 11 and 75). I accept 
that appellate courts should not intervene simply 

2	 Justice Lauwers, dissenting in the Court of Appeal for Ontario, was 
justifiably concerned about the form of the trial judge’s reasons 
as a whole (para. 266, fn. 14):

The trial judge’s reasons in this case extended over 179 pages 
and 482 paragraphs. Large chunks of the text consisted of 
lengthy verbatim recitations of evidence, arguments and case 
law. This is a form of unacceptable “data dump” criticized by 
this court in Welton v. United Lands Corp., [2020] O.J. No. 
2286, 2020 ONCA 322, at paras. 61-63. As I noted there, a 
blizzard of words can obscure. That happened here too.

[147]  Les erreurs importantes du juge de première 
instance écartent la déférence en appel générale‑
ment accordée aux décisions discrétionnaires et 
commandent une intervention en appel. À mon avis, 
la mère s’est acquittée de son fardeau d’établir un 
préjudice grave. J’accueillerais le pourvoi.

II.	 Analyse

[148]  Selon le juge de première instance, la question 
relative à l’art. 23 de savoir si les enfants subiraient 
un préjudice grave en cas de retour à Dubaï était 
[traduction] « le point le plus légitimement contes‑
table au procès » (par. 364). Pourtant, son jugement 
de première instance de 482 paragraphes ne traite 
ce point que dans 8 de ceux‑ci (par. 363‑370), soit 
2 paragraphes introductifs, 1 paragraphe qui cite 
longuement le jugement de principe dans Ojeikere, 
et 5 paragraphes qui renferment une analyse ou des 
constatations en grande partie péremptoires2.

[149]  Je suis d’accord avec mon collègue pour dire 
que le juge de première instance a soupesé la preuve et 
tiré des conclusions de fait tout au long de ses motifs 
(motifs du juge Kasirer, par. 101). Toutefois, hormis 
les par. 363‑370, aucun paragraphe des volumineux 
motifs du juge de première instance cités par mon 
collègue n’analyse l’art. 23 de la LRDE relativement 
à la situation particulière de ces enfants et de leurs 
parents. Toute l’analyse de l’art. 23 que fait le juge de 
première instance tient, plutôt, dans huit paragraphes 
sous la rubrique [traduction] « Article 23 ».

[150]  Je conviens en outre avec mon collègue que 
la décision rendue par un tribunal sur le fondement de 
l’art. 23 est discrétionnaire et commande généralement 
la déférence en appel (par. 11 et 75). Je reconnais que 

2	 Le juge Lauwers, dissident en Cour d’appel de l’Ontario, était, 
à juste titre, préoccupé quant à la forme des motifs du juge de 
première instance dans leur ensemble (par. 266, note 14) :

[traduction] Les motifs du juge de première instance en 
l’espèce comportaient plus de 179 pages et 482 paragraphes. De 
larges passages du texte étaient constitués de longues citations 
textuelles de témoignages, d’arguments et de jurisprudence. Il 
s’agit là d’une forme de « vidage de données » inacceptable 
que notre cour a critiquée dans l’arrêt Welton c. United Lands 
Corp., [2020] O.J. No. 2286, 2020 ONCA 322, par. 61‑63. 
Comme je l’ai mentionné dans cet arrêt, un déluge de mots 
peut obscurcir. C’est ce qui s’est passé en l’espèce également.
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because they would have weighed the likelihood or 
severity of harm differently (para. 75). But appellate 
deference is not without limit. An appeal court may 
intervene if there has been “a material error, a serious 
misapprehension of the evidence, or an error in law” 
(B.J.T. v. J.D., 2022 SCC 24, [2022] 1 S.C.R. 668, 
at para. 52 and Van de Perre v. Edwards, 2001 SCC 
60, [2001] 2 S.C.R. 1014, at para. 11, citing Hickey 
v. Hickey, [1999] 2 S.C.R. 518, at para. 12). As this 
Court stated in Van de Perre, at para. 15, “[i]f there 
is an indication that the trial judge did not consider 
relevant factors or evidence, this might indicate 
that [they] did not properly weigh all of the factors. 
In such a case, an appellate court may review the 
evidence proffered at trial to determine if the trial 
judge ignored or misdirected himself with respect 
to relevant evidence”.

[151]  As I will explain, the trial judge seriously 
misapprehended the evidence in evaluating both 
the likelihood and severity of the harm. Appellate 
intervention is therefore warranted.

A.	 The Trial Judge Erred in Assessing the Likelihood 
of Harm

[152]  The trial judge erred in assessing the likeli‑
hood that the children would be harmed if removed 
from Ontario by ignoring relevant evidence as to the 
mother’s claim that she would not return to Dubai. 
Because the mother has legitimate reasons for refusing 
to return to Dubai, she has not “self-engineered” her 
claim of serious harm to the children. She is therefore 
not prohibited from relying on harm arising from her 
legitimate decision not to return to Dubai.

(1)	 The Trial Judge Ignored Evidence Relevant 
to the Mother’s Claim That She Would Not 
Return to Dubai

[153]  In his s. 23 analysis, the trial judge had to 
consider the likelihood that the two infant children 
would suffer harm if returned to Dubai (Ojeikere, at 

les cours d’appel ne doivent pas intervenir simple‑
ment parce qu’elles auraient évalué différemment la 
probabilité ou la gravité du préjudice (par. 75). Mais 
la déférence en appel n’est pas sans limites. Une 
cour d’appel peut intervenir s’il y a eu « une erreur 
importante, une erreur significative dans l’interpré‑
tation de la preuve ou une erreur de droit » (B.J.T. 
c. J.D., 2022 CSC 24, [2022] 1 R.C.S. 668, par. 52, 
et Van de Perre c. Edwards, 2001 CSC 60, [2001] 2 
R.C.S. 1014, par. 11, citant Hickey c. Hickey, [1999] 
2 R.C.S. 518, par. 12). Comme notre Cour l’a affirmé 
dans l’arrêt Van de Perre, par. 15, « [s]’il existe une 
indication que le juge de première instance n’a pas 
pris en considération des facteurs ou des éléments 
de preuve pertinents, cela peut vouloir dire qu’il n’a 
pas dûment apprécié tous les facteurs. Dans ce cas, la 
cour d’appel peut revoir la preuve produite au procès 
pour déterminer si le juge a négligé d’examiner ou 
mal interprété des éléments pertinents de la preuve ».

[151]  Comme je l’expliquerai, le juge de première 
instance a très mal interprété la preuve dans son éva‑
luation de la probabilité et de la gravité du préjudice. 
Par conséquent, une intervention en appel est justifiée.

A.	 Le juge de première instance a fait erreur dans 
son évaluation de la probabilité de préjudice

[152]  Le juge de première instance a fait erreur 
dans son évaluation de la probabilité que les enfants 
subissent un préjudice s’ils sont emmenés à l’extérieur 
de l’Ontario en ignorant des éléments de preuve per‑
tinents quant à l’allégation de la mère selon laquelle 
elle ne retournerait pas à Dubaï. Puisque la mère a 
des raisons légitimes de refuser de retourner à Dubaï, 
elle n’a pas « causé de son propre fait » le préjudice 
grave aux enfants qu’elle allègue. En conséquence, 
rien ne l’empêche d’invoquer le préjudice découlant 
de sa décision légitime de ne pas retourner à Dubaï.

(1)	 Le juge de première instance a ignoré des élé‑
ments de preuve pertinents quant à l’allégation 
de la mère selon laquelle elle ne retournerait 
pas à Dubaï

[153]  Dans son analyse fondée sur l’art. 23, le 
juge de première instance devait tenir compte de la 
probabilité que les deux enfants en bas âge subissent 
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para. 62). In this case, that turned on the mother’s 
claim that she would not return.

[154]  The only evidence in the record on this point 
was from the mother. She testified that she would 
not return:

. . . I will not go back. My -- my -- my children, first 
of all and before anything else, the -- the reason for the 
separation was because they deserve a happy mom and 
deserve a mom, a parent who is happy, and so I don’t see 
the possibility of that happening if I am -- if I am to go back.

. . .

. . . I see myself being a better parent if I’m actually in 
Canada and getting access.

(A.R., vol. VI, at pp. 245-46)

[155]  The trial judge placed “very little weight” 
on the mother’s claim (para. 368). His reason was, 
in his words:

I am not sure that I believe [the mother], for the reasons 
outlined earlier in this Judgment. [para. 368]

[156]  The “reasons outlined earlier” were the trial 
judge’s reasons for concluding that the mother was 
not a credible witness (para. 256). In assessing the 
mother’s credibility, the trial judge did not identify 
any issues in her evidence that she would not return to 
Dubai. Instead, he relied on the mother’s unwillingness 
to correct or clarify certain other evidence, as well 
as tangential and largely irrelevant inconsistencies in 
her evidence about, for example, whether the nanny 
Mary helped “a lot” with the children; whether the 
father’s pornography consumption involved girls 
ages 14 to 16 or rather ages 16 to 19; and whether 
the mother was resident in Milton, Ontario, since 
2005 (paras. 255-87).

un préjudice s’ils étaient renvoyés à Dubaï (Ojeikere, 
par. 62). En l’espèce, cette probabilité était tributaire 
de l’allégation de la mère qu’elle n’y retournerait pas.

[154]  La seule preuve au dossier sur ce point prove‑
nait de la mère. Dans son témoignage, elle a affirmé 
qu’elle ne retournerait pas à Dubaï :

[traduction] . . . je n’y retournerai pas. Mes -- mes 
-- mes enfants, d’abord et avant tout, la -- la raison de la 
séparation était parce qu’ils méritent une maman heureuse 
et méritent une maman, un parent qui est heureux, et donc 
je ne vois pas de possibilité que cela se produise si je dois 
-- si je dois y retourner.

. . .

. . . je me vois être un meilleur parent si je me trouve 
au Canada et j’ai accès aux enfants.

(d.a., vol. VI, p. 245‑246)

[155]  Le juge de première instance a accordé « très 
peu de poids » à l’allégation de la mère (par. 368), 
parce que, pour reprendre les termes qu’il a utilisés :

[traduction] Je ne suis pas certain de croire [la mère] 
pour les motifs exposés précédemment dans le présent 
jugement. [par. 368]

[156]  Les « motifs exposés précédemment » étaient 
ceux pour lesquels le juge de première instance a 
conclu que la mère n’était pas un témoin crédible 
(par. 256). En évaluant la crédibilité de la mère, le juge 
de première instance n’a pas relevé de problèmes dans 
son témoignage qu’elle ne retournerait pas à Dubaï. Il 
s’est appuyé, plutôt, sur le refus de la mère de corriger 
ou de clarifier d’autres éléments de preuve, et sur des 
incohérences accessoires et dénuées en grande partie 
de pertinence dans son témoignage à propos, par 
exemple, de la question de savoir si la nourrice, Mary, 
aidait [traduction] « beaucoup » avec les enfants; 
celle de savoir si la consommation de pornographie 
par le père concernait des adolescentes âgées de 14 
à 16 ans ou des adolescentes âgées de 16 à 19 ans; 
et celle de savoir si la mère était résidente de Milton 
(Ontario) depuis 2005 (par. 255‑287).
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[157]  In assigning little weight to the mother’s claim 
based on these inconsistencies, the trial judge ignored 
relevant evidence as to why she would not return to 
Dubai. Such an omission is a material error because 
the trial judge’s reasons give rise to the reasoned belief 
that he must have forgotten, ignored, or misconceived 
the evidence in a way that affected his conclusion (see 
Van de Perre, at para. 15; Housen v. Nikolaisen, 2002 
SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 235, at para. 39). The trial 
judge was required to turn his mind to the relevant 
factors that go to the believability of the mother’s claim 
(see R. v. G.F., 2021 SCC 20, [2021] 1 S.C.R. 801, at 
para. 82, per Karakatsanis J.). Although a trial judge’s 
credibility findings “deserve particular deference” 
(G.F., at para. 81), a credibility finding can be set 
aside on appeal when the finding is “arbitrary in that 
it is based on an irrelevant consideration” (Waxman 
v. Waxman (2004), 186 O.A.C. 201, at para. 364). 
Such is the case here.

[158]  Here, the trial judge addressed none of the 
following factors that were relevant as to whether the 
mother’s claim that she would not return to Dubai 
should be believed:

(a)	 First, the mother expressed concerns about living 
as a woman in the UAE. She noted that in the 
UAE, the police do not take reports of domestic 
violence seriously (para. 88). She also noted that 
she often needed a “no objection letter” from the 
father to do things for herself, such as to get a 
driver’s license (para. 93). She further expressed 
concern about co-parenting with the father in the 
UAE because she understood that as a woman 
she would not have equal rights (para. 109).

(b)	 Second, the mother stated that she refused to 
return to Dubai with the children because the 
father would hold a grudge and the law would 
allow him to limit her access to her children. 

[157]  En accordant peu de poids à l’allégation de la 
mère à cause de ces incohérences, le juge du procès 
n’a pas tenu compte d’une preuve pertinente quant 
aux raisons pour lesquelles elle ne retournerait pas à 
Dubaï. Une telle omission est une erreur importante, 
parce que les motifs du juge de première instance 
donnent lieu à la conviction rationnelle qu’il doit avoir 
oublié, négligé d’examiner ou mal interprété la preuve 
de telle manière que sa conclusion en a été affectée 
(voir Van de Perre, par. 15; Housen c. Nikolaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235, par. 39). Le juge 
de première instance était tenu de songer aux facteurs 
pertinents qui touchent la vraisemblance de l’alléga‑
tion de la mère (voir R. c. G.F., 2021 CSC 20, [2021] 1 
R.C.S. 801, par. 82, la juge Karakatsanis). Bien que 
les conclusions sur la crédibilité que rend un juge 
de première instance « commandent une déférence 
particulière » (G.F., par. 81), une conclusion sur la 
crédibilité peut être annulée en appel lorsqu’elle est 
[traduction] « arbitraire en ce qu’elle est fondée 
sur une considération non pertinente » (Waxman c. 
Waxman (2004), 186 O.A.C. 201, par. 364). C’est le 
cas en l’espèce.

[158]  Dans la présente affaire, le juge de première 
instance n’a traité aucun des facteurs pertinents 
suivants quant à la question de savoir si l’allégation 
de la mère qu’elle ne retournerait pas à Dubaï était 
digne de foi :

a)	 Premièrement, la mère a exprimé des inquié‑
tudes quant au fait de vivre en tant que femme 
aux ÉAU. Elle a fait remarquer qu’aux ÉAU, la 
police ne prend pas au sérieux les signalements 
de violence familiale (par. 88). Elle a ajouté avoir 
souvent eu besoin d’une [traduction] « lettre 
de non‑objection » du père pour faire des choses 
elle‑même, comme se procurer un permis de 
conduire (par. 93). Elle a en outre dit craindre 
d’avoir à partager les responsabilités parentales 
avec le père aux ÉAU, puisqu’elle comprenait 
qu’en tant que femme, elle ne jouirait pas de 
l’égalité des droits (par. 109).

b)	 Deuxièmement, la mère a affirmé qu’elle refusait 
de retourner à Dubaï avec les enfants parce que le 
père lui en tiendrait rigueur et que le droit permet‑
trait à ce dernier de limiter l’accès qu’elle aurait 
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She feared that if she returned the father would 
“destro[y]” her relationship with the children, 
and she would be “made to feel like [she is] 
replaceable by -- by a maid or -- or a nanny” 
(A.R., vol. VI, at pp. 245-46).

(c)	 Third, the mother repeatedly rejected the father’s 
settlement offer, which provided concrete evi‑
dence that she was not prepared to return.

(d)	 Fourth, without accepting the settlement offer, 
the mother’s options for obtaining a residency 
permit are extremely limited (paras. 194-96 and 
293). The mother’s precarious residency status 
supported her claim that she would not return.

(e)	 And fifth, the mother had strong connections to 
Canada, including her Canadian citizenship, prior 
residence, supportive family ties, and property 
ownership in Ontario (paras. 3, 14 and 104).

[159]  The Court does not have to speculate as to 
whether the trial judge ignored these considerations 
in rejecting the mother’s evidence. The trial judge 
specifically explained that he was not sure he believed 
the mother “for the reasons outlined earlier”. He 
thus did not take into account any of the considera‑
tions referred to above. His failure to address these 
crucial relevant considerations shows that he seriously 
misapprehended the evidence and made an arbitrary 
decision to place “very little weight” on the mother’s 
claim.

[160]  The trial judge’s conclusion regarding serious 
harm turned on his flawed credibility determination. 
His error goes to the very core of the outcome of the 
case because it undercuts the basis for his finding 
about the likelihood that the children would suffer 
serious harm if returned to Dubai. Had the trial judge 
addressed the other relevant considerations in evidence 
before him, he would have given greater weight to 
the mother’s claim.

à ses enfants. Elle craignait que si elle retournait 
à Dubaï, le père [traduction] « détruis[e] » sa 
relation avec les enfants et « qu’on lui fasse sentir 
[qu’elle est] remplaçable par -- par une servante 
ou -- ou une nourrice » (d.a., vol. VI, p. 245‑246).

c)	 Troisièmement, la mère a rejeté à maintes reprises 
l’offre de règlement présentée par le père, ce qui 
constituait une preuve concrète qu’elle n’était 
pas disposée à retourner à Dubaï.

d)	 Quatrièmement, à défaut d’accepter l’offre de 
règlement, les possibilités qu’a la mère d’ob‑
tenir un permis de résidence sont extrêmement 
limitées (par. 194‑196 et 293). Le statut précaire 
de résidence de la mère appuyait son allégation 
qu’elle ne retournerait pas à Dubaï.

e)	 Cinquièmement, la mère avait des liens solides 
avec le Canada, y compris sa citoyenneté cana‑
dienne, sa résidence antérieure, des liens fami‑
liaux offrant du soutien et le fait qu’elle possède 
une propriété en Ontario (par. 3, 14 et 104).

[159]  La Cour n’a pas à conjecturer quant à savoir 
si le juge de première instance a fait abstraction de 
ces considérations en rejetant le témoignage de la 
mère. Le juge de première instance a expressément 
expliqué qu’il n’était pas certain de croire la mère 
« pour les motifs exposés précédemment ». Par 
conséquent, il n’a tenu compte d’aucune des consi‑
dérations susmentionnées. Son omission de traiter 
ces considérations pertinentes cruciales indique 
qu’il a très mal interprété la preuve et a rendu une 
décision arbitraire d’accorder « très peu de poids » 
à l’allégation de la mère.

[160]  La conclusion du juge de première instance 
sur le préjudice grave était tributaire de sa décision 
viciée relative à la crédibilité. Son erreur touche au 
cœur même de l’issue de l’affaire, puisqu’elle sape 
le fondement de sa conclusion sur la probabilité que 
les enfants subissent un préjudice grave s’ils étaient 
renvoyés à Dubaï. Si le juge de première instance 
avait examiné les autres considérations pertinentes 
dans la preuve dont il disposait, il aurait accordé plus 
d’importance à l’allégation de la mère.
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[161]  This error also explains the inconsistent treat‑
ment of the mother’s testimony by the trial judge and 
the Court of Appeal. The trial judge’s ambivalence 
about his finding on whether the mother would return 
to Dubai is reflected in his later observation that it 
was his “fervent hope” that she would return and in 
his unsolicited advice: “I encourage her to consider 
whether it might be different [if she returns to Dubai] 
without the unfulfillment that came with her marriage 
to [the father]” (para. 380). This ambivalence con‑
tinued in the decision of the majority of the Court 
of Appeal. The majority found no reviewable error 
in the trial judge placing “very little weight on the 
[mother’s] testimony that she would not return to 
Dubai” (para. 88, per Hourigan J.A.). But the majority 
then relied on that same rejected testimony to dismiss 
two of the mother’s constitutional arguments about 
the claimed infringements of her rights under the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, observing 
that “[t]he mother was quite clear in her evidence 
that she would not return to Dubai” (para. 175, per 
Brown J.A., rejecting her s. 7 Charter argument) and 
stating that “the mother has made it clear that she 
does not intend to return to Dubai” (para. 202, per 
Brown J.A., rejecting her s. 2(a) Charter argument).

[162]  The trial judge’s failure to consider relevant 
factors thus led both the trial judge and the majority 
of the Court of Appeal to treat the veracity of the 
mother’s claim of non-return inconsistently and with 
unacceptable ambivalence.

[163]  My colleague interprets the trial judge’s 
express statements that he placed “very little weight” 
on the mother’s claim of non-return and “I’m not sure 
that I believe [the mother]” as “mak[ing] no definitive 
finding — whether based on her credibility or any 
other evidence — that the [m]other would or would 
not return” (para. 106). I do not read the trial judge’s 
reasons that way. On my reading, the trial judge’s 

[161]  Cette erreur explique en outre le traitement 
incohérent du témoignage de la mère par le juge de 
première instance et la Cour d’appel. L’ambivalence 
du juge de première instance à propos de sa conclu‑
sion sur la question de savoir si la mère retournerait 
à Dubaï se reflète dans son observation ultérieure 
comme quoi il [traduction] « espérait ardemment » 
qu’elle retourne à Dubaï et dans son conseil non 
sollicité : « Je l’encourage à se demander s’il en ira 
peut‑être autrement [si elle retourne à Dubaï] sans 
le sentiment d’insatisfaction qui a accompagné son 
mariage [au père] » (par. 380). Cette ambivalence 
s’est maintenue dans l’arrêt des juges majoritaires de 
la Cour d’appel. Les juges majoritaires n’ont conclu 
à aucune erreur susceptible de contrôle du fait que le 
juge de première instance avait accordé [traduction] 
« très peu de poids au témoignage de [la mère] selon 
lequel elle ne retournerait pas à Dubaï » (par. 88, le 
juge Hourigan). Toutefois, les juges majoritaires se 
sont ensuite appuyés sur ce même témoignage rejeté 
pour écarter deux des arguments constitutionnels de la 
mère à propos des atteintes alléguées aux droits que 
lui garantit la Charte canadienne des droits et libertés, 
faisant remarquer que [traduction] « [l]a mère a 
dit très clairement dans son témoignage qu’elle ne 
retournerait pas à Dubaï » (par. 175, le juge Brown, 
rejetant son argument fondé sur l’art. 7 de la Charte) 
et affirmant que « la mère a dit clairement qu’elle 
n’entend pas retourner à Dubaï » (par. 202, le juge 
Brown, rejetant son argument fondé sur l’al. 2a) de 
la Charte).

[162]  Comme le juge de première instance n’a pas 
tenu compte de facteurs pertinents, ce dernier et les 
juges majoritaires de la Cour d’appel ont traité la 
véracité de l’allégation de la mère comme quoi elle 
ne retournerait pas à Dubaï de façon incohérente et 
avec une ambivalence inacceptable.

[163]  Selon l’interprétation donnée par mon col‑
lègue, le juge de première instance, en affirmant 
expressément qu’il accordait « très peu de poids » à 
l’allégation de la mère comme quoi elle ne retour‑
nerait pas à Dubaï et qu’il [traduction] « [n’était] 
pas certain de croire [la mère] », a « évité de tirer 
une conclusion définitive sur la question de savoir 
si la mère reviendrait ou non, que ce soit en se 
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reasons on their face rejected the mother’s claim of 
non-return based on his credibility finding.

[164]  My colleague concludes otherwise by high‑
lighting passages in which the trial judge said that 
the children should be returned to Dubai whether or 
not the mother returns, which my colleague reads 
as suggesting that the trial judge made no definitive 
finding that the mother would not return to Dubai 
(paras. 34, 107 and 109, citing trial reasons, at paras. 
381, 387 and 389). I disagree. The comments cited 
by my colleague are drawn from the trial judge’s 
discussion of s. 40 of the CLRA, not of s. 23. In dis‑
cussing s. 23 of the CLRA, the trial judge rejected 
the mother’s claim that she would not return based 
on his credibility determination (para. 368). He 
therefore premised his analysis of serious harm to 
the children under s. 23 on the basis that she would 
return to Dubai. His later observations under s. 40 that 
the children should return to Dubai, “with or without 
their mother” (para. 387), have no foundation in his 
analysis of s. 23 of the CLRA.

[165]  In any event, if, as my colleague suggests, 
the trial judge did not reject the mother’s evidence 
that she would not return to Dubai, then this case 
largely turns on whether the mother has legitimate 
reasons for refusing to return and whether the trial 
judge erred in evaluating the severity of the harm to 
the children, issues to which I now turn.

(2)	 The Mother Has Legitimate Reasons for 
Refusing to Return to Dubai

[166]  I agree with my colleague that, ordinarily, 
a parent should not be allowed to create serious 

fondant sur sa crédibilité ou sur tout autre élément 
de preuve » (par. 106). Je n’interprète pas ainsi les 
motifs du juge de première instance. D’après moi, 
le juge de première instance rejette à première vue 
dans ses motifs l’allégation de la mère comme quoi 
elle ne retournerait pas à Dubaï en se fondant sur sa 
conclusion relative à la crédibilité.

[164]  Mon collègue parvient à la conclusion contraire 
en soulignant des passages où le juge de première 
instance a dit que les enfants devraient être renvoyés 
à Dubaï, que la mère y retourne ou non, ce qui, selon 
mon collègue, porte à croire que le juge de première 
instance n’a tiré aucune conclusion définitive que la 
mère ne retournerait pas à Dubaï (par. 34, 107 et 109, 
citant les motifs de première instance, par. 381, 387 
et 389). Je ne suis pas de cet avis. Les commentaires 
cités par mon collègue sont tirés de l’analyse du 
juge de première instance à propos de l’art. 40 de la 
LRDE, et non de l’art. 23. En analysant l’art. 23 de 
la LRDE, le juge de première instance a rejeté l’al‑
légation de la mère comme quoi elle ne retournerait 
pas à Dubaï compte tenu de sa conclusion sur la 
crédibilité (par. 368). Il a donc fondé son analyse du 
préjudice grave que subiraient les enfants au sens de 
l’art. 23 sur la prémisse qu’elle retournerait à Dubaï. 
Ses observations ultérieures concernant l’art. 40 selon 
lesquelles les enfants devaient y retourner, [traduc‑
tion] « avec ou sans leur mère » (par. 387), sont 
dénuées de fondement dans son analyse de l’art. 23 
de la LRDE.

[165]  Quoi qu’il en soit, si, comme le laisse entendre 
mon collègue, le juge de première instance n’a pas 
rejeté le témoignage de la mère comme quoi elle ne 
retournerait pas à Dubaï, alors l’issue de la présente 
affaire dépend en grande partie de la réponse à la 
question de savoir si la mère a des motifs légitimes 
de refuser de retourner et si le juge de première ins‑
tance a commis une erreur dans son évaluation de la 
gravité du préjudice que subiraient les enfants, des 
questions que je vais maintenant aborder.

(2)	 La mère a des raisons légitimes de refuser de 
retourner à Dubaï

[166]  Je conviens avec mon collègue que, d’ordi‑
naire, un parent ne devrait pas être autorisé à créer un 
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harm and then rely on it through their own refusal 
to return with the child if removed from Ontario 
(Kasirer J.’s reasons, at para. 82; Ojeikere, at para. 
91). This principle against what might be called 
“self-engineered harm” serves to discourage child 
abductions (see s. 19(c) of the CLRA). I also agree 
that a parent’s refusal to return to the foreign country 
may be justified when the parent has reasonable and 
legitimate reasons for not returning, including a risk 
of imprisonment or persecution, a risk to health or 
physical safety (including spousal or child abuse), 
or a risk of a significant obstacle to employment 
(Kasirer J.’s reasons, at para. 83; Ojeikere, at para. 91). 
It follows that when a parent justifiably refuses to 
return, the principle against self-engineered harm 
does not apply. This approach avoids punishing par‑
ents who have reasonable and legitimate reasons for 
their claim that they will not return to the country of 
the children’s habitual residence.

[167]  My colleague does not suggest that the mother 
self-engineered harm to the children by refusing to 
return to Dubai or that she must accept the father’s 
“with prejudice” settlement offer, failing which she 
must be viewed as unreasonably refusing to return 
(paras. 10, 13, 83, 107, 123 and 133). In my view, 
the mother established that she has reasonable and 
legitimate reasons for not returning:

(a)	 The mother’s residency status in Dubai remains 
precarious and depends on the father’s spon‑
sorship in securing a residency permit for her. 
As my colleague acknowledges, as a divorced 
non-national, the mother could remain in the 
UAE without a residency permit for only one 
year from the date of the divorce (para. 22). 
That grace period has now expired. The father 
obtained a divorce in the UAE in 2021, after the 
hearing before the Court of Appeal for Ontario, 
and now has both guardianship and custody 
(decision-making responsibility and primary 
parenting time) of the children in the UAE based 
on the UAE court’s determination that the mother 
had relinquished custody by wrongfully depriving 

préjudice grave pour ensuite tabler sur celui‑ci pour 
justifier son propre refus de retourner avec l’enfant 
si ce dernier est emmené à l’extérieur de l’Ontario 
(motifs du juge Kasirer, par. 82; Ojeikere, par. 91). 
Ce principe, qui interdit ce que l’on pourrait quali‑
fier de « préjudice causé de son propre fait », sert à 
décourager l’enlèvement d’enfants (voir l’al. 19c) de 
la LRDE). Je suis également d’accord pour dire que le 
refus d’un parent de retourner dans le pays étranger 
peut se justifier lorsque le parent a des raisons raison‑
nables et légitimes de ne pas y retourner, notamment 
un risque d’emprisonnement ou de persécution, un 
risque pour la santé ou la sécurité physique (y compris 
la violence envers le conjoint ou les enfants) ou un 
risque d’obstacle important à l’emploi (motifs du juge 
Kasirer, par. 83; Ojeikere, par. 91). Par conséquent, 
lorsqu’un parent refuse avec raison de retourner, le 
principe interdisant le préjudice causé de son propre 
fait ne s’applique pas. Cette approche évite de punir les 
parents qui ont des raisons raisonnables et légitimes 
au soutien de leur allégation qu’ils ne retourneront 
pas au pays de résidence habituelle des enfants.

[167]  Mon collègue ne laisse pas entendre que la 
mère a causé de son propre fait le préjudice subi par 
les enfants en refusant de revenir à Dubaï ou qu’elle 
doit accepter l’offre de règlement assortie de condi‑
tions présentée par le père, sans quoi elle doit être 
considérée comme ayant refusé déraisonnablement de 
revenir (par. 10, 13, 83, 107, 123 et 133). À mon avis, 
la mère a établi qu’elle avait des raisons raisonnables 
et légitimes de ne pas retourner à Dubaï :

a)	 Le statut de résidence de la mère à Dubaï demeure 
précaire et dépend du parrainage du père en 
vue d’obtenir un permis de résidence pour elle. 
Comme mon collègue le reconnaît, à titre de 
non‑ressortissante divorcée, la mère ne pourrait 
demeurer aux ÉAU sans permis de résidence 
que pendant un an à compter de la date du 
divorce (par. 22). Ce délai de grâce est main‑
tenant échu. Le père a obtenu un divorce aux 
ÉAU en 2021, après l’audience devant la Cour 
d’appel de l’Ontario, et il a maintenant la tutelle 
et la garde (responsabilité décisionnelle et temps 
parental principal) des enfants aux ÉAU compte 
tenu de la décision du tribunal des ÉAU suivant 
laquelle la mère avait renoncé à la garde en privant 
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the father of the enjoyment of his rights (2021 
ONCA 688, 158 O.R. (3d) 565, at para. 14).

(b)	 The mother was entitled to refuse the father’s 
“with prejudice” settlement offer that, if she 
returns to Dubai, he will purchase a property 
in her name, in trust for the children, and try to 
secure a residency permit for her. The mother 
had reasonable reasons to refuse this offer: her 
family and loved ones are in Ontario, including 
her parents and two sisters; she and Z. have 
regularly visited Ontario since moving to Dubai 
(trial reasons, at paras. 14 and 104); and she is 
a Canadian citizen, not a UAE national (para. 
3). The settlement offer proposes that the father 
would purchase a house in the mother’s name, 
in trust for the children, to be transferred to 
the children when the youngest turns 18. It is 
understandable why the father’s offer — which 
would see the mother live for years in limbo as 
essentially a nanny under her ex-husband’s con‑
tinued financial control — would not entice her 
back to Dubai. In any event, the father conceded, 
and the trial judge accepted, that he has provided 
no financial disclosure to substantiate whether 
he can buy a property in Dubai for the mother 
to live in (trial reasons, at para. 51).

(c)	 The mother also has a legitimate basis for her 
concerns about living under the laws of the UAE 
as a woman. For instance, the trial judge accepted 
that in Dubai a husband is permitted to physically 
punish his wife without consequences in some 
instances (paras. 197 and 293). The trial judge 
also accepted that under UAE legislation a mother 
may lose custody of her children if she remarries 
(paras. 197 and 293). The mother’s evidence was 
that when she lived in the UAE she had to obtain 
a letter of permission from the father to accept an 
offer of employment or to obtain a driver’s license 
(para. 93). These circumstances contributed to 
the mother’s reasonable and legitimate reasons 
for not returning to Dubai. They are not based 
on generalizations and stereotypes about other 

illicitement le père de la jouissance de ses droits 
(2021 ONCA 688, 158 O.R. (3d) 565, par. 14).

b)	 La mère avait le droit de refuser l’offre de règle‑
ment assortie de conditions présentée par le père, 
par laquelle celui‑ci s’engageait à lui acheter 
une propriété à son nom, en fiducie pour les 
enfants, et à tenter de lui obtenir un permis de 
résidence si elle retourne à Dubaï. La mère avait 
des motifs raisonnables de refuser cette offre : 
sa famille et ses proches se trouvent en Ontario, 
y compris ses parents et deux sœurs; elle et Z. 
se sont régulièrement rendues en Ontario depuis 
leur déménagement à Dubaï (motifs de première 
instance, par. 14 et 104); et elle est citoyenne 
canadienne, non une ressortissante des ÉAU 
(par. 3). Aux termes de l’offre de règlement, le 
père achèterait une maison au nom de la mère, 
en fiducie pour les enfants, maison qui serait 
transférée aux enfants lorsque le cadet atteindra 
l’âge de 18 ans. On peut comprendre pourquoi 
l’offre du père — suivant laquelle la mère vivrait 
dans l’incertitude pendant des années, essentiel‑
lement comme nourrice sous l’emprise financière 
continue de son ex-époux — n’inciterait pas cette 
dernière à rentrer à Dubaï. Quoi qu’il en soit, le 
père a concédé, et le juge de première instance a 
accepté, qu’il n’avait communiqué aucune donnée 
financière pour corroborer son affirmation selon 
laquelle il pouvait acheter une propriété à Dubaï 
pour que la mère y habite (motifs de première 
instance, par. 51).

c)	 La mère a également des raisons légitimes de 
s’inquiéter de vivre sous les lois des ÉAU en tant 
que femme. Par exemple, le juge de première 
instance a accepté qu’à Dubaï, il soit permis à 
un époux d’infliger des châtiments corporels à 
son épouse sans conséquence dans certains cas 
(par. 197 et 293). Le juge de première instance a 
en outre accepté que selon les lois des ÉAU, une 
mère peut perdre la garde de ses enfants si elle se 
remarie (par. 197 et 293). Dans son témoignage, 
la mère a affirmé que lorsqu’elle vivait aux ÉAU, 
elle devait obtenir une lettre de permission du père 
pour accepter une offre d’emploi ou obtenir un 
permis de conduite (par. 93). Ces circonstances 
ont contribué aux motifs raisonnables et légitimes 
de la mère de ne pas retourner à Dubaï. Ces 
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countries. Rather, they are based on the findings 
of the trial judge and the undisputed evidence in 
the record about how women are treated under 
the law in the UAE.

[168]  My colleague proposes to address the moth‑
er’s concerns about her precarious residency status 
by including as a condition of the s. 40 return order 
the father’s undertaking at trial to secure a resi‑
dency permit for the mother (para. 133), while also 
acknowledging that “undertakings made by a left-
behind parent before the Ontario courts may present 
problems of enforceability before foreign courts” 
(para. 13). I do not view the father’s undertaking to 
be an acceptable solution to the mother’s precarious 
residency status because the father has provided no 
financial disclosure about his ability to buy a second 
house for her to live in. More importantly, for the 
purposes of the prior question of s. 23 of the CLRA, 
the mother’s concern about her present precarious 
residency status is a legitimate reason for not returning 
to Dubai, especially now that she is divorced and has 
no custody or guardianship of the children under UAE 
law. The question at this stage is whether the mother 
has presented legitimate reasons for refusing to return 
to Dubai. In my view, she has.

[169]  Accordingly, this is not a case in which a 
parent has self-engineered harm and relied on it in 
an unreasonable refusal to return. The mother did 
not rely on vague assertions that there was nothing 
for her in Dubai, nor did she rely only on general‑
ized risk factors (see Ojeikere, at para. 92; Onuoha 
v. Onuoha, 2021 ONSC 2228, 54 R.F.L. (8th) 1, at 
para. 18). The mother is entitled to try to reclaim her 
personal autonomy and to rebuild her independent life 
in Canada. She provided reasonable and legitimate 
reasons for not returning to Dubai, reasons entitled 
to respect (see Gordon v. Goertz, [1996] 2 S.C.R. 
27, at para. 48).

motifs ne reposent pas sur des généralisations ou 
stéréotypes au sujet d’autres pays. Ils s’appuient 
plutôt sur les conclusions du juge de première 
instance et les éléments de preuve non contestés 
au dossier sur le traitement réservé aux femmes 
en application du droit des ÉAU.

[168]  Mon collègue propose d’aborder les inquié‑
tudes de la mère au sujet de la précarité de son statut 
de résidente en incluant comme condition de l’ordon‑
nance de retour en vertu de l’art. 40 l’engagement 
du père au procès d’obtenir un permis de résidence 
pour la mère (par. 133), tout en reconnaissant que 
« l’exécution des engagements pris devant les tri‑
bunaux ontariens par le parent délaissé p[eut] poser 
problème devant les tribunaux étrangers » (par. 13). 
Je ne considère pas les engagements du père comme 
une solution acceptable au statut précaire de résidence 
de la mère, vu qu’il n’a communiqué aucune donnée 
financière à propos de sa capacité d’acheter une 
deuxième maison pour qu’elle y vive. Plus important 
encore, pour les besoins de la question préalable de 
l’art. 23 de la LRDE, la préoccupation de la mère 
à propos de son statut actuel de résidence précaire 
est une raison légitime de ne pas retourner à Dubaï, 
surtout maintenant qu’elle est divorcée et n’a pas la 
garde ou la tutelle des enfants selon le droit des ÉAU. 
La question qui se pose à ce stade est de savoir si la 
mère a présenté des raisons légitimes de refuser de 
retourner à Dubaï. À mon avis, elle l’a fait.

[169]  En conséquence, il ne s’agit pas d’un cas où le 
parent a causé le préjudice de son propre fait et où il a 
tablé sur ce préjudice pour refuser déraisonnablement 
de retourner au pays. La mère ne s’est pas appuyée 
sur de vagues affirmations selon lesquelles il n’y avait 
rien pour elle à Dubaï et elle ne s’est pas appuyée 
non plus sur des facteurs de risque généralisés (voir 
Ojeikere, par. 92; Onuoha c. Onuoha, 2021 ONSC 
2228, 54 R.F.L. (8th) 1, par. 18). La mère a le droit 
de tenter de reprendre son autonomie personnelle 
et de rebâtir sa vie indépendante au Canada. Elle 
a fourni des motifs raisonnables et légitimes de ne 
pas retourner à Dubaï, des raisons qui doivent être 
respectées (voir Gordon c. Goertz, [1996] 2 R.C.S. 
27, par. 48).
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(3)	 Conclusion

[170]  I conclude that the mother established that 
the children would likely be harmed if returned to 
Dubai. I now turn to consider the severity of the harm.

B.	 The Trial Judge Erred in Assessing the Severity 
of Harm

[171]  The trial judge found that the children would 
not suffer “serious harm” if removed from Ontario 
(para. 370). My colleague concludes that the mother 
“did not demonstrate that this conclusion was un‑
supported by the evidence or otherwise reflects a 
palpable and overriding error” (para. 110). I disagree.

[172]  The trial judge’s own factual findings regard‑
ing the expert evidence and the circumstances of these 
children demonstrated that the children would suffer 
serious harm if they were to lose their mother as their 
primary caregiver. The trial judge’s contrary conclu‑
sion does not attract deference because it contained 
material errors and failed to address the particular 
circumstances of these children on this record.

(1)	 Children Can Suffer Serious Harm if Separated 
From Their Primary Caregiver

[173]  Courts at all levels in Canada have repeatedly 
recognized that children can suffer serious emotional 
and psychological harm if they are removed from their 
primary caregiver, and thus it is generally in their best 
interest to maintain this relationship.

[174]  This Court has often recognized the harms 
of removing children from their primary caregiver. 
For example, in Gordon, L’Heureux-Dubé J. stated, 
at para. 121, “[t]he assessment of the child’s best 
interests . . . involves a consideration of the particular 
role and emotional bonding the child enjoys with his 
or her primary caregiver. The importance of preserving 

(3)	 Conclusion

[170]  Je conclus que la mère a établi que les enfants 
subiraient probablement un préjudice s’ils étaient 
renvoyés à Dubaï. Je vais maintenant examiner la 
gravité du préjudice.

B.	 Le juge de première instance a fait erreur dans 
son évaluation de la gravité du préjudice

[171]  Le juge de première instance a conclu que les 
enfants ne subiraient pas de [traduction] « préjudice 
grave » s’ils étaient emmenés à l’extérieur de l’Ontario 
(par. 370). Mon collègue conclut que la mère « n’a 
pas démontré que cette conclusion n’était pas étayée 
par la preuve ou qu’elle était par ailleurs entachée 
d’une erreur manifeste et déterminante » (par. 110). 
Je ne suis pas d’accord.

[172]  Les propres conclusions de fait du juge de 
première instance sur les preuves d’experts et la 
situation de ces enfants ont démontré que les enfants 
subiraient un préjudice grave s’ils devaient perdre 
leur mère en tant que principale pourvoyeuse de leurs 
soins. La conclusion contraire du juge de première 
instance ne commande pas de déférence, parce qu’elle 
était entachée d’erreurs importantes et parce qu’elle 
n’a pas abordé la situation particulière de ces enfants 
au vu du présent dossier.

(1)	 Les enfants peuvent subir un préjudice grave 
s’ils sont séparés de leur principal pourvoyeur 
de soins

[173]  Les tribunaux de tous les niveaux au Canada 
ont maintes fois reconnu que les enfants peuvent subir 
un préjudice émotionnel et psychologique grave s’ils 
sont séparés de leur principal pourvoyeur de soins, si 
bien qu’il y va généralement de leur intérêt véritable 
de maintenir cette relation.

[174]  Notre Cour a souvent reconnu les préjudices 
attribuables au fait de séparer les enfants de leur 
principal pourvoyeur de soins. Par exemple, dans 
l’arrêt Gordon, la juge L’Heureux‑Dubé a affirmé, 
au par. 121, que « [l]a détermination de l’intérêt de 
l’enfant commande [. . .] un examen du rôle particulier 
de la personne qui lui prodigue les soins essentiels 
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the child’s relationship with his or her psychological 
parent has long been recognized by this Court on a 
number of occasions”. She added that “disrupting 
the relationship of the child with his or her primary 
caregiver will [generally] be more detrimental to the 
child than reduced contact with the non-custodial 
parent” (para. 126).

[175]  Similarly, in Young v. Young, [1993] 4 S.C.R. 
3, L’Heureux-Dubé J., dissenting in the result, noted 
that “the child’s relationship with the custodial parent 
may well be the most important factor affecting [their] 
long-term outcome” (p. 67, citing N. Weisman, “On 
Access After Parental Separation” (1992), 36 R.F.L. 
(3d) 35, at p. 62). As a result, “the major focus of 
custody decisions should be to preserve and protect 
the relationship between the child and his or her 
psychological parent” (p. 66). See also Catholic 
Children’s Aid Society of Metropolitan Toronto v. 
M. (C.), [1994] 2 S.C.R. 165, at p. 202 (highlighting 
a child’s bonding with their psychological parents).

[176]  Provincial appeal courts have consistently 
expressed the same view. For example, in A. (M.A.) 
v. E. (D.E.M.), 2020 ONCA 486, 152 O.R. (3d) 81, 
at para. 58, Benotto J.A. accepted that Ontario courts 
had jurisdiction to make a parenting order involving 
three young children partly because they would lose 
the primary caregiver they had had since birth if 
ordered to be returned to their habitual residence in 
Kuwait. Similarly, in R.J.F. v. C.M.F., 2014 ABCA 
165, 575 A.R. 125, at para. 70, Conrad J.A. accepted 
in the context of relocation within Canada that “pos‑
sible harm [can] result from a change in primary 
parenting”. She noted that “[t]he mother has been 
the child’s primary caregiver for almost all of [the 
child’s] life, and making a change in custody would 
upset the parental bond that had developed between 
mother and child” (para. 70).

[177]  Courts of first instance have been of the same 
view. For example, in Aldush v. Alani, 2022 ONSC 
1536, 74 R.F.L. (8th) 113, Smith J. accepted that a 

et du lien affectif que l’enfant entretient avec elle. 
L’importance de maintenir le lien de l’enfant avec son 
parent psychologique a depuis longtemps été reconnue 
par notre Cour dans plusieurs arrêts ». Elle a ajouté 
que « rompre la relation de l’enfant avec la personne 
qui lui prodigue les soins essentiels sera [en général] 
davantage néfaste pour l’enfant qu’un contact moindre 
avec le parent non gardien » (par. 126).

[175]  De même, dans l’arrêt Young c. Young, [1993] 
4 R.C.S. 3, la juge L’Heureux‑Dubé, dissidente quant 
au résultat, a fait remarquer qu’il [traduction] « se 
peut fort bien que la relation de l’enfant avec le parent 
qui en a la garde soit le facteur le plus important à long 
terme » (p. 67, citant N. Weisman, « On Access After 
Parental Separation » (1992), 36 R.F.L. (3d) 35, p. 62). 
Par conséquent, « les décisions en matière de garde 
devraient viser avant tout à préserver et à protéger 
les liens entre l’enfant et son parent psychologique » 
(p. 66). Voir aussi Catholic Children’s Aid Society 
of Metropolitan Toronto c. M. (C.), [1994] 2 R.C.S. 
165, p. 202 (qui met en évidence le lien de l’enfant 
avec ses parents psychologiques).

[176]  Les cours d’appel provinciales ont invaria‑
blement exprimé le même avis. Par exemple, dans 
l’arrêt A. (M.A.) c. E. (D.E.M.), 2020 ONCA 486, 
152 O.R. (3d) 81, par. 58, la juge Benotto a admis 
que les tribunaux ontariens avaient compétence pour 
rendre une ordonnance parentale touchant trois jeunes 
enfants, notamment parce qu’ils perdraient celle qui 
a été leur principale pourvoyeuse de soins depuis 
la naissance s’ils étaient renvoyés à leur résidence 
habituelle au Koweït. De même, dans l’arrêt R.J.F. 
c. C.M.F., 2014 ABCA 165, 575 A.R. 125, par. 70, 
la juge Conrad a admis que, dans le contexte d’un 
déménagement à l’intérieur du Canada, [traduction] 
« un changement du principal titulaire des responsa‑
bilités parentales risquait d’entraîner un préjudice ». 
Elle a fait remarquer que [traduction] « [l]a mère 
a été la principale pourvoyeuse des soins de l’enfant 
pendant presque toute sa vie, et un changement de 
garde perturberait le lien parental qui s’est développé 
entre la mère et l’enfant » (par. 70).

[177]  Les tribunaux de première instance sont du 
même avis. Par exemple, dans Aldush c. Alani, 2022 
ONSC 1536, 74 R.F.L. (8th) 113, le juge Smith a 
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primary caregiver’s legitimate refusal to return to the 
UAE contributed to the conclusion that the child would 
suffer serious harm if returned without her primary 
caregiver, in that case, the child’s mother (paras. 
149-58). He noted that if the child were returned to 
the UAE without her mother, “[the child] would be 
deprived of the daily love, care, and support that she 
receives” from her mother (para. 155).

[178]  The relationship children have with their 
primary caregiver is thus crucial to their emotional 
and psychological welfare. Separating children from 
their primary caregiver can affect their wellbeing 
and cause them serious harm. Of course, this does 
not mean that separating children from their primary 
caregiver necessarily constitutes serious harm under 
s. 23 of the CLRA (Kasirer J.’s reasons, at para. 78). 
The assessment must be fact-specific and focus on 
the particular circumstances of the child (paras. 72 
and 75). Still, the case law’s recognition of the harm 
caused by separation from a primary caregiver is a 
useful reminder of the need for careful attention to 
the facts if such separation is to be countenanced.

(2)	 The Trial Judge’s Conclusion on Serious Harm 
Is Irreconcilable With His Other Findings

[179]  Despite the jurisprudence repeatedly recog‑
nizing that children can suffer serious emotional and 
psychological harm if removed from their primary 
caregiver, and despite the trial judge accepting expert 
evidence and taking judicial notice to the same effect, 
the trial judge found that the children would not suffer 
serious harm if separated from their mother. The trial 
judge reached this conclusion without proper regard to 
his own factual findings about the children’s particular 
circumstances. This was a serious misapprehension of 
the evidence and invites appellate intervention (Van 
de Perre, at paras. 11 and 15).

admis que le refus légitime de la principale pour‑
voyeuse de soins de retourner aux ÉAU permettait de 
conclure que l’enfant subirait un préjudice grave si 
elle revenait sans sa principale pourvoyeuse de soins, 
en l’occurrence la mère de l’enfant (par. 149‑158). 
Il a souligné que si l’enfant était renvoyée aux ÉAU 
sans sa mère, [traduction] « elle serait privée de 
l’amour, des soins et du soutien quotidiens qu’elle 
reçoit » de sa mère (par. 155).

[178]  La relation qu’ont les enfants avec leur 
principal pourvoyeur de soins est donc essentielle à 
leur bien‑être émotionnel et psychologique. Le fait 
de séparer les enfants de leur principal pourvoyeur 
de soins peut avoir une incidence sur leur bien‑être 
et leur causer un préjudice grave. Bien entendu, cela 
ne veut pas dire que le fait de séparer les enfants de 
leur principal pourvoyeur de soins constitue néces‑
sairement un préjudice grave au sens de l’art. 23 de la 
LRDE (motifs du juge Kasirer, par. 78). L’évaluation 
doit être d’ordre factuel et axée sur la situation par‑
ticulière de l’enfant (par. 72 et 75). Néanmoins, la 
reconnaissance, dans la jurisprudence, du préjudice 
causé par la séparation d’avec le principal pourvoyeur 
de soins nous rappelle le besoin de porter une atten‑
tion particulière aux faits si une telle séparation doit 
être cautionnée.

(2)	 La conclusion du juge de première instance 
sur le préjudice grave est inconciliable avec 
ses autres conclusions

[179]  Même si la jurisprudence a reconnu à maintes 
reprises que les enfants risquent de subir un préjudice 
émotionnel et psychologique grave s’ils sont séparés 
de leur principal pourvoyeur de soins, et même s’il a 
accepté les preuves d’experts et a pris connaissance 
d’office de ce phénomène, le juge de première instance 
a conclu que les enfants en l’espèce ne subiraient pas 
de préjudice grave s’ils étaient séparés de leur mère. 
Le juge de première instance a tiré cette conclusion 
sans tenir adéquatement compte de ses propres conclu‑
sions de fait sur la situation particulière des enfants. 
Il s’agit là d’une très mauvaise interprétation de la 
preuve qui appelle l’intervention de la cour d’appel 
(Van de Perre, par. 11 et 15).
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[180]  In his brief s. 23 analysis, the trial judge found 
that the children would not suffer serious harm based 
on six conclusions:

I conclude as follows:

(i)	 there is no evidence at trial that Z. and E. are in any 
risk of being physically harmed if they return to Dubai;

(ii)	 there is some circumstantial evidence (through Ms. 
Parker and her opinions about infants, generally) that 
Z. and E. could be at risk of emotional and psycho‑
logical harm if they are returned to Dubai without [the 
mother];

(iii)	 there is no evidence at trial about the views and pref‑
erences of the children;

(iv)	 there is a claim by [the mother] that she will not return 
to Dubai if the children are ordered to return there;

(v)	 there is nothing else in the evidence at trial that this 
court finds to be relevant to the serious harm assess‑
ment for Z. and E. . . . ; and

(vi)	 more specifically, . . . there is a total absence of any 
reliable evidence at trial that the court system in Dubai 
will do anything other than (a) determine custody 
in accordance with the best interests of Z. and E., if 
contested; and (b) award custody to [the mother], if 
contested, and (c) approve the settlement proposal 
tendered by [the father], if agreed to by the mother. 
[Emphasis in original; para. 366.]

[181]  The trial judge thus accepted that there was 
“some circumstantial evidence” from Ms. Parker, the 
mother’s psychotherapist expert, that the children 
could be at risk of emotional and psychological harm 
if separated from the mother. He emphasized that, 
besides the factors listed, “nothing else in the evi‑
dence” was relevant to his assessment of serious harm.

[180]  Dans sa brève analyse fondée sur l’art. 23, 
le juge de première instance s’est dit d’avis que les 
enfants ne subiraient pas de préjudice grave sur le 
fondement de six conclusions :

[traduction] Je conclus ce qui suit :

(i)	 on n’a présenté au procès aucune preuve démontrant 
que Z. et E. risquaient de subir des sévices corporels 
s’ils retournaient à Dubaï;

(ii)	 selon certaines preuves circonstancielles présentées 
au procès (par le biais de Mme Parker et de ses opi‑
nions sur les enfants en bas âge en général), Z. et E. 
pouvaient être exposés à un préjudice émotionnel 
et psychologique s’ils retournaient à Dubaï sans [la 
mère];

(iii)	 aucune preuve n’a été présentée au procès quant aux 
opinions et aux préférences des enfants;

(iv)	 [la mère] prétend qu’elle ne retournera pas à Dubaï 
si le tribunal ordonnait le retour des enfants là‑bas;

(v)	 le présent tribunal ne trouve dans la preuve qui a été 
présentée au procès aucun autre élément pertinent 
pour l’évaluation du préjudice grave auquel seraient 
exposés Z. et E. [. . .]; et

(vi)	 plus précisément [. . .] il y a absence totale dans la 
preuve présentée au procès de tout élément fiable 
indiquant que l’appareil judiciaire de Dubaï fera autre 
chose que : a) de décider de la garde conformément à 
l’intérêt véritable de Z. et de E., si elle est contestée; 
b) d’accorder la garde à [la mère], si elle est contestée; 
et c) d’entériner l’offre de règlement soumise par [le 
père], si elle est acceptée par la mère. [En italique 
dans l’original; par. 366.]

[181]  Le juge du procès a donc admis qu’il y 
avait « certaines preuves circonstancielles » de 
Mme Parker, la psychothérapeute experte de la mère, 
selon lesquelles les enfants pouvaient être exposés 
à un préjudice émotionnel et psychologique s’ils 
étaient séparés de la mère. Il a souligné qu’à part 
les facteurs énumérés, « aucun autre élément [dans 
la preuve] » n’était pertinent pour son évaluation du 
préjudice grave.
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[182]  Based on Ms. Parker’s evidence, the trial judge 
accepted “[w]ithout hesitation” that separating an 
infant from their primary caregiver can cause serious 
harm (para. 305). He acknowledged that “infants can 
face serious negative effects from being removed 
from their primary caregiver”, but added that “I 
knew that before Ms. Parker testified. No trial judge 
needs expert evidence for that” (para. 305). The trial 
judge thus acknowledged that judicial notice may be 
taken of the uncontroversial and indisputable fact 
that young children can suffer serious emotional 
and psychological harm when they are separated 
from their primary caregiver (see R. v. Spence, 2005 
SCC 71, [2005] 3 S.C.R. 458, at para. 53; R. v. Find, 
2001 SCC 32, [2001] 1 S.C.R. 863, at para. 48). To 
the same effect, in ruling that Ms. Parker could give 
expert evidence, the trial judge stated:

. . . the general proposition that removing an infant from 
his/her primary caregiver may adversely impact the infant, 
emotionally and psychologically, would seem outside the 
ordinary experience and knowledge of only a trier of fact 
who has been living under a rock.

(2020 ONSC 7123, at para. 10 (CanLII))

[183]  The trial judge accepted Ms. Parker’s expert 
evidence that young children can suffer short-term and 
long-term harm when they are separated from their 
primary caregiver: separation can affect an infant’s 
brain development and can cause cognitive impair‑
ment, aggressive behaviours, symptoms of borderline 
personality disorder, and difficulties managing stress. 
Finally, the trial judge accepted that the quality of 
care of a new alternate caregiver will influence how 
the child responds to separation from the primary 
caregiver (trial reasons, at paras. 307-11).

[182]  Sur la foi du témoignage de Mme Parker, le 
juge de première instance a admis [traduction] 
« [s]ans hésitation » que le fait de séparer un enfant 
en bas âge de son principal pourvoyeur de soins peut 
causer un préjudice grave (par. 305). Il a reconnu que 
[traduction] « les enfants en bas âge peuvent subir 
des effets négatifs graves du fait d’être enlevés à leur 
principal pourvoyeur de soins », mais il a ajouté que 
« je le savais avant que Mme Parker ne témoigne. Aucun 
juge de première instance n’a besoin d’une preuve 
d’expert pour cela » (par. 305). Le juge de première 
instance a donc reconnu qu’il pouvait prendre connais‑
sance d’office du fait non controversé et incontestable 
que de jeunes enfants peuvent subir un préjudice 
émotionnel et psychologique grave lorsqu’ils sont 
séparés de leur principal pourvoyeur de soins (voir 
R. c. Spence, 2005 CSC 71, [2005] 3 R.C.S. 458, 
par. 53; R. c. Find, 2001 CSC 32, [2001] 1 R.C.S. 
863, par. 48). Dans la même veine, en statuant que 
Mme Parker pouvait présenter un témoignage d’expert, 
le juge de première instance a affirmé ce qui suit :

[traduction] . . . la proposition générale voulant que le fait 
d’enlever un enfant en bas âge à son principal pourvoyeur 
de soins puisse nuire à l’enfant sur les plans émotionnel et 
psychologique semblerait dépasser uniquement l’expérience 
et les connaissances ordinaires d’un juge des faits qui a 
vécu au fin fond d’une caverne.

(2020 ONSC 7123, par. 10 (CanLII))

[183]  Le juge de première instance a accepté le 
témoignage d’expert de Mme Parker selon lequel de 
jeunes enfants peuvent subir un préjudice à court 
terme et à long terme lorsqu’ils sont séparés de leur 
principal pourvoyeur de soins : la séparation peut 
avoir une incidence sur le développement du cerveau 
de l’enfant en bas âge et peut causer une déficience 
cognitive, des comportements agressifs, des symp‑
tômes du trouble de la personnalité limite et des 
difficultés à gérer le stress. Enfin, le juge de première 
instance a admis que la qualité des soins prodigués 
par un nouveau pourvoyeur de soins influencera la 
manière dont l’enfant réagit à sa séparation d’avec 
son principal pourvoyeur de soins (motifs de première 
instance, par. 307‑311).
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[184]  In my view, given the case law, the expert 
evidence, and the facts of which the trial judge took 
judicial notice, the trial judge’s findings establish 
that the children would suffer serious harm if they 
are separated from their mother. Both children were 
infants under the age of five at the time of trial (trial 
reasons, at para. 3). The trial judge found that the 
mother has “always been th[eir] primary caregiver” 
and has been a “powerful force in the lives of these 
two children” (paras. 291 and 380). By contrast, the 
trial judge found that the father has “always been 
less involved” (para. 291). He was away from the 
children during working hours and travelled “quite 
often” in his work as a senior bank executive (para. 
29). The father acknowledged that “there was a lot of 
time that he was not present with the children” (para. 
59). The father even admitted that he has “never spent 
an overnight alone” with his daughter (i.e., without 
the mother) (para. 63). Finally, the trial judge noted 
that the father “has not come to Canada to visit the 
children since June 2020” (para. 58).

[185]  Despite all these findings, the trial judge 
concluded, without explanation, that the children 
would not suffer serious harm under s. 23 of the 
CLRA if they were to be separated from their mother 
and returned to Dubai to live with their father. This 
conclusion gives rise to the reasoned belief that the 
trial judge must have misapprehended the evidence 
in a way that affected his conclusion (Van de Perre, 
at para. 15). Absent a misapprehension of evidence, 
the trial judge’s conclusion is inexplicable. The trial 
judge’s reasons did not apply the case law or the expert 
evidence to the children’s particular circumstances. 
In fact, in his s. 23 analysis, the trial judge did not 
address the children’s circumstances at all. He simply 
stated bald conclusions.

[186]  My colleague suggests that the trial judge 
relied on the alternate care arrangement proposed by 
the father and the children’s return to their previous 
school as mitigating the harm that they would suffer 

[184]  À mon avis, vu la jurisprudence, les preuves 
d’experts et les faits dont le juge de première instance 
a pris connaissance d’office, les conclusions de ce 
dernier établissent que les enfants subiraient un préju‑
dice grave s’ils étaient séparés de leur mère. Les deux 
enfants étaient âgés de moins de cinq ans à l’époque 
du procès (motifs de première instance, par. 3). Le 
juge de première instance a conclu que la mère 
[traduction] « avait toujours été l[eur] principale 
pourvoyeuse de soins » et qu’elle avait été « une force 
puissante dans la vie de ces deux enfants » (par. 291 
et 380). En revanche, le juge de première instance 
a conclu que le père avait [traduction] « toujours 
été moins impliqué » (par. 291). Il n’était pas avec 
les enfants pendant ses heures de travail et voyageait 
[traduction] « assez souvent » dans l’exercice de 
ses fonctions comme cadre supérieur d’une banque 
(par. 29). Le père a reconnu que [traduction] « bien 
souvent, il n’était pas présent auprès des enfants » 
(par. 59). Le père a même admis qu’il [traduction] 
« n’avait jamais passé une nuitée seul » avec sa fille 
(c.‑à‑d. sans la mère) (par. 63). Enfin, le juge de 
première instance a relevé que le père [traduction] 
« n’était pas venu au Canada pour rendre visite aux 
enfants depuis juin 2020 » (par. 58).

[185]  Malgré toutes ses constatations, le juge de 
première instance a conclu, sans explication, que les 
enfants ne subiraient pas de préjudice grave au sens de 
l’art. 23 de la LRDE s’ils devaient être séparés de leur 
mère et renvoyés à Dubaï pour vivre avec leur père. 
Cette conclusion donne lieu à la conviction ration‑
nelle que le juge de première instance doit avoir mal 
interprété la preuve de telle manière que sa conclusion 
en a été affectée (Van de Perre, par. 15). Faute d’une 
mauvaise interprétation de la preuve, la conclusion du 
juge de première instance est inexplicable. Dans ses 
motifs, le juge de première instance n’a pas appliqué 
la jurisprudence ou la preuve d’expert à la situation 
particulière des enfants. De fait, dans son analyse 
fondée sur l’art. 23, le juge de première instance n’a 
pas traité du tout de la situation des enfants. Il s’est 
contenté de formuler des conclusions laconiques.

[186]  Mon collègue suggère que le juge de première 
instance s’est appuyé sur l’arrangement de soins de 
substitution proposé par le père et le retour des enfants 
à l’école qu’ils avaient fréquentée comme atténuant 



[2022] 3 R.C.S.	 F.  c.  N.  Le juge Jamal﻿� 707

if they are separated from their mother (Kasirer J.’s 
reasons, at paras. 104-5 and 107, citing in particular 
trial reasons, at para. 481). The father had proposed 
that if the mother did not return to Dubai, he would 
care for the children with help from their former nanny 
and two of his relatives (trial reasons, at para. 46). 
One relative, his older sister, lives in Pakistan with her 
husband and her own children (para. 52). The other 
relative, an aunt living in the United States, “does 
not know the children at all” (para. 52).

[187]  Reading the reasons generously and as a 
whole, I cannot agree that the trial judge relied on such 
mitigation in relation to the children. The trial judge 
mentioned these factors at the close of his reasons 
in what appears to have been an attempt to persuade 
the mother to return to Dubai (para. 481). He did not 
mention these factors in making his findings under s. 
23 of the CLRA (paras. 363-70). To the contrary, other 
than the factors the trial judge did list, he expressly 
found that “there is nothing else in the evidence at 
trial that this [c]ourt finds to be relevant to the serious 
harm assessment for Z. and E.”.

[188]  In concluding otherwise, my colleague refers 
to the trial judge’s description of the evidence of the 
mother’s expert that “it would help the separation of Z. 
and E. from their mother if certain ‘protective’ factors 
were present, like returning the children home, and to 
where their father lives, and to a known school, and to 
a known nanny” (trial reasons, at para. 236, referred to 
in Kasirer J.’s reasons, at para. 105). But this formed 
no part of the trial judge’s findings regarding the 
expert evidence. The trial judge specifically listed his 
findings regarding the evidence (paras. 307-12), none 
of which included what my colleague now relies on. 
To the contrary, the trial judge stated that, other than 
the specific points he accepted, he “d[id] not accept 
any of [the] evidence [of the mother’s expert], whether 
given in direct examination or in cross-examination 
at trial, as to what will likely happen with these two 
children, Z. and E., if they are separated from [the 
mother]” (para. 312). He then reiterated that “I cannot 

le préjudice qu’ils subiraient s’ils sont séparés de 
leur mère (motifs du juge Kasirer, par. 104‑105 et 
107, citant tout particulièrement les motifs de pre‑
mière instance, par. 481). Le père avait proposé que 
si la mère ne retournait pas à Dubaï, il prenne soin 
des enfants avec l’aide de leur ancienne nourrice et 
de deux membres de sa parenté (motifs de première 
instance, par. 46). Une de ces membres de la famille, 
sa sœur aînée, vit au Pakistan avec son époux et ses 
propres enfants (par. 52). L’autre membre de la famille, 
une tante vivant aux États‑Unis, [traduction] « ne 
connaît pas du tout les enfants » (par. 52).

[187]  À la lecture des motifs de façon généreuse 
et dans leur ensemble, je ne puis convenir que le 
juge de première instance s’est appuyé sur une telle 
atténuation en rapport avec ces enfants. Le juge 
de première instance a mentionné ces facteurs à la 
fin de ses motifs, dans ce qui semble avoir été une 
tentative de persuader la mère de revenir à Dubaï 
(par. 481). Il n’a pas mentionné ces facteurs en tirant 
ses conclusions en application de l’art. 23 de la LRDE 
(par. 363‑370). Au contraire, hormis les facteurs que 
le juge de première instance a bel et bien énumérés, 
il a expressément conclu que « le présent tribunal ne 
trouve dans la preuve qui a été présentée au procès 
aucun autre élément pertinent pour l’évaluation du 
préjudice grave auquel seraient exposés Z. et E. ».

[188]  En concluant autrement, mon collègue renvoie 
à la description faite par le juge de première instance 
du témoignage de l’experte de la mère, suivant laquelle 
[traduction] « la séparation de Z. et de E. d’avec 
leur mère s’en trouverait facilitée si certains facteurs 
“protecteurs” étaient présents, comme renvoyer les 
enfants chez eux, et à l’endroit où habite leur père, 
et à une école qu’ils connaissent, et auprès d’une 
nourrice qu’ils connaissent » (motifs de première 
instance, par. 236, mentionné dans les motifs du 
juge Kasirer, par. 105). Toutefois, ce passage ne 
faisait pas du tout partie des conclusions du juge de 
première instance à l’égard des preuves d’expert. Le 
juge de première instance a expressément énuméré 
ses conclusions à l’égard de la preuve (par. 307‑312), 
dont aucune ne fait partie de celles sur lesquelles 
mon collègue s’appuie désormais. Au contraire, le 
juge de première instance a affirmé que, outre les 
points précis qu’il a acceptés, il [traduction] « n’[a] 
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rely upon [the mother’s expert] opinion evidence 
when it comes to Z. and E. specifically” (para. 315). 
I would therefore not rely on mitigation of the harm 
that the children would suffer if separated from their 
mother when the trial judge himself did not do so.

[189]  The majority of the Court of Appeal also 
did not interpret the trial judge as having relied on 
mitigation of the harm that the children would suf‑
fer if separated from their mother. To the contrary, 
the Court of Appeal stated that the evidence of the 
mother’s expert — on which my colleague now 
relies — “provided no analysis before the trial judge 
on how various mitigating factors might impact the 
potential for harm” (para. 91).

[190]  Even if the trial judge had sought to rely on the 
alternate care proposed by the father to mitigate the 
harm that the children would suffer if separated from 
their mother, it is difficult to understand how being 
cared for by a former nanny and two relatives who 
are currently outside the country — one of whom has 
never met the children — could adequately mitigate 
the harm in this case. As for the children returning 
to their previous school, the trial judge also did not 
refer to this in his s. 23 analysis, perhaps because 
E. was a one-year old at the time of trial and Z. was 
four, making any familiarity they may have had with 
their former nursery school environment as being of 
trifling significance.

[191]  More fundamentally, I agree with the sub‑
mission of the intervener Office of the Children’s 
Lawyer that the serious harm analysis should focus on 
the harm caused to the child, and not on factors that 
may help a child after they have been harmed (I.F., at 
para. 23). As L’Heureux-Dubé J. wrote in Young, at 

accepté aucun élément d[u] témoignage [de l’experte 
de la mère], donné en interrogatoire principal ou en 
contre‑interrogatoire au procès, à propos de ce qui 
arriverait vraisemblablement à ces deux enfants, Z. 
et E., s’ils étaient séparés de [la mère] » (par. 312). 
Il a ensuite réitéré : « . . . je ne puis m’appuyer sur 
la preuve d’opinion [de l’experte de la mère] en ce 
qui concerne Z. et E. en particulier » (par. 315). Par 
conséquent, je ne m’appuierai pas sur l’atténuation du 
préjudice que subiraient les enfants s’ils sont séparés 
de leur mère alors que le juge de première instance 
lui‑même ne l’a pas fait.

[189]  Les juges majoritaires de la Cour d’appel n’ont 
pas eux non plus considéré que le juge de première 
instance s’était appuyé sur l’atténuation du préjudice 
que subiraient les enfants s’ils sont séparés de leur 
mère. Au contraire, la Cour d’appel a affirmé que 
le témoignage de l’experte de la mère — sur lequel 
mon collègue s’appuie maintenant — [traduction] 
« ne fournissait au juge de première instance aucune 
analyse de la manière dont les divers facteurs atté‑
nuants peuvent avoir une incidence sur l’éventualité 
d’un préjudice » (par. 91).

[190]  Même si le juge de première instance avait 
cherché à s’appuyer sur la solution de rechange 
quant aux soins proposée par le père pour atténuer le 
préjudice que subiraient les enfants s’ils sont séparés 
de leur mère, il est difficile de comprendre comment 
les soins prodigués par une ancienne nourrice et deux 
membres de la famille qui se trouvent actuellement à 
l’extérieur du pays — dont l’une n’a jamais rencontré 
les enfants — peuvent adéquatement atténuer le pré‑
judice porté en l’espèce. Quant au retour des enfants 
à leur ancienne école, le juge de première instance ne 
l’a pas mentionné non plus dans son analyse fondée 
sur l’art. 23, peut‑être parce qu’E. était âgé d’un an à 
l’époque du procès et que Z. avait quatre ans, rendant 
toute familiarité qu’ils aient pu avoir avec le milieu de 
leur ancienne prématernelle d’importance dérisoire.

[191]  Plus fondamentalement, je suis d’accord avec 
l’observation de l’intervenant le Bureau de l’avocat 
des enfants selon laquelle l’analyse du préjudice grave 
doit être axée sur le préjudice causé à l’enfant, et non 
sur les facteurs susceptibles d’aider un enfant après 
qu’il a subi un préjudice (m. interv., par. 23). Comme 
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p. 85, “judges must exercise their discretion in order 
to prevent harm to the child” (emphasis in original). 
In my view, the trial judge failed to do so here.

(3)	 Conclusion

[192]  I conclude that the mother established that 
the children would suffer serious harm if returned 
to Dubai.

C.	 Conclusion

[193]  The trial judge made material errors in evalu‑
ating the likelihood and severity of the harm that the 
children would suffer if they are returned to Dubai. A 
proper application of the law to the facts — including 
the facts found by the trial judge himself — establishes 
that Z. and E. would suffer serious harm if removed 
from Ontario.

[194]  Contrary to the view of the majority of the 
Court of Appeal, this conclusion does not create 
a hard-and-fast rule that serious harm will always 
result when an infant is removed from a primary 
caregiver, nor will it revive the tender years’ doctrine 
that children are always better off with their mother 
(C.A. reasons, at para. 94). The children here would 
suffer serious harm because of their particular circum‑
stances, including their age, their relationships with 
their parents, their parents’ respective roles in their 
caregiving, and the father’s proposed parenting plan. 
The mother has always been the children’s primary 
caregiver and the father has always been less involved. 
This conclusion rests on the facts about this mother 
and father specifically, not on gendered stereotypes 
about the roles of mothers and fathers generally. 
Different facts may lead to a different result.

[195]  This conclusion also respects the policy 
objectives underlying the CLRA of discouraging 
child abduction and promoting the best interests of 
the child. Section 23 reflects the Ontario legislature’s 

l’a écrit la juge L’Heureux‑Dubé dans l’arrêt Young, 
p. 85, « les juges doivent exercer leur pouvoir discré‑
tionnaire dans le but de prévenir le préjudice [pour 
l’enfant] » (souligné dans l’original). À mon avis, le 
juge de première instance ne l’a pas fait en l’espèce.

(3)	 Conclusion

[192]  D’après moi, la mère a établi que les enfants 
subiraient un préjudice grave s’ils étaient renvoyés 
à Dubaï.

C.	 Conclusion

[193]  Le juge de première instance a commis des 
erreurs importantes lorsqu’il a évalué la probabilité 
et la gravité du préjudice que subiraient les enfants 
s’ils sont renvoyés à Dubaï. Une bonne application 
du droit aux faits — y compris les faits constatés par 
le juge de première instance lui‑même — établit que 
Z. et E. subiraient un préjudice grave s’ils étaient 
emmenés à l’extérieur de l’Ontario.

[194]  Contrairement à l’opinion des juges majo‑
ritaires de la Cour d’appel, cette conclusion n’a pas 
pour effet de créer une règle absolue selon laquelle 
il s’ensuivra toujours un préjudice grave lorsqu’un 
enfant en bas âge est enlevé à son principal pour‑
voyeur de soins ni de ressusciter le principe de la 
tendre enfance suivant lequel les enfants sont toujours 
mieux avec leur mère (motifs de la C.A., par. 94). 
Les enfants en l’espèce subiraient un préjudice grave 
en raison de leur situation particulière, notamment 
leur âge, leurs relations avec leurs parents, les rôles 
respectifs des parents dans les soins qui leur sont 
prodigués et le plan parental que propose le père. La 
mère a toujours été la principale pourvoyeuse de soins 
aux enfants et le père a toujours pris une part moins 
active à ce chapitre. Cette conclusion repose sur les 
faits concernant cette mère et ce père en particulier, 
et non sur des stéréotypes de genre à propos des rôles 
des mères et des pères en général. Des faits différents 
pourraient mener à un résultat différent.

[195]  Cette conclusion respecte en outre les objectifs 
de principe qui sous‑tendent la LRDE, c’est‑à‑dire 
décourager l’enlèvement d’enfants et promouvoir 
l’intérêt véritable des enfants. L’article 23 témoigne 
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considered view that, in some cases, concerns about 
abductions must yield to the paramount objective of 
preventing serious harm. This is one of those cases.

III.	 Disposition

[196]  I would allow the appeal, set aside the order 
of the trial judge, and return the case to a different 
judge of the Ontario Superior Court to make a par‑
enting order on an expedited basis, with costs to the 
mother throughout.

Appeal dismissed with costs, Karakatsanis, 
Brown, Martin and Jamal JJ. dissenting.
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de l’avis réfléchi du législateur ontarien selon lequel, 
dans certains cas, les craintes à l’égard d’enlèvements 
doivent céder le pas à l’objectif primordial d’empê‑
cher un préjudice grave. Il s’agit de l’un de ces cas.

III.	 Dispositif

[196]  Je suis d’avis d’accueillir le pourvoi, d’annuler 
l’ordonnance du juge de première instance et de ren‑
voyer l’affaire à un autre juge de la Cour supérieure 
de justice de l’Ontario pour qu’il ou elle rende une 
ordonnance parentale sans tarder, avec dépens en 
faveur de la mère devant toutes les cours.

Pourvoi rejeté avec dépens, les juges Karakat‑
sanis, Brown, Martin et Jamal sont dissidents.
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